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Trois-Rivières, le 15 septembre 1981 

M. Daniel Waltz, 

Ministère des Transports, 
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9e étage, 
Montréal, Qué. 
H2M 1L5 

OBJET:- Etude d'impact sur l'environ-

nement - Autoroute 10 
Contournement nord de Sherbrooke 

Monsieur, 

Suite au mandat que.vous nous avez confié, il ,me 
fait plaisir de vous transmettre le rapport final concernant 
l'étude en titre. 

Nous tenons à souligner l'excellente collaboration 
que nous avons reçue des fonctionnaires de votre service. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, 
veuillez agréer, monsieur Waltz, l'expression de mes sentiments 
les plus distingués. 

Emile Audy, biologiste 
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Page 1 -  

1. 	INTRODUCTION 

Le ministère des Transports du Québec (MTQ) prévoit construi-
re une autoroute à voies rapides dans la région de Sherbroo-
ke. Cette autoroute, connue sous le nom de A-10, fournira à 
la circulation de transit une voie de contournement du périmè-
tre urbain de Sherbrooke. 

La section concernée de l'autoroute 10 vient s'intégrer au ré-
seau autoroutier devant éventuellement permettre de ceinturer 
la cité de Sherbrooke et ce, en se raccordant aux autoroutes 
55 et 410 dont certains tronçons sont déjà réalisés, en voie 
de réalisation ou planifiés et se terminant par une jonction 
avec l'actuelle route 112, près d'Ascot Corner. 

L'objectif principal de cette étude environnementale consiste 
en la définition du meilleur tracé qui tienne compte à la 
fois des exigences environnementales, techniques et économi-
ques. Le tracé retenu devra donc être un tracé de moindre im-
pact au niveau de l'environnement global (biophysique et hu-
main) tout en étant subordonné aux contraintes techniques et 
économiques. L'étude s'est déroulée en sept étapes distinc-
tes (figure 1.1). 

L'étude environnementale répond également aux critères du mi-
nistère de l'Environnement du Québec, de façon à rencontrer 
les exigences requises pour l'émission du certificat de cons-
truction. 
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2. 	DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 

	

2.1 	Localisation de la zone d'étude 

Cette autoroute sera comprise à l'intérieur des limites de la 
cité de Sherbrooke et de celles des municipalités de Fleuri-
mont et d'Ascot Corner. 

La zone visée par la présente étude d'impact sur l'environne-
ment est illustrée à la figure 2.1. Rappelons toutefois que 
pour certains paramètres, les dimensions de cette zone ont é-
té modifiées en fonction des besoins. 

	

2.2 	Description des installations proposées 

La future autoroute 10 sera à quatre voies divisées. L'empri-
se d'une autoroute de ce type est d'une largeur de 98,8 m 
dont 14,6 sont occupés par les chaussées (figure 2.2). La 
largeur de l'emprise peut, en effet, être augmentée dans les 
cas où l'on accorde plus d'importance à la section centrale 
pour des raisons esthétiques ou simplement techniques. L'em-
prise couvrira donc une superficie d'au moins 10,8 ha par ki-
lomètre de route. 

D'autres installations sont également intégrées à l'infras-
tructure de ce projet. Ce sont les ponts, les viaducs et les 
échangeurs. 

	

2.3 	Principales étapes de réalisation 

De façon générale, les différentes étapes de l'implantation 
d'une autoroute suivent cette séquence: 

1- La planification 

Justification du besoin 
Choix du tracé préliminaire 
Localisation sur le terrain de la ligne de centre 
Sondages préliminaires 
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Implantation définitive sur le terrain de la ligne 
de centre et de l'emprise 
Arpentage légal et préparation des plans et devis 
Expropriation et phase finale de la préparation des 
plans et devis 
Appels d'offre. 

La construction proprement dite 

Déboisement 
Relocalisation et installation des services publics 
Coupe du roc 
Excavation et construction des ponceaux 
Terrassement 
Construction de la chaussée 
Relocalisation des entrées 
Pose du revêtement 
Construction de l'accotement 
Installation des clôtures 
Installation de l'éclairage et de la signalisation 
routière. 

L'opération 

Entretien de la chaussée 
enlèvement de la neige 
épandage de fondants 
épandage d'abrasifs. 

Entretien de l'emprise 
entretien de la végétation 
entretien des fossés de drainage. 

2.4 	Le contexte d'intervention 

Au moment où la présente étude d'impact sur l'environnement a 
été entreprise, certaines étapes de la réalisation de l'A-10 
étaient déjà franchies. En effet, pour le tronçon compris en-
tre l'autoroute 55 et la route 216 (voir figure 2.1), l'étape 
planification était pratiquement terminée. On s'apprêtait à 
procéder aux appels d'offre. Quant à l'autre section, 
c'est-à-dire celle comprise entre la route 216 et la municipa-
lité d'Ascot Corner, le MTQ avait déjà procédé au choix d'un 
tracé préliminaire. 
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3. 	IDENTIFICATION ET ANALYSE DES IMPACTS GENERAUX 

Cette section de l'étude traite des impacts pouvant être asso-
ciés à l'implantation d'une autoroute à quatre voies dans un 
milieu donné. 

Dans un premier temps, les impacts seront identifiés en fonc-
tion du moment où ils se produisent tant au cours de l'implan-
tation que de l'opération d'une autoroute. 

Une seconde étape analysera les impacts généraux reliés à 
l'implantation d'une autoroute sur les composantes suivantes: 
l'air, le sol et l'eau. 

Finalement, dans le but de circonscrire les éléments perti-
nents à la description du milieu récepteur, description fai-
sant l'objet du chapitre 4, les impacts potentiels affectant 
aussi bien le milieu biophysique que le milieu humain ont été 
évalués. 

3.1 	Sources d'impact 

3.1.1 	Planification 

L'implantation d'une autoroute en milieu agro-sylvestre per-
turbe nécessairement l'intégrité des composantes biophysiques 
et humaines qui le caractérisent. Cependant, les politiques 
actuelles de développement visent une intégration optimale 
des infrastructures dans le milieu récepteur et c'est en ce 
sens que l'étape de la planification revêt une importance 
"capitale" quant au degré d'incidence de la route sur le mi-
lieu. 

C'est effectivement au cours de cette étape que se fait le 
choix du tracé. Le nombre et l'importance des impacts néga-
tifs créés par le projet pourront être minimisés grâce à une 
localisation judicieuse. Ainsi, bien que l'étape planifica-
tion ne cause pas d'impact comme tel sur le milieu récepteur, 
elle n'en demeure pas moins une étape décisive puisque les é-
tapes subséquentes ne feront qu'actualiser les impacts néga-
tifs liés à la localisation du projet. 

PLURITEC 
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3.1.2 	Construction 

Outre la relocalisation des habitations affectées, le déboise-
ment de l'emprise constitue la première source d'impacts à in-
cidence majeure sur l'environnement parmi les activités asso-
ciées à cette phase du projet. L'éradication des strates ar-
borescentes et arbustives et le compactage du sol par la ma-
chinerie perturbent en effet autant les écosystèmes aquati-
ques que terrestres. 

Les divers travaux qui succèdent au déboisement, soit le sca-
rifiage, la coupe du roc, l'excavation, la construction des 
ponceaux, le terrassement, l'implantation de la chaussée et 
la pose du revêtement, continuent de perturber le milieu ré-
cepteur. Ils peuvent entre autres modifier les patrons de 
drainage, affecter la qualité des cours d'eau et des lacs, ac-
croitre les risques de pollution et surtout causer l'érosion 
accélérée des dépôts de surface. 

Cette étape du projet peut générer des impacts très impor-
tants quoique de durée assez limitée. Il importe donc d'ap-
pliquer sévèrement les normes de protection afin de réduire 
les impacts au minimum. 

	

3.1.3 	Entretien 

Cette étape comprend des activités qui se répètent périodique-
ment et dont les principales sont l'entretien de la chaussée 
en hiver à. l'aide de fondants et/ou d'abrasifs et le contrôle 
de la végétation de bordure. 

Au Québec, le principal agent de déglaçage utilisé est le 
chlorure de sodium (NaCl). Le chlorure de calcium (CaCl 2  ), 
beaucoup plus dispendieux, n'est employé que dans les régions 
très froides; on en applique cependant avec le sel lors des 
froids intenses, ce dernier étant inefficace à des températu-
res inférieures à -9° C. Quant aux abrasifs, on utilise sur-
tout le sable, le laitier broyé et les cendres. 

Le service d'entretien d'hiver du MTQ nous a fourni de l'in- 
formation quant aux politiques actuelles de déglaçage au Qué- 
bec. 	Depuis 1974, on tend à limiter par des normes plus 
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sévères, les quantités de sel appliquées et un meilleur con-
trôle de l'épandage est assuré grâce à des systèmes électroni-
ques de régulation. 

Les quantités de sel appliquées ont donc diminué depuis 1974 
alors que celles d'abrasifs ont augmenté, passant de 300 000 
à 500 000 tonnes métriques de 1973-74 à 1979-80. Cet accrois-
sement est en grande partie attribuable au fait que les 
routes où la circulation journalière n'excède pas 500 véhicu-
les sont maintenant surtout traitées avec des abrasifs plutôt 
qu'avec des sels. 

Dans la région de Sherbrooke, en 1980, 30 400 tonnes métri-
ques de sel ont été appliquées sur quelque 1584 km de route 
comparativement à 39 320 tonnes en 1973. Notons, de plus, 
que pendant cette période, le réseau routier et la circula 
tion ont augmenté. 

La nature des herbicides utilisés pour l'entretien de l'empri-
se est toujours en voie de changement. En effet, on poursuit 
toujours les recherches dans le but de rendre leur utilisa-
tion moins hasardeuse en regard de leurs effets toxiques à 
court ou à long terme sur les organismes vivants, y compris 
l'homme. 

Ainsi, au service de l'Environnement du MTQ, on tend vers une 
utilisation exclusive de stérilisants du sol et de retardants 
de croissance, aux dépens des débroussaillants. Ces produits 
de même nature que les herbicides, ou bien contrôlent la 
croissance des plantes, ou bien la suppriment totalement. 

Les herbicides et autres produits apparentés ne s'accumulent 
généralement pas dans le milieu environnant. Très peu persis-
tent dans le sol plus de 12 mois (Brown, 1978). Ils demeu-
rent, néanmoins, potentiellement toxiques et souvent affec-
tent des zones originellement non visées. 

3.2 	Impacts généraux reliés à l'implantation d'une autoroute 

Les impacts décrits dans cette section touchent les trois 
principales composantes de l'environnement, soit l'air, le 
sol et l'eau. L'ampleur de leur incidence, tant positive que 
négative, est cependant difficilement mesurable en raison de 
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l'étendue spatiale de ces milieux et également du nombre in-
calculable d'organismes vivants qu'ils peuvent affecter. 

	

3.2.1 	L'air 

Les gaz d'échappement des automobiles sont des sources d'éma-
nation de produits potentiellement dangereux tels les résidus 
de combustion (hydrocarbures), les composés organiques prove-
nant de l'essence, les particules de carbone et surtout le mo-
noxyde de carbone, les oxydes d'azote et les composés de 
plomb. Ce type de pollution devient important surtout aux a-
bords des grandes villes lorsque la circulation augmente et 
que la vitesse diminue (CCEQ, 1976). 

A partir des volumes anticipés de circulation sur la future 
autoroute 10, tels que fournis par le service de la circula-
tion du MTQ et des données déduites (Choquette et al (1977), 
nous avons estimé les émissions de matières polluantes à 
264,5 kg/JMA pour les oxydes d'azote (N0x), à 582,7 kg/JMA 
pour les hydrocarbures et à 4719,5 kg/JMA pour le monoxyde de 
carbone (CO) (tableau 3.1). 

	

3.2.2 	Le sol 

L'érosion géologique est un phénomène naturel qui fait partie 
du processus de formation des sols. Cependant, lors de la 
construction d'une route comme l'autoroute 10, des activités 
telles que le déboisement et le décapage engendrent, à cer-
tains endroits, une érosion accélérée qui dépasse le rythme 
de formation du sol, s'accompagnant d'effets plus ou moins né-
fastes (Rothwell, 1971). 

En effet, le couvert végétal et surtout la couche d'humus pro-
tègent le sol de l'action érosive du vent, des précipitations 
et des eaux de ruissellement (Hoover, 1962, Brown, 1974, Cur-
ran et Etter, 1977). 

Les précipitations causent une déstabilisation du sol mis à 
nu en faisant éclabousser des particules de terre sous la for-
ce de l'impact. Ces particules, en retombant, peuvent colma-
ter les pores de surface et diminuer ainsi la capacité 
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d'infiltration du sol, ce qui favorise le ruissellement de 
surface. Ce dernier phénomène est également de nature érosi-
ve et peut de plus servir au transport des sédiments. 

La perte de sol reliée à l'érosion est fonction de l'intensi-
té des précipitations, de l'érodibilité du sol ainsi que de 
la longueur et du degré d'inclinaison de la pente (McLeese et 
Whiteside, 1977). Il est à noter qu'un sol gelé est aussi 
plus friable et facilement érodable par les gouttes de pluie 
et l'eau de ruissellement. 

Cependant, il faut ici comprendre que ces phénomènes ne. se - 
produiront qu'au cours de la période de construction .  de 
›l'A-10 1  puisque nous prenons ici pour acquis que le réaménage-
ment des sites affectés sera fait et bien fait. 

Le sel utilisé comme déglaçant atteint le sol de différentes 
façons. Il provient soit de l'éclaboussement causé par le 
passage des véhicules, soit du déversement de la neige dé-
blayée ou encore du délavement des dépôts mal isolés. Ses ef-
fets sur le sol dépendent du type de sol, des espèces végéta-
les qui y poussent, de la topographie, du drainage, de la tem-
pérature du sol et des précipitations. Il peut y avoir notam-
ment augmentation de la pression osmotique des fluides du sol 
et accumulation d'ions spécifiques (Hanes et al, 1970). 

En effet, une partie des ions sodium (Na+ ) et calcium (Ca42  ) 
sont concentrés dans le sol en raison d'une attirance de char-
ges avec l'argile et les particules organiques du sol. S'ils 
deviennent très concentrés, ils peuvent modifier certaines 
propriétés du sol, entré autres en diminuer la perméabilité 
(Murray et Ernst, 1976). L'accumulation de sels est évidem-
ment fonction de la nature du sol. Dans un sol sableux, le 
sel sera dispersé assez rapidement alors que dans l'argile il 
s'accumulera en concentrations plus ou moins importantes. 

Les autres substances chimiques qui atteignent le sol origi-
nent des épandages d'herbicides ou des émanations de véhicu-
les automobiles. Dépendamment de leur nature et de leur per-
sistance ou de celle de leurs produits de dégradation, ils 
peuvent s'accumuler et atteindre des concentrations qui pour-
raient éventuellement avoir un effet toxique sur la végéta-
tion ou la faune. 
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Ainsi, le plomb qui provient de la combustion de l'essence 
s'accumule surtout dans les quelque 30 m de chaque côté de la 
route. Il s'agit principalement d'une contamination de surfa-
ce car le plomb est très peu soluble dans l'eau. Les concen-
trations diminuent au fur et à mesure que l'on s'éloigne de 
l'emprise et elles tendent à augmenter avec le volume de la 
circulation (Motto et al, 1970). 

Le plomb se fixe très rapidement au sol où il y forme des com-
posés ou des complexes inertes ou insolubles. Ces réactions 
de minéralisation du plomb du sol sont favorisées par des con-
ditions acides, comme celles qui caractérisent les sols pau-
vres en matière organique (ACSCEQ, 1973). 

3.2.3 	L'eau 

De façon générale, une autoroute peut occasionner des impacts 
importants sur l'eau. 

Signalons d'abord que lors de la construction et suite à l'é-
rosion des surfaces mises à nu une charge importante de ma-
tière en suspension peut être entraînée dans les nappes d'eau 
avoisinantes. Cet impact peut cependant être limité si des 
mesures appropriées sont prises lors de la période de cons-
truction. 

L'installation de structures de traversées peut altérer consi-
dérablement la compétence d'un cours d'eau. Ponts, digues et 
ponceaux peuvent en effet modifier la vélocité du cours d'eau 
et perturber le renforcement naturel des berges et du lit, di-
minuant ainsi leur résistance à l'érosion (Dryden et Stein, 
1975). 

Cet effet peut, par contre, être réduit substantiellement si 
la conception des structures de traversées est faite de façon 
à modifier la vitesse d'écoulement de l'eau. En effet, des 
ponceaux trop élevés seront la cause d'une turbulence à leur 
sortie tout comme des ponceaux mal dimensionnés. D'autres, 
mal conçus, pourront occasionner des accumulations de glaces 
et de débris (Dryden et Stein, 1975). 

Ils peuvent aussi causer tout simplement une élévation du ni- 
veau de l'eau d'un côté de l'autoroute. 	Ceci peut affecter 
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des espaces habituellement bien drainés qui seront alors 
transformés en marécages (CCEQ, 1976). 

De plus, le système de drainage de l'autoroute peut avoir des 
effets importants sur la nappe phréatique et ce, en particu-
lier dans les zones humides. 

Une structure telle qu'une autoroute nécessite l'installation 
d'un système de drainage autonome, lequel doit permettre éven-
tuellement l'évacuation des eaux recueillies vers un cours 
d'eau. A titre d'exemple, signalons que pour chaque millimè-
tre de précipitations sous forme liquide, le système de drai-
nage de l'autoroute 10 à sa jonction avec la route 216, con-
centrera plus de 2 x 105  litres d'eau dont une partie impor-
tante sera dirigée dans le ruisseau Dorman. Cette valeur est 
obtenue en calculant la superficie de la chaussée pour laquel-
le le système de drainage de l'autoroute canalise les eaux di-
rectement dans le ruisseau Dorman au niveau de cette jonc-
tion. Cette superficie est alors multipliée par 1 mm pour ob-
tenir un volume. Il ne faudrait pas croire que ces millions 
de litres n'aboutissaient pas auparavant dans le ruisseau Dor-
man. Cependant, pour une même quantité d'eau, le sol, autre-
fois présent, pouvait en capter une partie importante par in-
filtration. Les plantes pouvaient également en absorber ou 
en intercepter une partie. Le surplus d'eau parvenait au 
cours d'eau par ruissellement de surface. Ainsi, la chaussée 
étant, à toutes fins utiles, une surface imperméable, le sol 
et les plantes ne pouvant assumer leur rôle respectif, il ne 
reste que l'écoulement de surface pour évacuer l'eau de 
pluie. 

La texture de la chaussée de même que la configuration du sys-
tème de drainage entraînent une concentration excessivement, 
rapide des eaux de pluie, augmentant ainsi le débit de pointe 
du cours d'eau. Enfin, à chaque précipitation, l'eau est ca-
nalisée dans un tuyau qui se déverse directement dans le ruis-
seau Dorman y compris les sédiments, solutés et débris que 
ces eaux ont délavés sur la chaussée. 

Des déversements accidentels de produits pétroliers, de ci-
ment, de béton, de déchets de construction ou d'eaux usées 
peuvent apporter des éléments toxiques dans l'eau, réduire la 
quantité d'oxygène dissous ou encore causer une élévation de 
la température de l'eau. 
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Quant au plomb provenant des véhicules, il s'accumule princi-
palement dans les sédiments au fond des cours d'eau (Van Has-
sel et al 1980). Le sel et le calcium sont très solubles 
dans l'eau. Ils s'y dissocient facilement en ions sodium 
(Na), calcium (Ca +2 ) et chlore (C1- ). Un usage intensif de 
sel déglaçant affecte la qualité de l'eau du sol et celle des 
étendues d'eau localisées dans la périphérie de l'autoroute. 
Plusieurs relevés y ont décelé des concentrations en sel supé-
rieures à la normale (Hanes et al, 1970). Les écoulements 
provenant de dépôts de sel mal remisés constituent aussi une 
source importante de contamination. 

Le sel qui pénètre dans le sol et atteint les sources d'appro-
visionnement en eau potable représente un danger potentiel 
pour la population humaine (Murray et Ernst, 1976). 

Les concentrations de sel mesurées dans les rivières ou lacs 
importants sont basses et stables. Le sel n'y a donc que peu 
d'effet de contamination. Cependant, dans les cours d'eau à 
faible débit comme les ruisseaux Dorman et Stacey, l'accumula-
tion de sel peut avoir des répercussions indésirables. Le so-
dium dans l'eau peut stimuler une croissance excessive d'al-
gues bleues et vertes. De plus, selon la nature des sédi-
ments, l'action des agents déglaçants (chlorures) peut contri-
buer à la libération de mercure lorsque présent dans le mi-
lieu et subséquemment à la formation de composés toxiques. 

Certains produits ajoutés au sel peuvent également avoir des 
effets néfastes dans l'environnement. Ainsi, le phosphore, 
contenu dans les inhibiteurs de rouille retrouvés dans les 
fondants peut stimuler une croissance incontrôlée des plantes 
aquatiques et conduire à l'eutrophisation des plans d'eau. 
Quant aux ferro-cyanures que l'on ajoute au sel pour en empê-
cher la solidification, ils se décomposent sous l'action de 
la lumière du soleil et produisent des ions cyanures très to-
xiques (Leedy, 1975). 

Notons finalement qu'au Québec, des concentrations de 10 000 
ppm de sel sont couramment relevées dans les eaux de ruissel-
lement des routes au cours de l'hiver (CCEQ, 1976). 

Les herbicides appliqués en bordure des autoroutes pour y 
contrôler la végétation peuvent aussi contaminer les eaux des 
différents 	systèmes 	aquatiques. 	L'étendue de la 
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contamination est fonction du mode d'application, de la force 
et de la direction du vent lors de l'opération ainsi que de 
la fréquence des précipitations. Souvent le plan d'eau ou le 
ruisseau fait partie de la zone traitée. En d'autres occa-
sions, le vent peut transporter le produit en-dehors de la 
surface traitée. Finalement, dépendamment de sa persistance, 
le produit peut être acheminé vers les cours d'eau par les 
eaux de ruissellement ou d'infiltration du sol (CCEQ, 1976). 

3.3 	Evaluation des impacts potentiels 

3.3.1 	Le milieu biologique 

m La végétation 

Outre la disparition de la végétation naturelle et son rempla-
cement par du bitume et du gazon, le principal impact d'une 
autoroute sur la végétation est lié à l'usage des fondants. 

En effet, le sel a été trouvé responsable de dommages obser-
vés sur les arbres en bordure de routes déglacées pendant 
l'hiver. Des études démontrent un déclin de la vigueur des 
arbres situés en bordure d'une route traitée au sel en compa-
raison avec des arbres croissant le long d'une chaussée non 
salée (Hanes et al, 1970). 

La haute solubilité du sel dans les fluides du sol le rend ai-
sément disponible pour les espèces végétales. Les ions sont 
absorbés principalement par les racines, même en hiver lors-
que la plante semble en état de dormance, car le sel peut 
s'infiltrer dans les sols gelés et être capté à partir des ho-
rizons qui ne sont pas gelés (Murray et Ernst, 1976). 

Les plantes sont plus vulnérables à l'action du sel que les a-
nimaux car elles n'ont pas, comme eux, de mécanisme d'élimina-
tion des excès de sel. L'accumulation de sel se fait en ma-
jeure partie dans la feuille plutôt que dans la tige, le 
fruit ou la graine. Dans le cas des arbres, les ions s'accu-
mulent au cours des années pour finalement atteindre des con-
centrations toxiques. 
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La morphologie et la profondeur du système radiculaire sont 
des facteurs qui influencent le degré de résistance des plan-
tes au sel. Ainsi, plusieurs espèces échappent au problème 
grâce à des racines suffisamment profondes. Par contre, d'au-
tres comme le pommier ont un système radiculaire qui limite 
l'entrée de certains ions comme le sodium, le calcium et le 
chlore. D'autres encore s'adaptent aux conditions osmotiques 
créées par une accumulation de sel dans le sol, pouvant absor-
ber malgré tout les quantités d'eau nécessaires à leur survie 
(Westing, 1969). 

Les dommages causés par le sel sont, dans un ordre séquen-
tiel, une diminution de la croissance, le roussissement suivi 
de la chute des feuilles, le dessèchement des branches et un 
déclin général de la plante aboutissant à sa mort (Hanes et 
al, 1970). 

Les ions chlorure absorbés sont extrêmement dangereux pour 
plusieurs plantes (Hanes et al, 1976). Bien que les mécanis-
mes de la toxicité des ions chlore et sodium ne soient pas 
connus, les effets non-séleétifs d'une haute teneur en sel 
dans le sol sont nombreux. L'augmentation de la pression 
osmotique dans les fluides du sol diminue l'absorption d'eau 
par les plantes. Ceci peut entraîner une déficience en eau 
chez l'espèce végétale et causer une diminution de sa 
croissance. De plus, en s'interposant dans les mécanismes de 
nutrition, les ions sodium peuvent prendre la place d'autres 
ions indispensables au bien-être de la plante et provoquer 
une carence en minéraux. 

Si 15% ou plus de la capacité totale d'échange des ions d'un 
sol est occupée par les ions sodium, il peut en résulter une 
diminution de la perméabilité, de l'aération et du pouvoir de 
rétention d'eau; ceci fait du sol un environnement pauvre 
pour la croissance des plantes. Les concentrations en sel 
n'ont d'ailleurs pas à être très élevées dans le sol pour pro-
duire des effets toxiques. Les racines peuvent en effet ab-
sorber des concentrations significatives d'ions à partir de 
sols à faible teneur en sel (Hanes et al 1976). 

L'affaiblissement général des arbres causé par le sel les ex-
pose à l'invasion de multiples agents pathogènes et les rend 
plus vulnérables aux intempéries (Westing, 1969). 
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Murray et Ernst (1976) rapportent qu'un usage léger ou modéré 
de sel déglaçant, soit de 2,8 à 5,6 tonnes métriques/km li-
néaire/saison s'accompagne d'un déclin minime mais détectable 
de la végétation. Cependant, des applications de 8,4 à 14,1 
tonnes métriques/km linéaire/saison et plus causent la mort. 

Les arbres les plus sensibles au sel sont des décidus à feuil-
les larges dont l'érable à sucre et l'érable rouge, deux espè-
ces très fréquentes dans la région à l'étude. Parmi les peu-
plements de conifères situés en bordure de l'emprise, ceux 
composés de pin rouge et de pin blanc ou de pruche (Murray et 
Ernst, 1976) risquent d'être les plus touchés par les fon-
dants. Il semble finalement que les graminées qui occupent 
les terres agricoles s'ajustent à des pressions osmotiques 
plutôt élevées comparativement aux espèces ligneuses compo-
sant les groupements forestiers adjacents. 

Les plantes qui croissent en bordure des autoroutes ou à l'in-
térieur de zones urbaines denses montrent aussi des concentra-
tions de plomb anormalement élevées. Les racines peuvent ab-
sorber le plomb du sol et les feuilles celui de l'air (Motto 
et al, 1970). 

Comme il a été mentionné précédemment, la politique actuelle 
du MTQ concernant le contrôle de la végétation s'oriente vers 
l'utilisation de retardants de croissance et de stérilisants 
du sol. Parmi ceux-ci, on retrouve des régulateurs hormonaux 
de croissance qui peuvent tuer la plante en accélérant le mé-
tabolisme cellulaire ou en interférant avec la photosynthèse. 
D'autres produits chimiques ne tuent pas les espèces végéta-
les mais inhibent ou retardent leur croissance ou encore la 
germination (Galvin et al, 1979). 

Le principal risque associé à l'utilisation de tels produits 
est relié au fait que ceux-ci se retrouvent dans des endroits 
originellement non visés ou bien dans des cours d'eau. Ceci 
peut résulter d'un mauvais choix du mode d'épandage et/ou de 
conditions climatiques non favorables, non seulement au mo-
ment de l'épandage mais aussi avant et après. 

Finalement, une ouverture en milieu forestier crée des condi-
tions nouvelles de lumière et d'humidité, ce qui peut occa-
sionner l'apparition d'espèces végétales nouvelles. La végé-
tation adjacente à la route sera, d'autre part, plus sujette 
aux chablis en raison de son exposition directe aux vents 
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(CCEQ, 1976). Au niveau de l'emprise, les risques de chablis 
sont beaucoup plus élevés pour les peuplements résineux, par-
ticulièrement dans les sapinières, étant donné le système ra-
cinaire beaucoup plus superficiel par rapport à la racine pi-
votante des feuillus. 

Une perturbation du drainage peut causer soit une élévation 
du niveau de la nappe phréatique, soit une inondation. La sa-
turation en eau de la zone où s'implantent les racines occa-
sionne une déficience en oxygène, ce qui rend inneffectifs 
les processus d'assimilation par les racines des éléments nu-
tritifs et de l'eau (Galvin et al., 1979). 

La faune aquatique 

L'augmentation de particules en suspension est le principal 
effet engendré durant la construction d'une autoroute sur les 
écosystèmes aquatiques. 

Outre le déboisement près des cours d'eau, d'autres facteurs 
d'instabilisation du terrain, tels les travaux de remblai et 
de traversées ainsi que le passage à gué ou sur les rives de 
la machinerie occasionnent un apport de matériel qui modifie 
la nature du fond et la turbidité du cours d'eau. 

Une concentration élevée de particules en suspension dans 
l'eau bloque la lumière, diminuant ainsi la profondeur à la-
quelle peut se faire la photosynthèse. Or, la majeure partie 
de la production primaire se fait au niveau du fond du cours 
d'eau. 

Les espèces de poissons qui se nourissent à vue, comme les 
truites perdront la compétition en faveur d'espèces plus tolé-
rantes qui sont indépendantes de la vision pour se nourrir, 
notamment les meuniers et les suceurs (Philips, 1971). 

Des effets directs des solides en suspension sur les poissons 
ne se produisent qu'à des concentrations excessivement éle-
vées, soit au-desus de 20 000 ppm (Kitchings et al, 1974). 
Ils se manifestent par des dommages aux branchies et des alté-
rations du comportement. Ces phénomènes pourraient effective-
ment se manifester lors de la période de construction, avant 
le gazonnement de l'emprise. 
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Une expérience en laboratoire a démontré que le succès d'éclo-
sion des oeufs de perchaude, espèce présente dans le territoi-
re à l'étude, a été affecté de façon significative par des 
concentrations de 1000 ppm de matière en suspension alors que 
des concentrations de 500 ppm n'avaient aucun effet (Leedy, 
1975). 

La sédimentation des particules dans les lits de gravier uti-
lisés comme frayères affecte les oeufs et les alevins de 
plusieurs façons. L'obstruction des inter'stices diminue la 
perméabilité du gravier et empêche les échanges d'eau, donc 
l'oxygénation des eaux du gravier par les eaux de surface. 
Or, les oeufs ont besoin d'oxygène pour survivre et se déve-
lopper. 

Dryden et Stein (1975) rapportent qu'un taux de déposition de 
matériel fin aussi minime que 1 mm/jour a causé un taux de 
mortalité de 97% chez les embryons d'oeufs de grand brochet 
récemment pondus. Cette espèce est reconnue comme étant rela-
tivement tolérante à l'envasement. 

Le colmatage des pores du gravier peut nuire à l'émergence 
des alevins vers les eaux de surface et être aussi fatal pour 
le fretin qui dépend des crevasses et des interstices pour se 
protéger de prédateurs (Philips, 1971). 

Les conditions anaérobiques créées par l'envasement et une 
augmentation de la turbidité peuvent aussi causer la mort 
d'invertébrés aquatiques dont se nourrissent les poissons 
(Leedy, 1975). 

De telles perturbations des lits de frai pourraient effective-
ment se produire au cours de la période de construction. Ce-
pendant, ces effets négatifs pourraient être minimisés en pre-
nant des précautions élémentaires. De plus, sauf pour les 
cours d'eau à faible compétence, le colmatage des lits de 
frai serait temporaire nonobstant des cas extrêmes. En ef-
fet, la prochaine période d'inondation suffira à nettoyer les 
lits de frai qui auraient pu être colmatés. 

Des ponceaux mal conçus bloquant directement le passage de 
l'eau ou formant une petite chute à leur sortie peuvent empe-
"cher les déplacements des poissons vers les aires de produc-
tion, d'élevage ou d'alimentation. 
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Dans certains cas, les ponceaux augmentent aussi la vélocité 
de l'eau, ce qui peut causer la disparition de populations 
benthiques et l'arrachement des plantes aquatiques, ces der-
nières servant d'habitat à différentes espèces de poissons. 
De plus, cette modification de la vitesse de l'eau peut empê-
cher le déplacement des poissons. 

Certains effets des fondants sur l'eau énumérés précédemment 
ont des répercussions immédiates sur la qualité de vie des 
poissons. Plusieurs espèces ne tolèrent que des écarts très 
minimes de salinité et les effets de la contamination dépen-
dent de plusieurs facteurs tels la quantité d'oxygène, la tem-
pérature de l'eau, la durée de l'exposition, le taux d'augmen-
tation des concentrations d'ions et la nature ainsi que la te-
neur d'autres produits chimiques aussi présents dans l'eau 
(Hanes et al 1970). 

Des déversements accidentels de produits toxiques peuvent af-
fecter la condition physique des poissons ou les tuer directe-
ment. Ils peuvent aussi diminuer les concentrations d'oxygè-
ne dissous à des niveaux trop bas pour supporter la vie aqua-
tique (Dryden et Stein, 1975). 

Les herbicides et autres produits apparentés peuvent eux aus-
si, suite à une accumulation dans un cours d'eau, menacer le 
bien-être de la faune aquatique (CCEQ, 1976). 

Finalement, les métaux lourds, et particulièrement le plômb, 
peuvent être accumulés par divers organismes benthiques ou 
par les poissons, sans toutefois y observer des effets néfas-
tes (Van Hassel et al, 1980). 

• La faune terrestre et avienne 

La construction d'une autoroute s'accompagne d'une perte d'ha-
bitat pour la faune terrestre et avienne. Le bruit, les vi-
brations, la pollution de l'air et de l'eau et l'effet de bar-
rière créé par l'emprise sont autant de facteurs qui pourront 
éloigner certains animaux du corridor routier et ce, de façon 
temporaire ou permanente. 

Les effets du bruit sur la faune sont très difficiles à éva- 
luer. 	En milieu naturel, il semble que le bruit moyen se 
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situe toujours en-dessous de 40 décibels. Le seuil de sensi-
bilité auditive des animaux est pratiquement le même que ce-
lui de l'homme pour la plupart des espèces, mais ils peuvent 
percevoir une gamme de fréquences plus large. Le bruit affec-
te beaucoup moins les oiseaux que les mammifères; ces der-
niers sont de plus sensibles aux vibrations du sol dans le 
voisinage de l'emprise (CCEQ, 1976). 

Lors de la construction de l'autoroute, les principaux bruits 
seront causés par la machinerie, le dynamitage, le forage et, 
plus tard, ils proviendront de la circulation automobile. 
Les premiers n'auront évidemment qu'un effet temporaire. 

Certains petits mammifères s'adaptent très bien à un tel type 
de situation en utilisant les nouveaux habitats ainsi créés 
(la marmotte, par exemple). Par contre, ces populations de 
mammifères ont un taux de mortalité plus élevé que des popula-
tions similaires installées en milieu naturel, en raison de 
l'action des facteurs décimants associés aux automobiles. 

Pour les rapaces, l'emprise pourra constituer un nouveau ter-
ritoire de chasse en raison des populations de petits ron-
geurs et d'insectivores qui utiliseront la végétation de bor-
dure comme habitat. Ces nouveaux habitats favorisant ron-
geurs et insectivores seront cependant plutôt limités en su-
perficie, compte tenu des pratiques d'entretien de l'emprise 
en usage au Québec. Cependant, pour certaines espèces de pré-
dateurs sylvicoles (petite buse, autour), le projet constitue 
une perte d'habitats. 

Cependant, les impacts négatifs reliés à l'implantation de 
l'autoroute sont tout aussi nombreux. Ainsi, l'assèchement de 
marécages ou d'étangs et les inondations excessives pourront 
nuire à la reproduction du rat musqué ou d'autres mammifères, 
ainsi qu'à la nidification de la sauvagine. Les inondations 
peuvent, de plus, causer la perte de peuplements utilisés par 
la faune (Leedy, 1975). 

L'autoroute peut constituer une barrière pour le déplacement 
de certaines espèces de mammifères ou de batraciens. En ef-
fet, chaque année plusieurs milliers de mammifères ou d'oi-
seaux sont happés par les automobiles en essayant de traver-
ser les routes ou autoroutes de la province. Au nombre des 
victimes, on note particulièrement la mouffette rayée, le ra-
ton laveur, la marmotte commune, le porc-épic d'Amérique, le 
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rat musqué, le lièvre d'Amérique, les écureuils et bien sûr 
diverses espèces d'oiseaux. Cette mortalité est principale-
ment associée aux pics d'activités qui surviennent lors des 
déplacements saisonniers en période de reproduction ou de dis-
persion des jeunes ou encore lors de l'émergence des espèces 
hibernantes. La présence de sel dans l'emprise ou simplement 
la végétation de bordure peuvent aussi attirer d'autres espè-
ces comme le cerf de Virginie et ainsi augmenter les risques 
de collisions. Un effet de barrière local mais permanent 
peut cependant être créé par l'autoroute, dans les zones ou 
des coupes substantielles dans le roc devront être prati-
quées. 

La pollution résultant de l'utilisation et de l'entretien d'u-
ne autoroute est un problème dont l'ampleur demeure encore in-
connue. Il a été démontré que les métaux provenant des voitu-
res tels le zinc, le cuivre, le nickel, le chrome et surtout 
le plomb peuvent être accumulés par les invertébrés du sol 
(Leedy, 1975). 

Une étude, menée en milieu rural, concernant plusieurs espè-
ces de petits mammifères dont la souris sylvestre, la souris 
commune et la grande musaraigne, a révélé que les concentra-
tions de plomb chez ces animaux étaient corrélées à un gra-
dient du degré d'utilisation des routes. En effet, les con-
centrations les plus élevées se retrouvaient chez les petits 
mammifères vivant le long des routes les plus utilisées (Getz 
et al, 1977). 

De plus, chez les espèces exigeant un couvert dense et dont 
l'habitat, de ce fait, se limitait à la bordure des routes, 
les concentrations de plomb étaient plus élevées que chez cel-
les dont le domaine vital pouvait s'étendre aux champs culti-
vés. Finalement, pour les animaux restreints aux côtés de 
l'emprise, on retrouvait des quantités de plomb plus élevées 
chez les insectivores que chez les herbivores; ceci laisse 
donc supposer une bio-concentration du plomb dans la chaîne a-
limentaire. 

Dans une autre étude concernant aussi les petits mammifères, 
mais en Angleterre, on avait déjà observé ces différences de 
concentrations du plomb en fonction des habitudes alimentai-
res et aussi du comportement, selon que l'espèce est fouisseu-
se ou qu'elle vit à la surface (Jefferies et French, 1972). 
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Les teneurs en plomb relevées par Getz et al (1977) ne sont 
pas assez élevées pour avoir un impact majeur sur les popula-
tions de petits mammifères. Il est possible, cependant, que 
les espèces qui sont au sommet de diverses chaînes alimentai-
res en subissent les effets à cause de la bio-accumulation. 

Par contre, ces effets seront minimes dans le cas de l'A-10 
puisque l'utilisation des carburants contenant du plomb dimi-
nue graduellement au fil des ans. 

Pour les herbicides et les fondants, il existe très peu de do-
cumentation sur les effets à long terme de ces produits chimi-
ques sur la faune. Au Wisconsin, la mort de lapins, de fai-
sans, d'une caille et d'un pigeon a été attribuée au sel uti-
lisé comme déglaçant. Il s'agit toutefois d'un cas rare 
(Leedy, 1975). 

3.3.2 Le milieu humain 

• L'utilisation du sol 

La construction de l'autoroute 10 aura des répercussions sur 
la configuration actuelle des patrons d'utilisation du sol de 
la région de Sherbrooke. Elle viendra influencer aussi la 
configuration potentielle de ces mêmes patrons. 

Sa venue pourrait impliquer entre autres le déplacement d'un 
certain nombre de résidences et commerces. Elle pourrait éga-
lement entrainer une perte de superficies potentiellement cul-
tivables ou cultivées de fait, soit par l'occupation de ces 
superficies, soit par la destructuration des exploitations ou 
encore par la création d'enclaves. 

La configuration prévisible de l'utilisation du sol de l'ag-
glomération de Sherbrooke est appelée, elle aussi, à être in-
fluencée par la construction de l'autoroute 10. La forme ré-
sultante de cette altération des tendances de croissance sera 
une conséquence de la répartition actuelle des différentes 
fonctions urbaines ainsi que de la localisation des axes pré-
férentiels de croissance tels qu'identifiés sur les plans de 
zonage agricole du ministère de l'Agriculture, de l'Alimenta-
tion et des Pêcheries de même que sur les plans de zonage lo-
caux. 
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La circulation 

En modifiant les distances-temps entre les lieux de résidence 
et les services commerciaux, industriels et communautaires e- 
xistants, l'autoroute 10 pourrait augmenter l'efficacité de 
ces derniers. 

L'insertion d'une autoroute à quatre voies dans le réseau de 
transport régional actuel pourrait aussi avoir pour effet de 
modifier les patrons de circulation et d'entrainer une diminu-
tion ou une augmentation des divers problèmes de congestion 
locaux. 

La mise en place des échangeurs risque de causer une pression 
indue sur les voies d'accès dont la géométrie n'aurait pas é-
té conçue pour supporter un volume accru de circulation. 

• Les composantes esthétiques et culturelles 

L'intrusion de l'autoroute 10 dans les territoires situés au 
nord de Sherbrooke aura un impact sur les composantes esthéti- 
ques et culturelles caractérisant présentement ce milieu se-
mi-urbanisé. 

Les schèmes courants seront modifiés: la mise en place d'une 
telle structure, surélevée par endroits, constituera pour cer-
tains une barrière visuelle importante et une source de 
bruits. 	En donnant accès à des territoires autrefois encla- 
vés, elle ouvrira par contre de nouvelles percées visuelles à 
ceux qui l'emprunteront. Ceci permettra l'observation et la 
mise en évidence d'attraits du paysage autrefois ignorés. 

La construction de l'autoroute 10 risque aussi d'entrainer la 
disparition ou la dégradation de biens patrimoniaux et archéo-
logiques. 
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TABLEAU 3.1 - Taux d'émission anticipée . 

Emission* 	 Emission anticipée** 
(g/véhicule/km) 	 (kg/JMA) 

Automobiles Véhicules lourds 

NO x  3,026 4,160 264,5 

Hydrocarbures 5,560 10,091 582,7 

CO 37,526 89,240 4719,5 

* Déduit de Environnement-Canada (1977). 

** Selon les données de circulation du MTQ et en assumant une circulation 
composée de 50% d'automobiles et de 50% de camions lourds. 
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4. 	MILIEU RECEPTEUR 

4.1 	Milieu physique 

4.1.1 	Géologie, morphosédimentologie et degré d'érodibilité 
du milieu récepteur 

m Topographie, géologie, géomorphologie 

Dans la région sous étude, à cause des événements géologiques 
qui se sont produits au quaternaire, les dépôts meubles sont 
variés (plan 1). En effet, en plus de subir l'effet d'une 
glaciation, la région a été recouverte par un lac lors du fi-
ni glaciaire. 

Till glaciaire 

Un till glaciaire dont l'épaisseur varie avec sa localisa-
tion recouvre une partie importante de la région. Ce 
till se compose surtout de blocs d'origine locale enrobés 
dans une matrice sablo-limoneuse et parfois même argileu-
se. 

Dépôts fluvioglaciaires 

Ces dépôts sont ordinairement triés et stratifiés. 	Comme 
il s'agit cependant de dépôts de contact glaciaire, on no-
te dans ces dépôts la présence à plusieurs endroits de 
failles et d'effondrements qui affectent la qualité du 
triage. 

Sédiments glaciolacustres 

Les sédiments glaciolacustres sont constitués de varves 
mises en place en eau profonde et de dépôts de plages la-
custres. Les varves sont composées de limon, de sable 
fin et d'argile disposés en lits de différentes épais-
seurs. Les dépôts de plage comprennent du sable et du 
gravier fin. 
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Alluvions fluviatiles 

Ces alluvions se localisent le long des rivières et des 
ruisseaux. Il s'agit de sédiments sablo-graveleux avec 
parfois une fraction de sable fin et de limon, surtout 
dans les alluvions récentes. 

o Dépôts organiques 

Enfin, les tourbières et les marécages d'origine plus ré-
cente occupent dans la région des superficies réduites et 
se localisent dans des zones basses, mal drainées ou sur 
des terrasses alluviales à sédiments fins. 

Degré d'érodibilité du milieu récepteur 

Plusieurs facteurs peuvent être considérés dans la détermina-
tion du degré de sensibilité de ces dépôts meubles à l'éro-
sion, soit la texture du matériel, sa perméabilité, sa teneur 
en eau, l'inclinaison et la longueur des pentes, l'importance 
et la durée du contact entre l'eau de ruissellement et le dé-
pôt, les propriétés physico-chimiques de l'argile lorsque cel-
le-ci est présente et finalement la courbe de distribution de 
chacune des fractions granulométriques à l'intérieur des sédi-
ments de nature complexe. 

Néanmoins, l'évaluation des risques d'érosion, de glissement 
et d'éboulement s'est effectuée en tenant compte seulement 
des trois principaux paramètres, soit: la texture du maté-
riel, l'inclinaison et la longueur des pentes. On assume, au 
point de départ, que le granulo-classement du matériel est u-
niforme et sans rupture de continuité pour chacune des uni-
tés, géomorphologiques cartographiées à l'échelle du 
1:10 000. A l'intérieur de chacune de ces unités la pente mo-
dale et la longueur modale des pentes ont été évaluées, ce 
qui a permis d'identifier diverses plages relativement homogè-
nes. Rappelons ici, que le terme "modale" signifie la valeur 
la plus fréquemment rencontrée à l'intérieur d'une plage don-
née. Les classes suivantes de pente et de longueur ont alors 
été retenues: 

terrain subhorizontal à faiblement vallonné 	0-8% 
terrain modérément vallonné 	 9-15% 
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terrain fortement vallonné 
terrain montueux 

longueur de la pente 
longueur de la pente 
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16-30% 
31% et plus 

250 m 
?.. 250 m 

La confection de l'abaque intitulée "Cadre de référence pour 
la détermination du risque d'érosion" (figure 4.1) a permis 
l'évaluation objective des risques associés à chacune des uni-
tés ou sous-unités cartographiées. De la même façon, les aba-
ques intitulées "Cadre de référence pour la détermination du 
risque de glissement" (figure 4.2) et "Cadre de référence 
pour la détermination du risque d'éboulement" (figure 4.3) 
ont rendu possible l'évaluation de ces deux phénomènes. 

Il faut noter enfin que seules les unités ou sous-unités com-
portant la classe de sensibilité la plus élevée pour chacun 
des trois phénomènes a été retenue et cartographiée (plan 
1). 

4.1.2 Hydrographie 

La future autoroute 10 traversera la rivière Saint-François à 
deux reprises, soit à quelques kilomètres en aval d'As-
cot-Corner à l'est et entre Bromptonville et la ville de Sher-
brooke, à l'ouest (plan 1). 

Outre les ruisseaux Dorman et Stacey que la route coupera aus-
si en plusieurs endroits, cette rivière est le seul cours 
d'eau d'importance de la région d'étude. Elle constitue l'un 
des principaux affluents de la rive sud du Saint-Laurent, .la 
superficie de son bassin versant couvrant quelque 10 000 km 2 . 
En 1974-75, les débits maximum et minimum enregistrés à la 
plus proche station hydrométrique, soit celle du Pont-route 
112 à Ascot, étaient respectivement de 694,0 et 11,2 m 3  /sec. 
Pour trois années documentées, un débit maximum de 
1160,0 m3 /sec a été relevé le 15 juin 1942 et un minimum de 
8,6 m3 /sec le 7 septembre 1964. De façon générale, la pério-
de des crues se situe au mois d'avril et celles d'étiage en 
août et en février (Service de l'hydrométrie, 1976). 

La largeur de la rivière aux deux points de traversée est 
d'environ 150 m. 
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4.1.3 	Climatologie 

Température et précipitations 

Le territoire à l'étude est compris dans la région climatique 
Dbf telle que définie par Koppen; celle-ci se caractérise par 
un climat de type continental humide, à été frais (Espenshade 
et Morrison, 1978). 

La température moyenne annuelle pour la région de Sherbrooke 
est de 5,2 °C, ce qui est élevé par rapport à la majorité des 
autres régions du Québec. La période sans gel y est longue, 
totalisant environ 120 jours, ce qui contribuera à réduire 
les impacts associés à l'usage de fondants. La dernière ge-
lée se produit aux environs du ler juin et la première à la 
mi-septembre (Ferland et Gagnon, 1974). 

Le climatogramme présenté à la figure 4.4 se veut une compila-
tion de données recueillies pendant 30 ans à la station météo-
rologique de Lennoxville (Coligado et al., 1968). On y remar-
que l'importance des précipitations en été et en fin d'autom-
ne. 

En hiver, il tombe quelque 270 cm de neige sur la région, ce 
qui correspond à seulement 26% des précipitations totales an-
nuelles. Celles-ci se chiffrent à plus de 1 m et sont consi-
dérées abondantes pour le Québec. 

Finalement, le déficit annuel d'écoulement est de 40 cm. 

• Vents 

Les vents dominants soufflent sur la région de Sherbrooke en 
provenance du sud-est et de l'ouest, autant en hiver qu'en é-
té (Ferland et Gagnon, 1974). Leur vitesse moyenne annuelle 
ne dépasse pas 13 km/heure (Wilson, 1971). 
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Insolation et évapotranspiration potentielle 

La région de Sherbrooke jouit d'une durée d'insolation annuel-
le relativement longue, soit de quelque 1800 heures, pour un 
pourcentage de 40% (Ferland et Gagnon, 1974). 

L'évapotranspiration réelle est de 55,0 cm sans perte en eau 
pour l'année (Wilson, 1971). 

4.2 	Milieu biologique 

4.2.1 	Végétation 

Description 

Le secteur à l'étude se situe dans le domaine climacique de 
l'érablière laurentienne (Grandtner, 1966). Le climax de ce 
domaine, l'érablière à tilleul américain, est dominé par , l'é-
rable à sucre accompagné du tilleul d'Amérique, du frêne d'A-
mérique, de l'ostryer de Virginie, du hêtre à grandes feuil-
les et du cerisier automnal. 

La majorité des forêts de la région ont subi plusieurs coupes 
successives de telle sorte que les érablières à tilleul ont é-
té remplacées progressivement par des forêts dégradées et des 
peuplements de transition. 

Le faciès végétal de la région est donc assez homogène (plan 
2). La majorité des peuplements se compose de feuillus into-
lérants tels que le peuplier faux-tremble, le bouleau à pa-
pier et le cerisier de Pennsylvanie accompagnant ou non, dans 
diverses proportions, l'érable à sucre, l'érable rouge, le 
bouleau jaune, le hêtre à grandes feuilles, le sapin baumier, 
le pin blanc et les épinettes. Ces espèces forment le plus 
souvent des peuplements feuillus ou mélangés, denses et imma-
tures. 

Les peuplements feuillus ou mélangés se répartissent uniformé- 
ment dans des proportions 3:2 dans toute la région étudiée a- 
lors que les érablières à tilleul sont confinées à de petites 
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superficies, sur les pentes, à l'extrémité des terres agrico-
les. 

Une bonne portion des bords de la rivière Saint-François est 
recouverte par des peuplements mélangés humides, caractérisés 
par la présence du thuya occidental, de l'épinette noire, de 
l'érable rouge et de quelques ormes d'Amérique. 

Ajoutons qu'il existe également des ilots de résineux tels 
que des sapinières, des cédrières, une prucheraie (Rang 5, 
canton d'Ascot) et deux pinèdes blanches (traversée du ruis-
seau de Clef, rang 5, canton de Brompton et traversée du ruis-
seau Dorman t  rang 8, canton d'Ascot). 

Les terres agricoles abandonnées quand non replantées, sont 
colonisées par des espèces arbustives telles les saules et 
les aulnes. Dans certains cas, les friches ont fait place a-
vec le temps à des peuplements mélangés, jeunes et denses. 

En général, les forêts de cette région se prêtent particuliè-
rement bien à la production de bois de sciage et la producti-
vité des érablières en exploitation est parmi les meilleures 
du Québec. 

• Hiérarchisation 

Chaque unité de végétation possède un potentiel d'utilisation 
à des fins d'exploitation et de récréation ainsi que des va-
leurs écologiques qui lui sont propres. Ces composantes ont 
permis la classification des principaux groupements fores-
tiers de la région en quatre groupes selon l'ordre décrois-
sant de leur importance respective. 

CLASSE 1  

Groupements forestiers 	 Critères de classification 

- Erablière pure au stade 	- Fort potentiel pour la production de 
mûr ou jeune 	 sève 

Fort potentiel pour la production de 
bois de sciage et de bois d'oeuvre 
Potentiel récréatif élevé 
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Valeur écologique importante si non 
perturbée: association climacique de 
la région 

Erablière avec feuillus 
intolérants ou avec 
résineux au stade mûr 

Cèdrière, prucheraie et 
pineraie à pin blanc au 
stade jeune 

Critères de classification  

Fort potentiel pour la production de 
bois à pâte et de bois de sciage 
Caractère de rareté pour la région 
environnante 
Potentiel récréatif moyen 

Potentiel moyen pour la production de 
sève - Fort potentiel si aménagé 
Potentiel moyen pour la production de 
bois de sciage et de bois d'oeuvre 
Potentiel récréatif élevé 

Caractère de rareté pour la 
région environnante 
Potentiel moyen pour la production de 
bois à pâte et de bois de sciage 
Potentiel récréatif moyen 

CLASSE 2  

Groupements forestiers  

Sapinière pure au stade 
mur 

CLASSE:  3 

Groupements forestiers  

- Erablière avec feuillus 
intolérants ou avec 
résineux au stade jeune 
Peuplements feuillus au 
stade jeune 

Critères de ciassification  

Potentiel moyen pour la production 
de sève 
Potentiel moyen pour la production 
de bois de sciage et de bois d'oeuvre 
Potentiel récréatif moyen 
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CLASSE 4  

Groupements forestiers  

- Peuplements résineux mélan-
gés ou feuillus jeunes, en 
régénération ou en voie de 
régénération 

Critères de classification 

Faible potentiel pour la 
production de bois à pâte et 
de bois de sciage 
Potentiel récréatif faible 

Exception faite des groupements forestiers de la classe 4, le 
plan no 2 localise tous les autres groupements forestiers de 
la région et identifie la classe à laquelle ils appartien-
nent. 

4.2.2 Faune aquatique 

Dans les années '60, plusieurs espèces de poissons se sont 
faites plus rares ou ont disparu complètement de la rivière 
Saint-François en raison de la pollution engendrée, entre au-
tres, par les pulperies et les papeteries de Windsor, Bromp-
tonville et East Angus. En 1967, des mesures ont été prises 
pour remédier à ce problème et des progrès notables y ont été 
observés. 

Le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche (MLCP) é-
tablissait en 1977, l'importance relative des groupes d'espè-
ces de poissons pour toute la région de l'Estrie (Audy et al, 
1977). Les résultats obtenus à partir de données fragmentai-
res, furent regroupés par zone. Ainsi, dans le territoire à 
l'étude, les peuplements piscicoles seraient composés de 50% 
de perchaudes et de barbottes, 40% de dorés, brochets, achi-
gans, de même que 10% de truites. 

Les sections de la rivière Saint-François enjambées par l'au-
toroute 10 offre un habitat réservé aux espèces les plus tolé-
rantes telles le doré, les brochets, la barbotte brune, l'a-
chigan à petite bouche et la perchaude. 

La présence de truites dans le cas qui nous intéresse est ex- 
clusivement liée à des ruisseaux bien oxygénés. C'est notam- 
ment le cas du ruisseau Stacey où Deniers (1980) a capturé de 
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l'omble de fontaine et de la truite brune, de même que du meu-
nier noir, du brochet maillé, du crapet de roche et de nom-
breux cyprins. De plus, au cours de cette analyse, il fut dé-
montré que ce ruisseau offrait quelques sites de reproduction 
(figure 4.5) facilement accessibles pour les salmonidés, prin-
cipalement l'omble de fontaine (Demers, 1980). 

Dans le cas du ruisseau Dorman, Jauron (1978) avait noté et 
décrit des frayères potentielles pour le grand brochet, l'a- 
chigan à petite bouche et la truite arc-en-ciel. Cependant, 
ce rapport aurait été rédigé dans un court laps de temps et 
sans observations sur le terrain au moment du frai. En fait, 
la mention de l'existence de frayères à l'embouchure du ruis-
seau Dorman est basée uniquement sur des observations effec- 
tuées par les agents de la conservation de la faune (annexe 
A)- 

P. Demers (MLCP, Sherbrooke) ayant repris ce dossier, effec- 
tua au cours du printemps 1980, une vérification sur le ter- 
rain pendant les périodes du frai des différentes espèces con- 
cernées. Aucune de ces espèces n'y était présente. Demers a 
également effectué une seconde visite au printemps 1981 dans 
le but de vérifier la présence d'indice du frai du grand bro-
chet. Cependant, aucun indice de frai n'y a été repéré. 
Pour le brochet, la plaine inondable est trop petite et la 
qualité des herbiers qui y sont présents n'est pas adéquate 
pour supporter une frayère de brochets (annexe A). 

Il semblerait que l'embouchure du ruisseau Dorman fut une 
frayère à bon potentiel il y a déjà plusieurs années. En 
fait, ce potentiel était étroitement lié aux inondations prin-
tanières elles-même provoquées par le régime d'opération du 
barrage de Brompton sis plus en aval. Le mode d'opération de 
ce barrage ayant changé, les inondations nécessaires pour cet-
te frayère n'existent plus. 

De plus, il y a eu du remplissage dans le ruisseau, ce qui di- 
minua encore les inondations et par conséquent, fit dispare-
tre la frayère de brochet. 

Afin de rendre cette ancienne frayère acceptable à la repro- 
duction du brochet, il faudrait contrôler les inondations au 
cours du frai et éliminer les matériaux de remplissage dépo- 
sés à l'embouchure du ruisseau. Certains autres aménagements 
connexes seraient également requis. 
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En ce qui concerne les autres 
ruisseau constitue le facteur 
ainsi les possibilités de frai 
et la truite arc-en-ciel. 

espèces, le faible débit du 
limitant prédominant, diminuant 
pour l'achigan à petite bouche 

En conclusion, le ruisseau Dorman n'est pas un lieu de repro- 
duction pour des populations de poissons présentant un cer-
tain intérêt pour la pêche sportive. 

4.2.3 Faune terrestre et avienne 

• Cerf de Virginie 

Le cerf de Virginie est le seul ongulé sauvage retrouvé dans 
la région; deux quartiers d'hiver ont été rapportés dans le 
rapport de Jauron, 1978 (plan 2), soit ceux de Moulton Hill 
et d'Ascot. 

Aucun de ces ravages n'a fait l'objet d'un inventaire systéma- 
tique de la part du MLCP. En fait, leur existence a été rela- 
tée par des agents de conservation pour la première fois en 
1973, l'année même où un contrôle des prédateurs (coyotes et 
chiens errants) a été entrepris dans la région. 

De plus, selon certaines informations, la présence du ravage 
de Moulton Hill a été rapportée dans un document rédigé par 
deux étudiants du CEGEP de Sherbrooke (MM. V. Blais et N. Pot-
vin) pour le compte de la firme Lemieux, Roy et Donaldson, 
dans le cadre de leur étude sur l'autoroute 410 (annexe A). 
Une équipe du MLCP a, par la suite, visité ce ravage. Cepen- 
dant, on n'y a trouvé aucune trace ou signe d'occupation anté-
rieure. 

Les animaux de ces ravages auraient été observés pour la der- 
nière fois à l'hiver 1977-78, du fait qu'ils n'ont pas ravagé 
au cours des trois derniers hivers (1980-81, 1979-80 et 
1978-79), en raison des conditions climatiques exceptionnel-
les qui ont prévalu au cours de ces hivers (i.e. épaisseur de 
neige peu importante). 

On a estimé à huit, le nombre de chevreuils présents dans 
chaque ravage. Ce nombre est très faible et c'est pourquoi 
on parlerait de pochettes plutôt que de ravages comme tels. 
Les pochettes constituent le regroupement d'hiver typique 

PLURITEC 



Page 36 

dans les cantons de l'Est, dû à l'alternance, dans cette 
région, des milieux boisés et des milieux cultivés. Il 
n'existe pas de documentation précise sur les pochettes mais 
on sait qu'elles peuvent être soit permanentes, lorsque asso-
ciées à des conditions naturelles favorables, soit passagè-
res, lorsque leur présence s'explique par la venue d'une 
source de nourriture temporaire comme, par exemple, celle 
fournie par une coupe forestière. 

Compte tenu de l'absence de données relatives à la permanence 
des pochettes qui nous intéressent, une description de l'habi-
tat où on les retrouve peut alors aider à évaluer leur impor-
tance respective et leur degré de permanence. 

Ravage de Moulton Hill 

Comme on peut le voir à la figure 4.6, le ravage de Moul-
ton Hill se localise sur des pentes de 9 à 15% dont l'o-
rientation est W et WSW. Le site considéré présente une 
nourriture adéquate, fournie par les peuplements mélangés 
en régénération et les terres en friche (tableau 4.1). 
Le couvert de protection y est toutefois faible puisqu'as-
suré uniquement par des résineux au stade jeune. 

Ce qui distingue ce site par rapport au territoire sis 
dans les environs immédiats, c'est que les résineux y 
sont plus abondants quoique jeunes. La coupe qui y a été 
effectuée fournit évidemment une large part de la nourri-
ture et elle explique peut-être les observations de cerfs 
faites à cet endroit. 

Il appert cependant que des conditions d'habitat sembla-
bles ou presque peuvent être retrouvées légèrement plus 
au nord, particulièrement au niveau des sites où il y a 
eu coupe forestière. En fait, ces sites se retrouvent à 
proximité de leur habitat d'été donc plus accessibles. 

o Ravage d'Ascot 

Cette pochette occupe un habitat plus favorable que celui 
de Moulton Hill: un couvert adéquat contre la neige est 
fourni par une sapinière au stade mûr alors que tous les 
autres peuplements qui forment ce quartier d'hiver 
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1 

offrent une nourriture abondante et de qualité supérieure 
(tableau 4.2). Par ailleurs, dû à la proximité de la ri-
vière (figure 4.7), on note la présence de thuyas, essen-
ce très appréciée par le cerf (Huot, 1973). 

Localisé en pente assez forte (16-30%), ce site jouit pro-
bablement de conditions climatiques adoucies de par la 
proximité de la rivière Saint-François et ce, malgré une 
exposition NW. Les conditions de neige y sont probable-
ment moins limitantes que dans le ravage de Moulton 
Hill. 

Par conséquent, les conditions d'habitat de cette pochet-
te nous apparaissent de meilleure qualité que celles ren-
contrées dans le ravage de Moulton Hill. 

• Autres espèces 

Les principaux mammifères relevés pour la région du bassin in-
. férieur de la Saint-François sont aussi probablement retrou-
vés dans les environs de Sherbrooke. Ce sont le lièvre d'Amé-
rique, la marmotte commune, l'écureuil roux, le rat musqué, 
le porc-épic, le raton laveur, la moufette rayée, le vison 
d'Amérique, la belette à longue queue, le renard roux et le 
lynx roux (Mongeau et Legendre, 1976). 

Du côté de la faune avienne, la gelinotte huppée et possible-
ment la bécasse et la bécassine sont les seules. espèces d'in-
térêt sportif qui se retrouvent dans la région. Parmi les 
quelques aires de repos pour la sauvagine identifiées par le 
MLCP (1977) dans la région de l'Estriep.aucune ne se situe 
dans le secteur d'étude. • 

4.3 	Milieu humain 

4.3.1 	Utilisation du sol 

 

La configuration actuelle des patrons d'utilisation du sol de 
la région traversée par l'autoroute 10 ainsi que la configura- 
tion potentielle, 	telle qu'elle peut être anticipée 
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présentement sont discutées dans les paragraphes qui suivent. 
Les résultats de cette analyse permettront de déterminer, 
dans une section subséquente, les aires de résistance offer-
tes au passage de l'autoroute par la variable "utilisation du 
sol". 

• Utilisation actuelle 

Rappelons que l'autoroute 10 traversera les municipalités de 
Sherbrooke, Fleurimont et Ascot Corner (plan 3). La municipa-
lité de Brompton est également considérée dans le cadre de la 
présente section, à cause de sa proximité du tracé de référen-
ce. 

Sur le plan strictement fonctionnel, Sherbrooke domine large-
ment la hiérarchie régionale en termes de population, d'acti-
vités commerciales et manufacturières. 

Avec près de 1300 établissements commerciaux de tous genres 
et plus de 100 industries manufacturières, Sherbrooke polari-
sait déjà en 1971, plus de 64% de l'activité commerciale ré-
gionale et 41,% de l'activité manufacturière (OPDQ, 1977). La 
présence de quatre centres hospitaliers, des deux plus impor-
tantes lignes ferroviaires au pays et de nombreuses entrepri-
ses de services confirme le rôle de p8le régional de cette 
dernière. 

o Fonction commerciale 

C'est le rôle prépondérant de Sherbrooke au sein de la 
hiérarchie régionale qui a entrainé le débordement de son 
secteur commercial hors de l'axe traditionnel que consti-
tue la rue King vers les rues Conseil, St-Michel et l'As-
somption. Règle générale cependant, la majorité des im-
plantations commerciales présentes sur le territoire à 
l'étude se répartissent de façon linéaire le long de la 
route 112. Le tracé proposé de l'autoroute 10 entre en 
contact avec deux zones commerciales existantes, toutes 
deux situées à l'intérieur des limites de la municipalité 
d'Ascot-Corner. Le premier point de contact est localisé 
au croisement de la route 112 au sud-ouest de la municipa-
lité et le second sur la rive sud ,de la rivière 
Saint-François, au point de chute de l'autoroute 10. 
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0 Fonction industrielle 

Quant aux implantations industrielles, on les retrouve à 
Sherbrooke, à proximité des lignes de chemin de fer du Ca-
nadien National et du Canadien Pacifique, au pourtour des 
rivières Magog et Saint-François, ainsi qu'en bordure de 
l'autoroute 55. Notons la faiblesse évidente de la fonc-
tion industrielle dans les municipalités de Fleurimont, 
Ascot-Corner et Brompton. 

o Fonction résidentielle 

La fonction résidentielle occupe sans contredit la por-
tion la plus importante du milieu bâti du territoire à 
l'étude. La forme de développement qui caractérise Sher-
brooke est bien structurée. L'essentiel des effectifs se 
répartit de façon pratiquement continue à partir d'un axe 
central correspondant à un pôle d'activités commerciales 
et institutionnelles. Une distance d'environ 2 km sépare 
le tracé proposé de l'autoroute 10 de la limite nord du 
périmètre urbanisé de la cité de Sherbrooke (rue Simard). 
La concentration d'implantations résidentielles la plus 
rapprochée est située le long du Chemin des Ecossais à en-
viron 1 km au nord de l'emprise du tracé proposé. 

L'étalement qui caractérise la fonction résidentielle de 
Fleurimont témoigne de l'influence des forces expansion-
nistes de la municipalité de Sherbrooke sur son territoi-
re. Le patron de développement qui en résulte se distin-
gue par une série de développements résidentiels de fai-
ble envergure et très localisés, contigus à des développe-
ments similaires situés à l'intérieur des limites de Sher-
brooke ou accrochés aux voies de circulation importantes 
desservant les deux municipalités. 

Un secteur résidentiel récent fait cependant exception à 
cette règle: le Domaine hippique de l'Estrie. Ce dernier 
est situé ,aux limites nord-ouest de la municipalité, à 
l'écart des développements résidentiels de Sherbrooke et 
de Fleurimont, mais à proximité du tracé de l'autoroute 
10 proposé par le MTQ. Le fait que le projet d'autoroute 
de même que sa localisation soient connus depuis quelques 
années déjà par les populations impliquées semble avoir 
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eu comme conséquence d'entrainer prématurément des change-
ments d'utilisation du sol qui ne se produisent habituel-
lement qu'après la construction. 

Abstraction faite de ce développement particulier, la par-
tie nord de la municipalité de Fleurimont qui est celle 
risquant d'être le plus directement affectée par le passa-
ge de l'autoroute n'est que très peu densément peuplée. 
Les quelques résidences isolées qui s'y trouvent s'éche-
lonnent en bordure des chemins donnant accès aux territoi-
res agricoles de Stoke. 

Les principaux noyaux résidentiels de la municipalité du 
canton de Brompton sont situés à l'écart du tracé de l'au-
toroute 10 proposé par le MTQ. Le développement le plus 
rapproché constitue la contre-partie du Domaine hippique 
de l'Estrie dont la majeure portion est située, comme 
nous l'avons déjà vu, au nord-ouest de la municipalité de 
Fleurimont. 

A Ascot-Corner, les implantations résidentielles les plus 
rapprochées du tracé proposé pour l'autoroute 10 sont si-
tuées au point de chute est de l'autoroute, sur la rive 
est de la rivière Saint-François, à l'intersection de 
l'autoroute 10 avec le Chemin Galipeau et à l'intersec-
tion de cette dernière avec la route 112. Notons aussi 
la présence d'un développement résidentiel de maisons mo-
biles comprenant une trentaine d'unités situé à l'inter-
section du Chemin Galipeau et de la route 112. Une dis-
tance d'à peine 300 m sépare la partie nord de ce dévelop-
pement du tracé de référence. 

o Fonctions communautaires, institutionnelles et 
publiques 

Quant aux usages communautaires, institutionnels et pu-
blics, ils n'occupent qu'une portion très marginale du 
territoire avoisinant le tracé proposé de l'autoroute 10. 
La majorité d'entre eux est en effet groupée au centre 
des agglomérations impliquées, à Sherbrooke principale-
ment. 

La présence du Centre Hospitalier Universitaire localisé 
à Fleurimont, le long de la route 216 mérite cependant 
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d'être soulignée. Une distance d'un kilomètre environ sé-
pare ce dernier du tracé de l'autoroute 10 proposé par le 
MTQ. Les autres usages dignes de mention sont un centre 
sportif situé à environ 500 m du tracé proposé à l'inté-
rieur des limites de Fleurimont (on peut assumer que la 
localisation du tracé préliminaire de l'autoroute 10 a 
joué encore une fois un rôle important lors du choix de 
sa localisation), les cimetières de Brompton et d'As-
cot-Corner, ainsi que le boisé des pères assomptionnis-
tes, situé à proximité du Sanctuaire de Beauvoir et aména-
gé à des fins récréatives: camping, pique-nique, promena-
de. 

o Fonction agricole 

Précisons finalement que la nature du sol, la topographie 
et la proximité de centres urbains importants contribuent 
à rendre la vocation agricole de la région à l'étude plu-
tôt marginale. En maints endroits, des digues de roches 
témoignent de l'utilisation agricole de parcelles de ter-
rain aujourd'hui recouvertes de plantes sauvages et d'ar-
bustes. Une superficie importante de ces sols, au sud de 
Bromptonville, de part et d'autre de la rivière 
Saint-François principalement, est utilisée comme banc 
d'emprunt de sable et de gravier. 

Un relevé effectué au cours de l'été 1980 a cependant ré-
vélé la présence de quelques agriculteurs dynamiques qui 
exploitent les sols les plus fertiles (plan No 4). 

Les superficies agricoles ont été regroupées en trois 
classes: les terres cultivées, les terres négligées 
(abandon premier stade) et les terres en friche (abandon 
deuxième stade). Les terres négligées sont dominées par 
une végétation herbacée naturelle et sont utilisées d'une 
manière extensive ou non-utilisées. Les arbres ne recou-
vrent pas plus de 10% de la surface totale tandis que les 
terres en friche sont envahies par une végétation arbores-
cente ou arbustive couvrant entre 10% et 75% de la super-
ficie totale (ARDA, 1969). 

Les exploitants se consacrent à la production laitière, à 
la pommiculture, à l'acériculture, ainsi qu'à l'élevage 
et au soin des chevaux à des fins récréatives. 	Certains 
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agriculteurs de Fleurimont ' ont effectué des travaux de 
drainage sur leur terre. 

Les terres cultivées se retrouvent au nord de Sherbrooke, 
sur la rive ouest de la rivière Saint-François, de part 
et d'autre du ruisseau Dorman et de la route 216 à Fleuri-
mont, et en bordure du chemin Spring à Ascot-Corner. 

Deux importantes érablières exploitées pour la sève sont 
localisées à proximité du Chemin Galipeau; une autre éra-
blière sise au sud-est de l'embouchure du ruisseau Dorman 
est en voie d'être aménagée à de telles fins (plan No 2). 
De jeunes plantations de résineux (pin, épinette, sapin) 
se répartissent ici et là sur le territoire et n'occupent 
que de faibles superficies. 

m Utilisation potentielle 

L'analyse de la configuration potentielle des patrons d'utili-
sation du sol du territoire à l'étude s'est faite en deux éta-
pes distinctes. 

Dans un premier temps, la localisation et l'ampleur des super-
ficies non retenues pour fins de contrôle dans le cadre de 
l'application de la loi sur la protection du territoire agri-
cole sont décrites et les éléments pertinents des plans de zo-
nage locaux sont mis en évidence. Cette première étape per-
mettra d'abord d'identifier les portions de territoire qui 
pourraient éventuellement faire l'objet de négociations entre 
la commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) et le ministère des Transports du Québec. Elle faci-
litera l'idenfication également des endroits où le zonage a-
gricole limite les projets d'expansion de chacune des munici-
palités impliquées. 

Dans un deuxième temps, une étude de besoins, basée sur des 
projections démographiques, a été réalisée afin de permettre 
la formulation d'un jugement objectif sur le potentiel d'urba-
nisation des municipalités concernées. 
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o Zonage agricole permanent 

Au cours du mois de juin 1980, la CPTAQ procédait à la dé-
limitation de la troisième génération de zones agricoles 
provisoires. Plusieurs municipalités de l'Estrie, dont 
celles qui seront traversées par la future autoroute 10, 
ont été désignées. En décembre de la même année, les né-
gociations entre la CPTAQ et les municipalités se termi-
naient et les limites des zones agricoles permanentes é-
taient définitivement fixées. 

La portion de la municipalité du canton de Brompton, si-
tuée à l'intérieur du territoire à l'étude, fait partie 
intégrale de la zone agricole permanente. 

A Sherbrooke, cette dernière se limite à 
sixième rang, incluant l'autoroute 55 et 
situés à l'ouest de cette dernière et 
troisième rang incluant l'A-10 ainsi que 
situés au nord du tracé de référence (plan 

la partie du 
les territoires 
la partie du 

les territoires 
No 3). 

Le tracé proposé de l'A-10 a également servi de point de 
référence lors de la délimitation de la zone agricole per-
manente de Fleurimont. En effet, dans la partie ouest de 
la municipalité jusqu'à la route 216, la portion de Fleu-
rimont incluant les territoires situés au nord de l'empri-
se de la future autoroute 10, est zonée agricole à l'ex-
ception du neuvième rang qui est occupé par le développe-
ment hippique de l'Estrie. Dans la partie est de Fleuri-
mont, la portion du cinquième rang, située au nord du che-
min Lemire, est zonée agricole en majeure partie, tandis 
que les terres zonées agricoles constituent l'exception .  
plutôt que la règle dans le quatrième rang; ces dernières 
se confinant à quelques lots situés au sud de la route 
112. 

A Ascot-Corner, les territoires situés à l'est de la ri-
vière Saint-François et compris à l'intérieur de l'aire 
d'étude sont entièrement zonés agricoles. A l'ouest de 
la rivière Saint-François, à exception faite de quelques 
propriétés situées en bordure de cette rivière du terri-
toire occupé par le village, des lots situés au nord de 
la route 112 dans le deuxième rang ainsi que de la por-
tion du troisième rang située au nord de la 112, les ter-
ritoires compris à l'intérieur de l'aire d'étude sont zo-
nés agricoles. 

PLURITEC 



Page 44 

Zonage municipal 

La ville de Sherbrooke a réservé, par le biais de son 
plan de zonage, les territoires situés de part et d'autre 
de l'autoroute 55, de part et d'autre de la future auto-
route 10 et le long de la rive ouest de la rivière 
Saint-François pour du développement industriel. Les ter-
ritoires réservés à des fins résidentielles se situent 
dans le prolongement des développements déjà amorcés. 
Sur la rive ouest de la rivière Saint-François, le tracé 
du futur boulevard Marie Victorin constitue leur limite 
nord, tandis qu'à l'est de la rivière Saint-François, 
l'extension du développement résidentiel de Sherbrooke 
est prévue jusqu'aux limites de Fleurimont (plan No 3). 

Fleurimont anticipe, dans la partie ouest de la municipa-
lité, la consolidation du domaine hippique de l'Estrie, 
ainsi qu'une ramification continue de son tissu urbain 
jusqu'au ruisseau Dorman (lorsque les conditions de topo-
graphie le permettent). Dans la partie est, l'extension 
prévue s'étend au sud du chemin Lemire jusqu'aux limites 
de la municipalité d'Ascot-Corner et de la municipalité 
du canton d'Ascot. Pour ce qui est des territoires 
situés au nord du chemin Lemire ils sont réservés majori-
tairement pour l'agriculture, à l'exception d'un dévelop-
pement prévu à l'intersection dudit chemin Lemire et du 
chemin Duplessis. 

Notons finalement la présence de zones résidentielles et 
de zones commerciales à l'intersection de la route 216 
et de la future autoroute 10. 

A Ascot-Corner, les territoires réservés à l'extension 
des zones résidentielles sont localisés principalement au 
nord du village actuel et sont limités par le chemin de 
fer. Les zones commerciales s'étendent le long de la rou-
te 112 et au point de chute est de l'A-10, sur la rive 
est de la rivière Saint-François. 

o Synthèse du zonage 

La superposition des zones agricoles permanentes aux 
plans de zonage locaux permet d'identifier les secteurs 
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qui figurent dans les projets de développement des munici-
palités concernées mais qui, en raison du zonage agrico-
le, ne pourront faire l'objet de développements systémati-
ques. 

Dans la municipalité de Brompton„ le zonage agricole fait 
obstacle à l'expansion de la portion du Domaine hippique 
de l'Estrie qui est située sur son territoire. 

A Sherbrooke, le zonage agricole remet en question les 
portions de zones industrielles situées à l'est de l'auto-
route 55 et au nord de l'autoroute 10. 

A Fleurimont, à l'ouest de la route 216, le zonage agrico-
le élimine les possibilités d'expansion au nord du tracé 
proposé par le MTQ tandis qu'à l'est de la route 216, 
c'est le développement prévu à l'intersection du chemin 
Lemire et du chemin Duplessis qui est remis en question. 
L'expansion des zones résidentielles au sud de la route 
112 sera également perturbée à quelques endroits, par le 
zonage agricole. 

A Ascot-Corner, l'expansion des zones commerciales ne 
pourra se faire, tel que prévu, de part et d'autre de la 
route 112. Elle devra se confiner à la partie nord de 
celle-ci, sauf • dans le troisième rang où elle pourra dé-
border sur les côtés nord et sud. L'expansion du village 
d'Ascot-Corner devra se limiter à la rive ouest de la ri-
vière Saint-François. Ainsi, les projets de développe-
ment linéaire anticipés au point de chute est de l'A-10 
et le long de la route 112 devront être revisés. 

o L'étude des besoins 

La méthode utilisée afin d'évaluer les besoins réels en 
espaces des municipalités du territoire à l'étude consis-
tait à réaliser d'abord une série de projections de popu-
lation par groupes d'âge pour chacune des municipalités 
et d'extrapoler par la suite, au prorata de la population 
anticipée pour 1991 les besoins en espaces résidentiels, 
éducationnels et récréatifs pour chacune d'elles. L'ac-
croissement des secteurs industriels et commerciaux étant 
lié à des facteurs exogènes plutôt qu'endogènes, aucune 
tentative de prédiction de leurs besoins en superficies 
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n'a été faite. Par facteurs exogènes, on entend ici: for-
ces du marché, disponibilité de matières premières et de 
main-d'oeuvre qualifiée, etc., alors que les facteurs en-
dogènes sont ceux qui sont directement reliés au dynamis-
me démographique caractérisant chacune des municipali-
tés. 

oo Evolution anticipée de la population 

Comme l'indique le tableau 4.3, c'est la population 
de Fleurimont qui est appelée à connaitre d'ici 1991, 
parmi les municipalités du territoire . à l'étude, l'ac-
croissement le plus marqué. Ascot-Corner devrait éga-
lement connaitre un accroissement positif mais de 
moindre envergure tandis que la population de Sher-
brooke semble tendre vers une diminution de ses effec-
tifs. 

L'analyse de l'évolution des principaux groupes d'âge 
(tableau 4.4) révèle que la strate 15-64 ans regrou-
pant les éléments les plus actifs de la population oc-
cupera à Fleurimont, en 1991, une proportion 30,5% 
plus élevée qu'en 1976. Elle augmentera aussi à As-
cot-Corner tandis qu'elle diminuera substantiellement 
(-15,2%) à Sherbrooke. Cet état de fait prend une im-
portance significative si l'on considère que ce sont 
les effectifs situés à l'intérieur de ce groupe d'âge 
qui sont les plus susceptibles de générer une demande 
pour de nouvelles résidences (tableau 4.4). 

oo Besoins en espaces 

Les besoins en nouveaux espaces résidentiels ont été 
déduits à partir des prévisions de population et du 
nombre moyen de personnes par ménage caractérisant 
chacune des municipalités considérées. Comme l'indi-
que le tableau 4.5, la demande en nouveaux espaces ré-
sidentiels générée par l'accroissement de population • 
de Fleurimont d'ici 1991 serait de 22,3 ha, celle 
d'Ascot-Corner serait de. 5,1 ha, tandis que celle de 
Sherbrooke serait nulle, cette dernière devant plutôt 
orienter ses efforts vers la consolidation du stock 
immobilier existant. 
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Aux besoins en espaces résidentiels viennent s'ajou-
ter les prévisions en équipements éducatifs et récréa-
tifs. 

Un bref examen du tableau 4.6 démontre l'évolution an-
ticipée des effectifs scolaires pour les municipali-
tés situées à l'intérieur du territoire à l'étude. 
La diminution des effectifs ne suscitera pas la mise 
en place de nouveaux équipements éducatifs bien qu'il 
soit possible que l'expansion du périmètre urbanisé 
entraîne la relocalisation de certains équipements. 

A partir des projections démographiques réalisées et 
de l'application de normes reconnues (Demontigny et 
al, 1973), il a été possible d'estimer les besoins 
théoriques en espaces récréatifs pour chacune des mu-
nicipalités du territoire à l'étude. Les résultats 
obtenus sont présentés au tableau 4.7. Les estima-
tions effectuées étant basées exclusivement sur des 
chiffres de population, un inventaire des espaces dé-
jà affectés à des fins récréatives a été réalisé en u-
tilisant les plans de zonage des municipalités de 
Sherbrooke, Fleurimont et Ascot-Corner comme source 
de référence. Une simple soustraction des deux pre-
miers résultats obtenus a permis d'estimer les espa-
ces requis ou à prévoir afin de combler les besoins 
en espaces récréatifs des trois municipalités concer-
nées d'ici 1991. Près de 140 ha devront donc être 
prévus à Sherbrooke, tandis que 12 et 6 ha seront re-
quis à Fleurimont et Ascot-Corner respectivement. 

n Conclusions 

Le tableau 4.8 présente un sommaire des principaux résul-
tats obtenus dans le cadre de l'étude de besoins. Afin 
de permettre une comparaison entre les superficies réser-
vées pour du développement par le biais des plans de zona-
ge locaux et les superficies estimées dans le cadre de 
l'étude de besoins, ces dernières ont été transposées à 
l'échelle sur le plan No 3 (Utilisation du sol). 

Sans prétendre constituer une vérité absolue ou une situa- 
tion inévitable, les superficies estimées représentent un 
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ordre de grandeur permettant de porter un jugement objec-
tif sur les possibilités de conflit d'utilisation des 
sols requis pour la construction de 1°A-10 et l'expansion 
des municipalités considérées. 

A Fleurimont, d'immenses superficies ont été réservées 
pour du développement résidentiel et leur existence a été 
confirmée en majeure partie par le zonage agricole. Com-
me on peut le constater en comparant les blocs-diagrammes 
des besoins en superficie avec les zones réservées pour 
du développement résidentiel, ces zones pourront aisément 
absorber les besoins projetés d'ici 1991. 

Il est impossible de prévoir, dans l'état actuel des cho-
ses, si la mise en place de l'A-10 suscitera effective-
ment une demande pour des espaces commerciaux au niveau 
de son intersection avec la route 216. Cette possibilité 
demeure fort plausible cependant, puisque de telles zones 
figurent déjà sur les plans de zonage de la municipali-
té. 

Tel que mentionné précédemment, les zones réservées pour 
du développement résidentiel à Sherbrooke se situent dans 
la continuité des développements déjà amorcés et donc à 
l'écart du tracé de 1°A-10. Il est, par conséquent, peu 
probable qu'une demande en espaces résidentiels nécessi-
te, à court et même à moyen terme, un agrandissement de 
ces zones puisque d'abord, comme nous l'avons vu, les be-
soins en espaces résidentiels, tels qu'estimés, sont 
nuls. De plus, rien ne porte à croire que la Ville modi-
fiera sa politique d'expansion en permettant à des déve-
loppements sporadiques de voir le jour en marge du tissu 
existant. Quant aux espaces récréatifs, leur vocation é-
tant intimement liée à la fonction résidentielle, si la 
ville de Sherbrooke veut effectuer le rattrapage qui s'im-
pose, elle devra le faire en utilisant les espaces adja-
cents aux zones résidentielles et donc en marge de 
l'A-10. 

Le même raisonnement s'applique à Ascot-Corner où les pla-
nificateurs ont fait preuve d'optimisme lors de l'élabora-
tion du plan de zonage. Les zones d'expansion prévues se-
ront amplement suffisantes pour absorber l'accroissement 
anticipé. Ce dernier se concentrera sur la rive ouest de 
la rivière Saint-François, à proximité des services 
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existants et à l'intérieur des zones non retenues pour 
fins de contrôle de l'espace agricole. 

4.3.2 	Circulation 

Enquêtes origine-destination 

Une enquête, effectuée par le Service des relevés techniques 
du MTQ le long d'un cordon ceinturant la cité de Sherbrooke, 
fournit des données relatives à l'origine et à la destination 
du trafic routier pénétrant dans les limites de la capitale 
régionale. 

Cette enquête a été effectuée sur les routes principales numé-
rotées donnant accès à la municipalité, mais exclut le volume 
de circulation provenant du nord par l'autoroute 55 (figure 
4.8). Les comptages et interviews ont été faits uniquement 
pour le trafic circulant en direction de Sherbrooke. Les ma-
trices origine-destination nous ont été fournies pour chacun 
des neuf postes d'interview et la compilation est faite en 
fonction du volume du jour moyen d'été (J.M.E.). Le volume 
du jour moyen annuel (J.M.A.) représente environ 80% du 

Les postes d'interview ainsi que les J.M.E. compilés pour cha-
cun sont identifiés sur la figure 4.8. 

m Volumes de circulation prévus sur l'autoroute 10 

Le MTQ a également estimé les volumes de circulation prévus 
sur l'autoroute 10: 

Tronçon Autoroute 55 - rivière Saint-François: 

J.M.A.: 6900 -Local 	: 2300 
-Inter-externe: 3447 
-Transit 	: 1153 
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Tronçon Rivière Saint-François - route 216: 

J.M.A.: 5565 -Local : 1855 
-Inter-externe: 2557 
-Transit : 1153 

Tronçon Route 216 - Ascot-Corner: 

J.M.A.: 3195 -Local : 1085 
-Inter-externe: 957 
-Transit : 1153 

Comparaison et commentaires 

En cumulant les J.M.E. de chacun des postes d'interview, on 
obtient un J.M.E. total de 32 875 véhicules qui traversent la 
ligne cordon en direction de Sherbrooke. De ce nombre, 
27 704 véhicules ont une destination située à l'intérieur mg-
me du cordon (zones 1 à 8), ce qui représente 84,3%. En con-
séquence, 15,7% de ces véhicules ne feraient que transiter à 
l'intérieur de ce cordon. 

De même, en comparant le volume de circulation en transit sur 
l'autoroute 10, pour le tronçon autoroute 55 - rivière 
Saint-François, avec le J.M.A. prévu, on constate que la cir-
culation en transit représente 16,7% du volume total de ce 
tronçon. 

4.3.3 Composantes visuelles et esthétiques 

• Les grandes unités de paysage 

La délimitation des grandes unités de paysage vise à identi-
fier les aires ayant un caractère visuel homogène. Ces ai-
res, de même que leur encadrement visuel, regroupées ensem-
ble, forment les grandes unités de paysage. Les unités qui 
ont permis d'établir la trame visuelle de la région à l'étude 
sont les suivantes: 
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Unité à dominance agriculture; 
Unité à dominance agriculture/rivière; 
Unité à dominance agriculture/friche; 
Unité à dominance corridor de rivière ou ruisseau; 
Unité à dominance ruisseau; 
Unité à dominance urbain; 
Unité à dominance boisé; 
Unité à dominance boisé/rivière; 
Unité à dominane boisé/friche; 
Unité à caractère particulier (Centre Hospitalier 
de l'Université de Sherbrooke - Sanctuaire de Beauvoir). 

A titre d'exemple, toutes les aires présentant un caractère 
homogène agricole ont été regroupées dans l'unité à dominance 
agricole. Les composantes communément associées et identi-
fiées à des aires agricoles, sont les suivantes: résidences 
de ferme, granges, abris, champs en culture, clôtures, bos-
quets d'arbres, petits boisés, rigoles de drainage, champs de 
fourrage, étangs de ferme, etc. 

L'encadrement visuel des grandes unités de paysage est établi 
d'après le relief topographique et la végétation. Cet enca-
drement visuel établit les limites visuelles de l'unité de 
paysage en supposant cependant une position d'observateur nor-
male, définie selon les croquis ci-dessous: 

POSITION SUPERIEURE 
	

POSITION INFERIEURE 
	

POSITION NORMALE 

La position d'observateur normale est celle qui correspond à 
la position la plus fréquemment rencontrée, c'est-à-dire rou-
tes, chemins de fer et ensembles d'habitations. 
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n Les sous-unités de paysage 

Les grandes unités de paysage, précédemment identifiées et lo-
calisées, ont été divisées en sous-unités. Ces sous-unités 
constituent de fait les éléments fondamentaux de l'analyse vi-
suelle et permettent de délimiter des changements subtils 
d'encadrement et de composantes visuelles. 

La délimitation de ces sous-unités vise également à identi-
fier la "personnalité" et les caractères visuels homogènes, 
ainsi que l'encadrement visuel de ces portions d'espace, tout 
en s'appuyant sur les composantes visuelles secondaires. 

L'encadrement visuel des sous-unités est également établi en 
considérant le relief topographique et la végétation, tout en 
supposant une position d'observateur normale. 

A titre d'exemple, en milieu agricole, des sous-unités seront 
délimitées afin de tenir compte de la présence de certaines 
composantes visuelles secondaires, telles les suivantes: 

cours d'eau; 
routes; 
champs ponctués de boisés importants; 
champs délimités par des boisés occasionnels; 
ensembles importants: 

relief complexe des bâtisses; 
relief peu prononcé; 
etc. 

L'inventaire visuel 

L'étude des unités et des sous-unités de paysage est complé-
tée par la localisation, à l'intérieur de ces unités, de don-
nées visuelles de nature ponctuelle. 

Les points de repère visuel 

La perception et l'appréciation visuelle du paysage sont 
formées, en partie, par les composantes générales (unités 
et sous-unités) mais aussi par la présence dans le milieu 
de points de repère visuel. Il est prouvé qu'une 
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population locale met beaucoup d'importance sur certains 
objets et caractéristiques particulières qui servent a-
lors comme des points de repère et d'orientation. Ces 
points sont très importants sur le plan visuel et leur i-
dentification est un des objets de l'inventaire visuel. 
A titre d'exemple: 

cabane à sucre et érablière; 
boisé exceptionnel; 
vieux bâtiments (église, maison, grange...) d'une 
architecture particulière; 
chutes, cascades, lacs, plans d'eau; 
terrains de golf e  pique-nique, camping, etc.; 
aires et centres de récréation (parcs, sentiers, 
équipements récréatifs); 
falaises imposantes et/ou autres phénomènes 
géomorphologiques; 
constructions importantes et imposantes (volume 
et/ou position); 
aire ou arrondissement de caractère social 
(ensemble agricole, secteur résidentiel de haute 
qualité). 

Les points d'observation 

Chaque région possède des aires qui offrent à la popula-
tion, des vues impressionnantes de leur région. Deux 
classes ont été retenues: 

les vues panoramiques offrant des visions impressionnan-
tes de l'ensemble des grandes unités de paysage; 

les vues locales offrant des aperçus d'ensemble de 
sous-unités. 

Ces points font donc également partie de l'inventaire vi-
suel et sont importants dans la perception d'une région. 
Recherchés par la population pour leur vue pittoresque, 
ils sont des points de concentration occasionnels d'obser-
vateurs. 
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0 Les dégradations visuelles 

L'identification des dégradations visuelles telles que sa-
blières, gravières, cimetières d'autos, etc.. complétera 
l'inventaire visuel. 

Bien que ces informations n'aideront pas à l'évaluation 
comme telle de l'impact visuel, elles serviront à la for-
mulation des recommandations visant l'implantation de 
l'autoroute une fois déterminé l'alignement de celle-ci. 

Les observateurs 

Outre les observateurs qui fréquentent à l'occasion les 
points d'observation, il faut porter une attention 
tout-à-fait particulière aux observateurs permanents, se-
mi-permanents et transitoires. L'identification de la présen-
ce de ces trois classes d'observateurs, pour chacune des 
sous-unités, a été complétée. Sans insister outre mesure sur 
ce facteur, l'importance de l'impact visuel dépend en bonne 
partie de la concentration des observateurs. 

o Les observateurs permanents 

Les résidants locaux forment de loin la plus importante 
classe d'observateurs. Leur position est permanente aus-
si bien que tout impact visuel qu'ils sont appelés à su-
bir. Plus important est le nombre d'observateurs, plus 
grande est la probabilité que l'impact soit élevé. 

Les observateurs permanents comprennent les résidants ur-
bains, agricoles, les foyers de l'Age d'or, etc.. 

O Les observateurs semi-permanents 

Les observateurs semi-permanents sont ceux qui ont une 
présence régulière mais de durée semi-permanente, tels 
les utilisateurs d'équipements et services communautai-
res, les travailleurs à leur lieu de travail, les étu-
diants, les propriétaires de chalets saisonniers, etc.. 
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o Les observateurs transitoires 

Troisième en importance sont les observateurs en transit 
à l'intérieur d'une sous-unité. Ce sont les gens qui em-
pruntent certaines routes pour se rendre à leur lieu de 
travail, aux centres commerciaux, les voyageurs, etc.. 
Plus importante est une voie de circulation, plus impor-
tante y sera la concentration d'observateurs transitoi-
res. La durée de l'impact vis-à-vis eux sera cependant 
de très courte durée. 

u L'absorption visuelle 

L'analyse de l'absorption visuelle permet d'évaluer la capaci-
té des sous-unités à dissimuler la présence de l'autoroute. 
Elle se base sur la présence ou l'absence du couvert fores-
tier existant et la topographie des sous-unités étudiées. A 
partir de ces critères, trois classes ont été retenues: 

- les sous-unités à faible absorption visuelle où la topogra- 
phie y est régulière et le couvert forestier y est faible; 

  

' 

  

- les sous-unités d'absorption visuelle moyenne sont caracté-
risées par une topographie régulière et une dense couvertu-
re forestière ou une topographie irrégulière et une faible 
couverture forestière; 
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- les sous-unités à forte absorption visuelle se distinguent 
par une topographie irrégulière et une couverture forestiè-
re dense ou une topographie plane avec peuplement forestier 
à maturité et couverture dense. 

4.3.4 Répartition des biens patrimoniaux et archéologiques 

Le Palais de justice constitue, de tout le territoire considé-
ré pour l'aménagement de l'A-10, le seul bâtiment historique 
reconnu par la Direction générale du patrimoine du ministère 
des Affaires culturelles (communication personnelle, 1980). 
Il est localisé sur la rue du Palais, à Sherbrooke et n'est 
donc nullement menacé par le projet de construction. 

Aucun site à valeur historique ou préhistorique ne figure 
dans les registres d'inventaire du ministère des Affaires cul-
turelles du Québec pour le territoire à l'étude. La découver-
te de tels sites, pour le moment insoupçonnés, demeure 
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toujours possible, compte tenu de la présence de la rivière 
Saint-François et du rôle qu'a joué Sherbrooke comme foyer de 
peuplement et d'industrialisation des Cantons de l'Est. 

Quant au milieu bâti récent (début XXe siècle), il ne recèle 
aucun élément patrimonial particulier. 
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Résineux (4,2) 
(R) 

Résineux avec 
coupe partielle 
(1,5) 

(Rcp) 

Mélangé (17,7) 
(M) 

jeune 

jeune 

jeune avec 
des dominants 
feuillus 
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TABLEAU 4.1 - Composition du ravage de Moulton Hill. 

Peuplements 	Stade de 	Perturbations 
(superficie en ha) 	développement 

Espèces présentes (placées dans l'ordre décroissant 
de leur fréquence) 

coupe partielle 	Sapin baumier, épinettes, quelques thuya 
occidental 

coupe partielle 	Sapin baumier, épinettes 
forte 	 Régénération en feuillus et résineux 

mesurant moins de 3 m 

Résineux: sapin baumier, épinettes 
Feuillus: peuplier faux-tremble, bouleau à papier, 
érable rouge, érable à sucre 
(Résineux en sous-étage) 

Mélangé avec coupe 
partielle (2,1) 

(McP) 

Mélangé au stade 
de la régénéra-
tion (1,4) 

(Mr) 

jeune 	coupe partielle 
régénération 	forte 

régénération 	coupe totale' 

Régénération en feuillus et résineux mesurant 
moins de 3 m 

Régénération en feuillus et résineux mesurant 
près de 3 m 

Friche (4,6) 
(Fr) 

Cultivé (11,7) 
(Cu) 



Peuplements 	Stade de 
(superficie en ha) 	développement 

Sapinière (1,4) 
(S) 

Résineux avec 
feuillus d'essences 
intolérantes (2,7) 

(RFi) 

Feuillus d'essences 
intolérantes 
avec résineux (6,2) 

(Fir) 

Mélangé avec une 
coupe partielle 
(5,9) 

(Ma) 

Friche (0,1) 
(Fr) 

Cultivé (0,3) 
(Cu) 

mûr 

jeune 

jeune 

jeune 

Mal 	 MI MI MI MI MIN 	Mal 1111•1 MM MIR MI MI 

TABLEAU 4.2 - Composition du ravage d'Ascot. 

Perturbations 

coupe partielle 

coupe partielle 

coupe partielle 

coupe partielle 
forte 

Espèces présentes (placées dans l'ordre décroissant 
de leur fréquence) 

Sapin baumier, quelques épinettes 

Résineux: sapin baumier, épinettes et thuya occidental 
Feuillus: peuplier faux-tremble, bouleau à papier, 

érable rouge, érable à sucre 

Feuillus: peuplier faux-tremble, bouleau à papier, 
érable rouge, érable à sucre 

Résineux: sapin baumier, épinettes et thuya occidental 

Régénération en feuillus et résineux mesurant près de 
3m 



TABLEAU 4.3 - Evolution de la population de Sherbrooke, Fleurimont et 
Ascot-Corner, de 1971 à 1991. 

Accroissement 
démographique 

Sherbrooke Fleurimont Ascot-Corner 

1976 76 800 6935 1940 

1981 75257 7405 2087 

1986 73 978 7810 2116 

. 	1991 	, 71 892 8255 2246 

1971-1991 -4908 +1320 +306 

% d'accroissement - 6,4 +19,0 +15,7 
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TABLEAU 4•4 - Evolution de l'importance des principaux groupes d'âge 
des populations de Sherbrooke, Fleurimont et Ascot- 
Corner, de 1976 à 1991. 	Données exprimées en %. 

Groupes d'âges 1976 1981 1986 1991 

Sherbrooke 

0-14 22,2 19,5 20,3 22,7 

15-64 68,3 69,0 66,4 61,8 

65 et plus 9,5 11,5 13,3 15,5 

Fleurimont 

0-14 36,4 30,3 24,7 21,5 

15-64 61,4 66,4 71,7 74,3 

65 et plus 2,2 3,4 3,6 4,2 

Ascot-Corner 

0-14 31,5 22,5 21,1 21,1 

15-64 63,1 72,1 72,1 70,6 

65 et plus 5,4 5,4 6,8 8,3 

PLURITEC 



TABLEAU 4.5 - Besoins nouveaux en superficies résidentielles de 1976 à 1991, 
Sherbrooke, Fleurimont, Ascot-Corner. 

Sherbrooke 
	

Fléurimont 	Ascot-Corner 

Accroissement de 
population 1976-1991 

Personnes par ménage 
en 1976 (1) 

Nombre de nouveaux 
logements à prévoir 

Densité moyenne de 
logements par hectare 
(2) 

-4908 +1320 +306 

4,32 3,93 4,00 

335 76 

15 15 15 

Superficie requise en 	0,0 	 22,3 	 5,1 
hectares 

Source: Statistique Canada, recensement de 1976, catalogue 93-802, 
tableau 8. 

Densité estimée en fonction d'un développement domiciliaire uni-
familial à l'intérieur duquel la superficie moyenne des lots bâ-
tissables est d'environ 670 mètres carrés, soit 22 m x 30 m. 
Si la municipalité opte pour du développement multifamilial, les 
besoins en superficie seront moindres. 
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TABLEAU 4.6 - Evolution de la clientèle scolaire: 
Sherbrooke, Fleurimont, Ascot-Corner, 1976-1991. 

1976 	 1981 	 1986 1991 

Sherbrooke 20 851 12 758 11 	327 11 	989 

Fleurimont 2027 2082 1873 1610 

Ascot -Corner 606 500 391 380 

Sources: Compilation effectuée à partir de données fournies par le 
ministère de l'Education: La fréquentation scolaire au 
Québec 1966-1986. 
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TABLEAU 4.7 - Espaces à réserver à des fins récréatives d'ici 1991: 
Sherbrooke, Fleurimont, Ascot-Corner. 

Besoins en espaces Superficies Superficies 
récréatifs (1991)* existantes** requises*** 

Sherbrooke 288 ha 149 ha 139 ha 

Fleurimont 33 ha 21 ha 12 ha 

Ascot-Corner 9 ha 3 ha 6 ha 

* Besoins estimés à partir de projections démographiques et de 
l'application des normes de Demontigny (1973). 

** Superficies déjà utilisées à des fins récréatives ou réservées 
à ces fins par le biais des plans de zonage locaux. 

*** Différence entre * et **. 
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MINISTÈRE DES TRANSPORTe 
CENTRE DE DOCUMENTATION 
PLACE HAUTE-VILLE, 24e ÉTAGE Fe  
700 EST, BOUL ST-CYRILLE ; 
QUÉBEC, QUÉBEC, G1R SHI 

TABLEAU 4.8 Sommaire des projections de besoins estimés en espaces 
de 1976 à 1991: Sherbrooke, Fleurimont, Ascot-Corner. 
Données exprimées en hectares. 

Sherbrooke Fleurimont Ascot-Corner 

Espaces résidentiels 0,0 22,3 5,1 

Espaces éducationnels 0,0 0,0 0,0 

Espaces récréatifs 139,0 12,0 6,0 

Voirie résidentielle 0,0 5,0 1,1 

Total 139,0 39,3 12,2 

L'équivalent de 22% des espaces requis à des fins résidentielles 
est à prévoir pour fins de voirie résidentielle. 
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PENTE 	 LONGEUR DE LA 	 RISQUE 
PENTE 	 D'ÉROSION 

TYPE DE DÉPÔT 

FAIBLE _(nU51 1â 	 

MOYEN "-DÉPÔTS DE CONTACT, ESKERS ET KAMES: 	(2) 
SABLE ET GRAVIER 

-DÉPÔTS DE RIVAGE: SABLE ET GRAVIER 	 (4) 
TRIÉ ET STRATIFIÉ 

- ALLUVIONS FLUVIATILES ANCIENNES: 	 (5) 
SABLE ET GRAVIER 

- AFFLEUREMENTS ROCHEUX NOMBREUX AVEC UN 	(R) 
PEU DE TILL DANS LES DÉPRESSIONS 

TILL MINCE SUR ROC 	 (1 - R) 

MOYEN 

MOYEN 

ÉLEVÉ 

TILL À MATRICE FINE,SILTEUSE ET 
SABLONNEUSE (PARFOIS ARGILE 
DANS LA MATRICE) 

ALLUVIONS FLUVIATILES RÉCENTES: SABLE, 
GRAVIER, SILT ET MATIÈRE ORGANIQUE 

I 

- DÉPÔTS ORGANIQUES 	 (7) NUL 

DÉPÔTS DE PROFONDEUR: SILT ET 
ARGILE GLACIOLACUSTRE 

Figure 4.1: 

CADRE DE RÉFÉRENCE POUR LA DÉTERMINATION DU RISQUE D'ÉROSION 



TILL MINCE SUR ROC 	 (1 - R) 

TILL À MATRICE FINE,SILTEUSE ET 	(1) 
SABLONNEUSE (PARFOIS ARGILE 
DANS LA MATRICE) 

DÉPÔTS DE PROFONDEUR: SILT ET 
ARGILE GLACIOLACUSTRE 

(3) 

TYPE DE DÉPÔT PENTE RISQUE DE 
GLISSEMENT 

   

/DÉPÔTS DE CONTACT, ESKERS ET KAMES: 	(2) 
SABLE ET GRAVIER 

- DÉPÔTS DE RIVAGE: SABLE ET GRAVIER 	(4) 
TRIÉ ET STRATIFIÉ 

ALLUVIONS FLUVIATILES ANCIENNES: 	(5) 
SABLE ET GRAVIER 

ALLUVIONS FLUVIATILES RÉCENTES: SABLE, (5) 
GRAVIER, SILT ET MATURE ORGANIQUE 
DÉPÔTS ORGANIQUES 	 (7) 

AFFLEUREMENTS ROCHEUX NOMBREUX 	 (R) 
AVEC UN PEU DE TILL DANS 
LES DÉPRESSIONS 

Figure 4.2: 

CADRE DE RÉFÉRENCE POUR LA DÉTERMINATION DU RISQUE DE GLISSEMENT 



PENTE RISQUE 
D'ÉBOULEMENT 

TYPE DE DÉPÔT 

I 

1 

-DÉPÔTS DE PROFONDEUR: SILT ET 	 (3) 
ARGILE GLACIOLACUSTRE 

- DÉPÔTS ORGANIQUES 	 (7) 
AFFLEUREMENTS ROCHEUX NOMBREUX AVEC 	(R) 
UN PEU DE TILL DANS LES DÉPRESSIONS 

(6) 
ALLUVIONS FLUVIATILES RÉCENTES: 
SABLE, GRAVIER, SILT ET 
MATIÈRE ORGANIQUE 

TILL À MATRICE FINE,SILTEuSE ET 

SABLONNEUSE (PARFOIS ARGILE DANS 	(1) 
LA MATRICE) 

DÉPÔTS DE CONTACT, ESKERS ET KAMFS: 	(2) 
SABLE ET GRAVIER 

-DÉPÔTS DE RIVAGE: SABLE ET GRAVIER 	(4) 
TRIÉ ET STRATIFIÉ 

,ALLUVIONS FLUVIATILES ANCIENNES: 	(5) 
SABLE ET GRAVIER 

POSSIBLE 

Figure 4.3: 

CADRE DE RÉFÉRENCE POUR LA DÉTERMINATION DU RISQUE D'ÉBOULEMENT 



figure 4.4: 

CLIMATOGRAMME  

STATION LENNOXVILLE 1941-1970 
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• 

• 

figure 4.5: 

RUISSEAU STACEY : sites effectifs 
et potentiels pour la reproduction des 
salmonidés 

site effectif et potentiel pour 
la reproduction des salmonidés 
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limite du .  ravage de cerf de Virginie 
(M.L.C.P.,Jauron,1978) 

subdivision du couvert végétal 

résineux avec feuillus intolérants 

feuillus intolérants avec résineux 
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5. 	IDENTIFICATION ET ANALYSE DES AIRES DE RESISTANCE 

Les différentes composantes du milieu ayant fait l'objet d'un 
inventaire et d'une description à l'étape précédente seront a-
nalysées, dans la section qui suit, en termes de résistance 
face au tracé proposé par le MTQ. 

Cette analyse portera sur les trois thèmes suivants: faisabi-
lité technique, sensibilité des composantes biophysiques, sen-
sibilité du milieu humain. 

	

5.1 	Faisablité technique 

Aucun obstacle technique insurmontable ne se retrouve à l'in-
térieur du territoire à l'étude. Les méthodes actuelles de 
construction d'autoroute permettent en effet de vaincre la 
plupart des contraintes techniques. L'importance des diffi-
cultés rencontrées se reflète en définitive dans le coût glo-
bal de construction. 

Les facteurs exerçant une influence sur la résistance techni-
que du territoire et par ricochet sur les coûts d'acquisition 
d'emprise, de terrassement, de structure et de construction 
de chaussée sont: 

la topographie; 
la nature des dépôts de surface; 
la capacité portante des sols; 
la capacité portante des berges; 
l'érodibilité des berges; 
la largeur des cours d'eau; 
le réseau routier et ferroviaire existant; 
la trame urbaine; 
la forme et l'orientation des lots. 

Compte tenu du fait que toute cette information a déjà été 
présentée sur divers plans, aucune carte spécifique à la fai-
sabilité technique du territoire n'a été produite. L'influen-
ce des contraintes techniques sera prise en considération 
lors de l'analyse des coûts au moment de la comparaison des 
différentes variantes. 
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5.2 	Composantes biophysiques 

Les éléments biophysiques susceptibles d'être affectés par le 
passage de la future autoroute sont: les dépôts de surface 
sensibles à l'érosion, aux glissements et aux éboulements, la 
végétation, la faune terrestre et les écosystèmes aquati-
ques. 

5.2.1 	Dépôts de surface 

Les dépôts recouvrant le territoire à l'étude ne possèdent 
pas tous le même degré d'érodibilité. Il est certain que 
l'on devrait éviter en autant que possible les zones de plus 
forte sensibilité aux phénomènes d'érosion, de glissement et 
d'éboulement. 

Il appert, à l'examen du plan 1 (Géomorphologie et sensibili-
té des dépôts) que certaines zones présentent des risques éle-
vés à l'érosion, que d'autres montrent des risques importants 
aux éboulements et enfin que des zones à risques élevés d'éro-
sion et de glissement se retrouvent concurremment dans quel-
ques zones. Il est à noter que les zones à risques d'éro-
sion, de glissements ou d'éboulements apparaissant sur le 
plan 1 ont été déterminées en tenant/compte d'une pente et 
d'une longueur modales (voir chap. 4.1.1). A cet •égard, les 
plages obtenues ne peuvent être transposées directement sur 
un tracé précis. En effet, pour chaque tracé, on devra, en 
fonction des dépôts, calculer la pente réelle et mesurer la 
longueur de celle-ci afin de déterminer où il y a effective-
ment des risques d'érosion, de glissements ou d'éboulements. 

Néanmoins, compte tenu de la répartition et de l'étendue des 
zones sensibles à l'érosion, aux glissements et aux éboule-
ments, le tracé retenu, quel qu'il soit, traversera certaines 
de ces zones; on devra alors porter une attention particuliè-
re à l'application de mesures de mitigation. 

5.2.2 Végétation 

La hiérarchisation des groupements végétaux faite précédem-
ment a permis de faire ressortir comme groupements forestiers 
de classe 1 les peuplements composés d'érablière pure au sta-
de mûr ou jeune. En effet, parmi les autres groupements 
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rencontrés dans la région, seules les érablières de classe 1 
réunissent simultanément et dans un même lieu, un fort poten-
tiel pour la récréation et pour la production de sève de même 
qu'une valeur écologique élevée. De plus, ces groupements 
sont relativement peu .nombreux dans le territoire à l'étude. 
L'implantation de la future autoroute dans un de ces boisés a-
mènera sa disparition totale ou partielle ainsi que la perte 
des valeurs qui lui sont rattachées. C'est pourquoi, ces 
groupements forestiers ont été retenus comme aire de résistan-
ce forte. 

5.2.3 Faune terrestre 

Deux item ont été identifiés comme aire de résistance forte, 
en regard de la faune terrestre: les ravages de Moulton Hill 
et d'Ascot-Corner. 

• Ravage de Moulton Hill 

Les différents milieux qui assurent la survie des cerfs de 
Virginie à l'intérieur de cette pochette ne sont pas touchés 
directement par le tracé proposé par le MTQ. En effet, 
l'A-10 ne traversera que la partie nord du ravage, soit des 
terres cultivées lesquelles ne peuvent offrir en hiver ni cou-
vert, ni nourriture. 

Cependant, la présence de l'autoroute finira d'enclaver la po-
chette, en y ajoutant une limite au nord. Cet impact est 
d'autant plus important qu'il semble que l'axe du déplacement 
des cerfs à l'automne soit nord-sud (Jauron, 1978). L'auto-
route deviendrait, par conséquent, un obstacle aux déplace-
ments inter-saisonniers des animaux. Le taux de mortalité 
pourra alors être plus élevé au cours de la première année, 
tant par les collisions que par la situation précaire dans la-
quelle se retrouvera un certain nombre de cerfs à la recher-
che d'un nouvel habitat d'hiver. 

La future autoroute pourra donc avoir des répercussions impor-
tantes au cours des premières années suivant sa construction. 
Par contre, il faut toutefois considérer la situation actuel-
le de la pochette. Elle est, en effet, bordée par des habita-
tions comprenant un site de villégiature, des fermes et même 
un centre sportif nouvellement construit au nord-ouest, à 
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quelque 150 m. De plus, il n'est pas impossible que le déve-
loppement futur de cette partie du territoire à l'étude for-
ce, à plus ou moins long terme, les cerfs à quitter cet en-
droit. 

Finalement, rappelons que l'existence même de ce ravage demeu-
re équivoque puisqu'après que son existence eût été signalée 
par des étudiants du CEGEP de Sherbrooke, une équipe du MLCP 
qui s'est rendue sur les lieux n'a trouvé aucune trace ou si-
gne d'occupation par le cerf (annexe A). De plus, il est op-
portun de signaler que la faible épaisseur du couvert nival 
des trois derniers hivers (1978-79; 1979-80; 1980-81) n'a pas 
amené de concentration de cerfs dans ce quartier d'hiver. 
Par conséquent, des visites sur le terrain n'auraient pu dé-
tecter des signes récents d'occupation de cette pochette. 

111 -  Ravage d'Ascot-Corner 

Le tracé proposé par le MTQ ne touche pas directement à cette 
pochette. Il passe effectivement à quelque 250 m au nord. 
De plus, l'axe de déplacement le plus probable des cerfs est, 
en automne, du sud vers le nord. L'autoroute n'interférerait 
donc pas dans le trajet qu'empruntent les animaux pour gagner 
leurs lieux de séjour, que ce soit en été ou en hiver. 

Cependant, les conditions exceptionnelles d'habitat qui préva-
lent au niveau de ce site, soit la forte déclivité de la pen-
te, la proximité de la rivière et la diversité des peuple-
ments végétaux seront difficilement retrouvables en d'autres 
endroits. Bien que le tracé proposé n'affecte pas directe-
ment cette pochette, il faudra tout de même y prévenir toute 
perturbation par l'application de mesures appropriées visant 
à conserver l'intégrité de cet habitat. 

5.2.4 	Ecosystèmes aquatiques 

Les milieux aquatiques constituent des écosystèmes très sensi-
bles tant par la grande diversité des éléments fauniques qui 
en dépendent, soit totalement, soit en partie, que par l'im-
portance des répercussions de la moindre perturbation sur 
leurs propriétés physico-chimiques. 
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Tous les sites de traversée de la rivière Saint-François et 
des ruisseaux Dorman et Stacey sont considérés comme des ai-
res de résistance puisque l'implantation de l'autoroute 10 
risque d'y altérer la qualité du milieu aquatique. De plus, 
trois sections du ruisseau Stacey devront être évitées par le 
tracé de l'autoroute 10 parce qu'elles constituent des sites 
de frai effectifs ou potentiels pour les salmonidés (figure 
4.5). 

Effectivement, l'augmentation de la turbidité et la sédimenta-
tion peuvent modifier les conditions du milieu au point d'af-
fecter la qualité de vie des différentes espèces présentes. 
Par ailleurs, la déposition de particules en suspension peut 
occasionner le colmatage de lits de gravier entrainant ainsi 
la mortalité des oeufs ou des alevins s'y trouvant. 

Enfin, les déversements accidentels de produits toxiques, les 
fondants, ainsi que les herbicides pourront également menacer 
le bien-être de la faune aquatique. 

5.3 	Composantes du milieu humain 

Dans la présente section, les aires de résistance offertes au 
passage de l'autoroute par la variable "utilisation du sol", 
sont identifiées et décrites de façon qualitative. Elles ont 
été regroupées sous deux thèmes principaux: le milieu urbani-
sé et le milieu agricole. 

L'incidence de l'autoroute 10 sur le cadastre et les composan-
tes visuelles est également considérée. 

5.3.1 	Milieu urbanisé 

Le milieu traversé par l'A-10 se caractérise par une faible 
densité d'occupation. Quatre développements résidentiels im-
portants devront cependant être pris en considération lors du 
choix du tracé définitif de l'A-10, ce sont: 

- les deux développements résidentiels qui constituent le dé-
veloppement hippique de l'Estrie; 
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le développement de maisons mobiles d'Ascot-Corner; 

le village d'Ascot-Corner: 

Les deux développements résidentiels qui constituent le déve-
loppement hippique de l'Estrie sont répartis de part et d'au-
tre de la rivière Saint-François à l'intérieur des municipali-
tés de Fleurimont et de Brompton. 

Les deux portions de ce développement sont constituées d'habi-
tations récentes et d'excellente qualité. Ceci est particu-
lièrement vrai pour la portion située dans Fleurimont (voir 
montage photographique 2A, point de vue riverain). Une fois 
complété, ce développement résidentiel devrait comprendre de 
150 à 200 implantations tandis qu'une cinquantaine de résiden-
ces sont prévues dans la portion localisée à Brompton (voir 
montage photographique 28, point de vue riverain). 

La troisième agglomération résidentielle retenue comme aire 
de résistance est le développement de maisons mobiles situé à 
l'intersection du chemin Galipeau et de la route 112 à As-
cot-Corner. Il est composé d'un mélange de maisons mobiles 
et de résidences permanentes de qualité moyenne à faible. On 
y dénombre une quarantaine d'unités (voir montage photographi-
que No 7, point de vue riverain). 

Le village d'Ascot-Corner a également été retenu comme aire 
de résistance. Cette agglomération regroupe l'essentiel des 
éléments nécessaires à la vie économique et culturelle de la 
municipalité. La majeure partie du village est desservie par 
des réseaux d'aqueduc et d'égout. 

En plus de ces quatre agglomérations résidentielles, les im-
plantations isolées (résidentielles ou autres) devront égale-
ment être considérées lors du choix du tracé définitif. Cha-
cune d'elles constitue une aire de résistance au passage de 
l'A-10; elles sont identifiées au plan No 3 (Utilisation du 
sol). Notons en particulier la présence d'un regroupement de 
villégiature situé au nord de la route 112, à Ascot-Corner. 

Le centre hospitalier universitaire ainsi que le centre spor-
tif de Fleurimont sont deux utilisations publiques retenues 
comme aires de résistance. 
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Notons finalement que les routes et chemins de fer consti-
tuent également des aires de résistance dans le cadre de la 
présente étude. 

5.3.2 Milieu agricole 

Le potentiel agricole des terres du secteur à l'étude, l'utili-
sation qui en était faite au moment où les inventaires ont été 
réalisés ainsi que les travaux d'amélioration dont ils ont fait 
l'objet furent considérés lors de l'identification des aires de 
résistance. La prise en considération de ces trois facteurs 
permet aux aires de résistance de refléter, de façon réaliste, 
non seulement les sols les plus aptes à être mis en valeur mais 
également, nonobstant le potentiel des sols, le caractère parti-
culier et l'importance des exploitations existantes. 

Parmi les six classes de potentiel des sols pour l'agriculture 
(ARDA, 1969) rencontrées sur le territoire à l'étude, les clas-
ses 2 et 3 ont été retenues comme aires de résistance (on n'y 
retrouve aucune terre de classe 1). 

Ces aires de résistance se retrouvent principalement à As-
cot-Corner, en bordure du chemin Spring. A Fleurimont, elles 
se localisent de part et d'autre des routes 216, 112 et du che-
min Duplessis de même qu'au nord-ouest de la municipalité, à 
proximité du développement hippique de l'Estrie. En ce qui con-
cerne la municipalité de Sherbrooke, les sols présentant un po-
tentiel supérieur pour l'agriculture se concentrent de part et 
d'autre du tracé de référence (plan No 4, Utilisation du sol). 

Bien qu'ils comportent de sévères limitations restreignant le 
choix des cultures, il demeure quand même possible d'utiliser, 
à des fins agricoles, des sols de classes inférieures à la clas-
se 3. C'est d'ailleurs le cas à plusieurs endroits sur le ter-
ritoire considéré ici. Les superficies présentement en exploi-
tation, sur de tels sols, ont donc été retenues comme aires de 
résistance. On les retrouve dans la partie sud de la municipa-
lité du Canton de Brompton, au nord de la ville de Sherbrooke, 
ainsi que le long des chemins de la Vallée, Beauvoir ouest, des 
Pélerins, de Stoke, Duplessis et Goddard à Fleurimont. A As-
cot-Corner, les superficies cultivées sont localisées le long 
du chemin Galipeau, de la route 112 et à l'est de la rivière 
Saint-François (plan No 3, Utilisation du sol). 
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De plus, les zones soumises au zonage agricole et dont le carac-
tère de permanence a déjà été concrétisé par la CPTAQ ont égale-
ment été considérées comme aires de résistance (plan No 3, Uti-
lisation du sol.) 

Deux types de boisés utilisés à des fins agricoles ont égale-
ment été retenus comme aires de résistance: les érablières et 
les vergers. 

Deux importantes érablières exploitées pour la sève se retrou-
vent à l'intérieur des limites d'Ascot-Corner. L'une est si-
tuée 'au sud de la route 112, en face du chemin Galipeau. Elle 
est la propriété de M. Roger Leblanc, et opère sous la raison 
sociale de Erablière SEP inc. Cette érablière comporte plus de 
23,000 érables entaillés. Les aménagements physiques compren-
nent un bâtiment à l'intérieur duquel se retrouvent un réser-
voir d'eau d'érable en ciment d'une capacité de 24 kilolitres 
et un évaporateur de 10 mètres de long par 1,5 mètre de large, 
chauffé par 9 brûleurs à l'huile dont la capacité d'évaporation 
est d'environ 1,8 kilolitre/heure. 

Des chemins d'accès de 3 mètres de large à tous les 60 mètres 
permettent de recueillir l'eau d'érable avec une auto-chenille. 
Un lac artificiel d'environ 150 mètres de diamètre complète les 
aménagements. La majeure partie de la production de l'érabliè-
re SEP est vendue au détail. 

La seconde érablière exploitée pour la sève est orientée de fa-
çon perpendiculaire au chemin Galipeau, au nord du tracé de ré-
férence du MTQ. Elle est la propriété de M. Grégoire Doyon, et 
représente un investissement approximatif de 1 million de dol-
lars: Elle ne compte que 1400 érables entaillés, mais ces der-
niers sont sous tubulure avec système vacuum. En plus de la-ca-
bane à sucre proprement dite qui abrite un réservoir de 5 mè-
tres par 1,5 de largeur, les aménagements comprennent un ate-
lier de transformation du produit, une salle de danse et une 
salle de réception, où sont servis en saison environ 5000 repas 
par fin de semaine. 

Un peuplement en voie 
la sève et localisé au 
man à Fleurimont, en 
tue' également une aire 
sol). 

d'aménagement pour fins d'exploitation de 
sud-est de l'embouchure du ruisseau Dor-
bordure du chemin Beauvoir-ouest, consti-
de résistance (plan No 4, Utilisation du 

Lie seul verger présent dans l'aire d'étude et retenu comme aire 
de résintance ent loonliné le long du chemin Gallpeau, à 
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Ascot-Corner. 	Il s'agit du verger l'Espérance qui occupe une 
superficie totale de 4,8 hectares, dont deux sont consaérés à 
la culture de la framboise (plan No 4, Utilisation du sol). 

Le verger l'Espérance fait présentement l'objet d'un programme 
de rénovation de vergers subventionné par le ministère de l'A-
griculture et de l'Alimentation du Québec. Ce programme consis-
te à éliminer graduellement, à un rythme de 0,5 ha/année, les 
vieux pommiers conventionnels pour les remplacer par des pom-
miers semi-nains à rendement élevé. La plantation du verger 
l'Espérance est présentement constituée de 600 pommiers conven-
tionnels et de 300 pommiers semi-nains. 

En plus de l'équipement spécialisé nécessaire au soin et à l'en-
tretien des arbres, l'exploitation pommicole comprend un hangar 
ainsi qu'un étang de ferme d'environ 61 mètres de longueur par 
183 mètres de largeur et 3 mètres de profondeur. La production 
annuelle brute du verger l'Espérance incluant les pommes et les 
framboises varie de 20 000 $ à 25 000 $/année. 

La totalité de la production annuelle du verger l'Espérance est 
écoulée au détail, le producteur profitant de la proximité de 
la route 112. Le verger jouit selon les spécialistes (M. Corri-
veau MAPAQ, comm. pers.) d'un excellent potentiel de renouvelle-
ment. Il est exploité par un producteur dynamique et compé-
tent. 

Très peu de terres agricoles du territoire à l'étude ont fait 
l'objet de travaux de drainage. Celles qui l'ont été furent 
toutefois retenues comme aires de résistance. Elles sont loca-
lisées dans le cinquième rang de Fleurimont (plan No 4, Utilisa-
tion du sol) en bordure de la limite administrative de cette 
dernière et de la municipalité du canton d'Ascot, au sud du che-
min Lemire et à l'est du chemin Duplessis (plan No 4, Utilisa-
tion du sol). 

Il est à noter que la partie ouest du lot 25 du rang 5 de Fleu-
rimont a également fait l'objet de certains travaux de draina-
ge. D'après les informations obtenues (T. Després, comm. 
pers.) ces travaux ne seraient cependant que de très faible en-
vergure et seraient concentrés au sud du lot 24 E4, en bordure 
du terrain occupé par l'aréna de Fleurimont. 
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5.3.3 	Le cadastre 

Au plan 3 de la description du milieu récepteur, figurent les 
cadastres des municipalités touchées par l'implantation de 
l'A-10. La superposition du tracé original et de ses variantes 
aux plans de cadastre (échelle du 1:20 000) des municipalités 
d'Ascot Corner, Fleurimont, Brompton et Sherbrooke a permis de 
faire ressortir les enclaves qui seront créées lors de l'implan-
tation de l'A-10 et ce, pour chaque tronçon analysé. 

La structure des propriétés a été prise en considération lors 
de l'analyse. Ainsi, un lot ou partie de lot a été considérée 
comme enclave lorsque le propriétaire ne pouvait y accéder en 
passant par les lots adjacents, parce qu'ils ne lui apparte-
naient pas et que l'emprise de la nouvelle autoroute coupait 
toute issue possible vers une voie publique. 

Notons que les terrains actuellement utilisés à des fins stric-
tement résidentielles (terrains pour maisons unifamiliales, par 
exemple) n'ont pas été considérés parce que leur occupation to-
tale ou partielle, par l'emprise, amènera soit la construction 
d'une voie d'accès, soit l'expropriation. 

	

5.3.4 	Enveloppes sonores 

111 Méthodologie 

L'évaluation des niveaux de bruits générés par la future auto-
route au cours de l'heure de pointe est basée sur l'utilisation 
du monogramme L (short-method) de Kugler et al (1974). Les es-
timés de circulation anticipée sur 1°A-10 et cités à la section 
4.3.2 ont été utilisés. Les hypothèses suivantes ont été rete-
nues: 

la circulation serait composée à 90% d'automobiles et à 10% 
de camions lourds; 

les automobiles circuleront à 112 km/h (70 milles/h) et les 
camions à 96 km/h (60 milles/h); 
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- le volume de circulation de l'heure de pointe est égal à 12% 
du J.M.A. 

La localisation, à partir de la ligne de centre, de l'isophone 
de 70 dBA, a alors été déterminée par interpolation, sur papier 
semi-logarithmique, de la droite des niveaux sonores anticipés 
en fonction des distances. Les niveaux sonores utilisés sont 
ceux intégrant les sons émis par les automobiles et par les ca-
mions lourds à partir du graphe de Kugler et al (1974). Le ni-
veau sonore de 70 dBA utilisé est suggéré par la norme FHPM-773 
de la Federal Highway Administration (1976) des Etats-Unis. Ce 
niveau constitue le niveau maximum tolérable au voisinage des 
résidences, des motels, des salles de réunions publiques, des é-
coles, des églises, des bibliothèques, des aires de pique-nique 
et de récréation, des terrains de jeux et des parcs. 

• Analyse 

Les valeurs de distances obtenues, à mesurer à partir de la li-
gne de centre de la future autoroute, sont les suivantes: 

de 	l'intersection 	de 	l'A-55 	jusqu'à la rivière 
Saint-François: 44 m (145 pieds); 

de la rivière Saint-François à l'intersection de la 216: 40 m 
(130 pieds); 

de la 216 à Ascot-Corner: 27 m (88 pieds). 

Analysons spécifiquement le pire cas, soit la localisation de 
l'isophone 70 dBA pour la première section de l'autoroute 
(intersection A-55 jusqu'à la rivière Saint-François). Dans 
cette section, l'isophone 70 dBA serait situé à 44 m de la li-
gne de la future autoroute et à 8,8 m en-deçà de la limite de 
l'emprise. Rappelons cependant que le modèle utilisé assume 
que toute la circulation de l'heure de pointe est concentrée 
sur la ligne de centre de l'emprise. Si on imagine maintenant 
que toute cette circulation soit concentrée sur l'une ou l'au-
tre des travées, on peut se demander quel serait le volume de 
circulation requis •pour que l'isophone 70 dBA soit situé à la 
limite de l'emprise, soit à 34 m (112 pieds) de la ligne de cen-
tre de cette travée. En assumant une distribution de 90% d'au-
tomobiles et de 10% de camions, on se rend compte qu'il fau-
drait que 700 véhicules circulent sur cette travée. Or, le vo-
lume de circulation anticipé au cours de l'heure de pointe 
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n'est que de 828 véhicules (12% du JMA), circulant sur les deux 
travées. En conséquence, il est peu probable que l'isophone 70 
dBA soit localisé à l'extérieur de l'emprise et ce, en tous 
points de la future autoroute. 

5.3.5 	Sensibilité des unités de paysage 

La section précédente traitait de l'inventaire et de l'analy-
se visuelle des unités de paysage, des observateurs et de 
l'absorption visuelle. La présente section traite de la pon-
dération de ces paramètres afin d'établir les aires de résis-
tance visuelle et ce, pour chacune des sous-unités de paysa-
ge. 

n Concentration des observateurs 

La concentration de chacune des trois classes d'observateurs 
dans chacune des sous-unités de paysage a été évaluée au 
cours de l'étape précédente. A l'aide d'une grille-synthèse, 
la concentration globale des observateurs dans les 
sous-unités a été évaluée (tableau 5.1). Pour les fins de 
cette analyse, les observateurs permanents et semi-permanents 
ont été considérés comme faisant partie de la même classe. 

Im Absorption visuelle 

Tel que défini précédemment, la capacité des différentes 
sous-unités à dissimuler la présence des infrastructures d'u-
ne autoroute dans le paysage est fonction du relief topogra-
phique et du couvert forestier. Les sous-unités de paysage 
possédant une forte capacité d'absorption visuelle offrent le 
moins de résistance et inversement, les sous-unités possédant 
une faible capacité présentent une forte résistance à la pré-
sence de l'autoroute proposée. 

Résistance visuelle 

Les différentes classes de résistance visuelle ont été déter- 
minées par la pondération des différentes valeurs de 
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concentration d'observateurs et de la capacité d'absorption 
du paysage en soi. 

Pour les fins de cette pondération, il fut établi que la pré-
sence de point d'observation, offrant une position supérieure 
à l'observateur, affaiblit la capacité d'absorption de la 
sous-unité dans laquelle il se trouve. De la même façon, il 
est évident que la présence de points de repère, à l'inté-
rieur des sous-unités de paysage, contribuera à augmenter 
l'importance visuelle de ces sous-unités par rapport aux ob-
servateurs. Les résultats de cette pondération sont présen-
tés au tableau 5.2. 

Trois classes de résistance visuelle ont ainsi été détermi-
nées: 

résistance visuelle forte; 
résistance visuelle moyenne; 
résistance visuelle faible. 
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TABLEAU 5.1 - Concentration résultante de la combinaison de concentrations 
d'observateurs permanents, semi-permanents et transitoires. 

Concentrations d'observateurs Concentrations d'observateurs transitoires 
permanents et semi-permanents 	Forte 	Moyenne 	Faible 

Forte (50 unités d'habitations 
et plus) 
	

Forte 
	

Forte 	Forte 

Moyenne (10-50 unités d'habi- 
tations) 
	

Forte 
	

Moyenne 	Moyenne 

Faible (moins de 10 unités 
d'habitations) 	 Moyenne 	Faible 	Faible 
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TABLEAU 5.2 - Résistance visuelle en fonction de la concentration 
d'observateurs et de l'absorption visuelle. 

Absorption visuelle 3  

Concentration 	Forte 	 Moyenne 	 Faible 
d'observateurs Avec P.0. 1  Sans P.O. Avec P.O. Sans P.O. Avec P.O. Sans P.O. 

Forte 

1. 	
Avec P.R. 2  

Sans P.R. 

Il
Moyenne 
Avec P.R. 

Il 	

Sans P.R. 

Faible 
Avec P.R. 

Il Sans P.R. 

1 Point d'Observation 
2 Point de Repère 
3 Résistance visuelle Elevée = E 

Moyenne = M 
Faible = F 
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6. 	GENERATION DES VARIANTES DE TRACE 

Suite à l'analyse et à l'identification des composantes du mi-
lieu susceptibles d'être affectées par le tracé préliminaire 
du MTO, il a 'fallu générer des variantes de ce tracé. Ces va-
riantes du tracé original devront éviter, en autant que faire 
se peut, les aires de résistance identifiées précédemment. • 

6.1 	Méthodologie 

Les critères suivants ont servi de guide pour générer les va-
riantes du tracé préliminaire: 

Le point de chute est a été considéré comme fixe. 

L'échangeur chemin Stoke et autoroute A-10 a également été 
tenu comme fixe et ce, pour les raisons suivantes: 

il est situé dans le fond d'une vallée aux pentes relati-
vement abruptes. 	Toute relocalisation de cet échangeur 
impliquerait des opérations de déblais-remblais fort im-
portantes et par conséquent, des perturbations environne-
mentales tout aussi importantes; 

il serait difficile de le déplacer vers le nord puisqu'à 
ce moment, il se rapprocherait substantiellement du Cen-
tre Hospitalier de l'Université de Sherbrooke; 

une relocalisation de cet échangeur vers le sud le rappro- 
cherait de la trame urbaine résidentielle de Sherbrooke. 

Localisation des aires de résistance identifiées précédem-
ment. 

6.2 	Résultats 

Chacune des variantes 
te 55 à Ascot-Corner 
fiés individuellement 
tracé de référence 

de tracé permettant de relier l'autorou-
a été divisée en divers tronçons identi-
par des lettres. A titre d'exemple, le 
proposé par le MTQ est constitué des 
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tronçons A, B, C9 D, E et F. 	Cinq tronçons supplémentaires 
(G à K) s'ajoutent à ces derniers. Leur combinaison avec les 
tronçons du tracé de référence permet de considérer un total 
de cinq variantes de tracé (trois dans la partie ouest et 
deux dans la partie est). 

De plus, deux contournements de la municipalité d'As-
cot-Corner ont été brièvement explorés et sont également loca-
lisés sur le plan 7 intitulé: Localisation des zones sensi-
bles relevées sur les variantes. 

Finalement, l'échangeur du chemin Stoke étant un point fixe, 
la génération des variantes a été subdivisée en deux sections 
distinctes: l'est et l'ouest. Le point de jonction entre ces 
dernières se situe légèrement à l'ouest du chemin Stoke, ceci 
afin d'éviter que le tronçon C ne chevauche deux sections. 

Trois variantes du tracé original ont donc été générées dans 
la partie ouest du territoire à l'étude. 

La variante 2-W formée des tronçons A, G et H a la même origi-
ne que le tracé de référence (la variante 1-W). Aux appro-
ches de la rive ouest de la rivière Saint-François, la varian-
te 2-W s'oriente quelque peu vers le nord pour franchir la ri-
vière Saint-François à environ 400 m du site original. Cette 
variante permet d'éviter d'enjamber le ruisseau Dorman à deux 
reprises comme c'est le cas pour la variante 1-W. 

La variante 3-W, formée des tronçons I et H, origine à envi-
ron 1800 m au nord du site originalement prévu pour l'échan-
geur A-55 et A-10. La Saint-François serait alors franchie 
dans un coude de la rivière, ce qui rendrait les structures 
beaucoup moins visibles, tout en évitant de traverser le ruis-
seau Dorman. 

Quant à la dernière variante 4-W, elle origine au même en-
droit que la variante précédente. Elle franchit la 
Saint-François dans le même coude mais, 600 m plus au nord, 
ce qui permet de contourner la butte sur la rive est de la 
Saint-François et par conséquent de réduire l'ampleur des ap-
proches requises pour franchir la rivière. 

Pour la section est du secteur à l'étude, deux variantes du 
tracé original ont été générées. 
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La variante 2-E, sise au sud du tracé original du MTQ (la va-
riante 1-E) est formée des tronçons C, K et F. Cette varian-
te permet, entre autres, de réduire de trois à une, le nombre 
de traversées de routes existantes et par conséquent de rédui-
re l'impact de ces ouvrages sur le milieu bâti. Cette varian-
te permet également d'éviter complètement le verger L'Espéran-
ce qui était directement touché par l'échangeur de l'autorou-
te 410 qui fait partie de la variante 1-E. 

La variante 3-E est formée des tronçons C et D du tracé origi-
nal et implique la réfection de l'actuelle route 112 pour en 
faire un boulevard à quatre voies non séparées. Cette varian-
te permet d'éviter la construction d'un pont additionnel sur 
la rivière Saint-François avec tous les impacts que cela com-
porte. Cette solution permettrait par surcroit de desservir 
adéquatement le volume relativement faible de circulation an-
ticipé dans cette section de l'A-10, soit 3195 JIMA (385 véhi-
cules au cours de l'heure de pointe) dont 36% serait consti-
tué par de la circulation de transit. Cependant, cette solu-
tion exigerait la construction d'un nouveau pont en remplace-
ment du pont actuel pour permettre le prolongement du boule-
vard à quatre voies jusqu'au point de chute. 

Deux autres variantes ont également été envisagées, soit les 
variantes 4-E et . 5-E. Comme ces variantes impliquaient un 
changement du point de chute est, elles ont été écartées à 
priori. Bien que présentant, en,première analyse des diffi-
cultés techniques et environnementales, ces deux variantes 
pourraient être intéressantes au point de vue environnemen-
tal, par exemple en évitant le ruisseau Stacey et aussi le mi-
lieu bâti. 
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7. 	ANALYSE DE VARIANTES ET EVALUATION DES REPERCUSSIONS 

7.1 	Analyse des variantes de tracé 

Toutes les variantes précédemment identifiées seront analy-
sées en vue d'identifier la meilleure. 

7.1.1 	Méthodologie 

L'analyse des différentes variantes d'un tracé d'autoroute 
exige de l'analyste la confrontation de diverses composantes 
de natures différentes, avant d'en arriver à faire un choix 
optimal. Depuis plusieurs années, l'analyse multicritère est 
privilégiée par plusieurs. 

L'analyse multicritère exige l'assignation d'une valeur arbi-
traire aux différents critères retenus pour fins d'analyse 
(scénario de pondération). Le choix de ces cotes est détermi-
né par l'échelle de valeur de la personne ou du groupe de spé-
cialistes appelés à effectuer l'analyse et devient subséquem-
ment la base de référence pour l'ensemble des comparaisons. 

La méthode adoptée dans la présente étude, tout en utilisant 
l'analyse multicritère lorsque requis, vise principalement à 
minimiser l'utilisation et l'ampleur des scénarios de pondéra-
tion. Cette méthode repose sur plusieurs éléments: 

les paramètres analysés sont choisis pour leur uniformité 
en termes d'impact prévisible. Ainsi, si une ou plusieurs 
variantes enjambent un ou des ruisseaux, le lieu de traver-
sée sera pris en considération, puisque l'on sait que l'im-
pact produit par une traversée de ruisseau ne sera pas le 
même selon qu'elle se situe dans son cours supérieur ou 
dans son cours inférieur. En conséquence, cet élément sera 
analysé selon deux paramètres (traversée dans le cours supé-
rieur et traversée dans le cours inférieur). Cette façon 
de procéder sous-entend qu'un paramètre donné sera utilisé 
pour cerner un impact d'une nature et d'une dqrée prévisi-
bles similaires, l'importance de l'impact étant saisie par 
la valeur numérique (nombre ou superficie) évaluée pour cha-
cun de ces paramètres; 
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- certains paramètres plus difficiles à saisir et à évaluer, 
exigent l'utilisation de scénario de pondération in-
tra-paramètre. C'est le cas, notamment, dans l'exemple qui 
nous intéresse, des composantes visuelles. L'utilisation 
de l'analyse multicritère a alors été requise pour en arri-
ver à cerner cette composante, par le biais des éléments 
qui la composent, celà en raison de la complexité des inter-
relations existantes entre ces différents éléments; 

en comparant différentes hypothèses de tracé, il appert sou-
vent que un ou plusieurs paramètres produisant un impact de 
nature et de durée similaires, possèdent des valeurs numéri-
ques (importance de l'impact) identiques ou comparables. 
Ceux-ci deviennent donc inutiles dans le processus de compa-
raison puisque produisant un impact de nature, de durée et 
d'importance similaires. Ils sont alors qualifiés de para-
mètres non-discriminants et sont par conséquent retirés du 
processus de comparaison des variantes; 

- les paramètres discriminants jouant en faveur et contre cha-
cune des variantes considérées sont alors listés. A ce mo-
ment, les possibilités de mitiger •ces impacts sont éva-
luées. 

Finalement, si à ce moment la variante optimale n'apparait 
pas de façon évidente, une analyse multicritère sera effec-
tuée. 

Dans le cas de l'A-10, la démarche méthodologique est structu-
rée comme suit: 

- la première étape consiste à élaborer une FICHE D'EVALUA-
TION DE TRONCON. On y retrouve regroupées sous les thèmes 
"composantes biophysiques" et "composantes du milieu hu-
main", les aires de résistance retenues et décrites au cha-
pitre 5. L'incidence de chacun des tronçons sur chacun des 
paramètres (aires de résistance) y est quantifiée en termes 
de superficie ou de nombre approximatifs, selon le cas. 
Ces fiches, une par tronçon, sont présentées à l'annexe E. 
Le lecteur trouvera également une fiche-type à la page sui-
vante; 
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LONGUEUR (km): 

SUPERFICIE (ha): 

SECTION: 

TRONÇON: 

superficie 
, (ha) 

DÉPÔTS DE SURFACE 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 

GLISSEMENT POSSIBLE 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 

superficie 
(ha) 

nombre 

MILI EU BIOLOGIQUE 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 

FRAYÈRE 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU 

COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

SUPERFICIE DE LA (DES) 
SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) COMPOSANTE VISUELLE 

RÉSISTANCE FORTE 

RÉSISTANCE MOYENNE 

RÉSISTANCE FAIBLE 

SUPERFICIE 
(ha) 

NOMBRE 

MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

SUPERFICIE 
(ha) MILIEU ÀGRICOLE 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 

TERRE CULTIVÉE 

TERRE DRAINÉE 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 

VERGER EN EXPLOITATION 

SUPERFICIE (ha) 

SUPERFICIE ENCLAVÉE 

FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 

IDENTIFICATION 
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deuxièmement, une MATRICE COMPARATIVE DES VARIANTES est pro-
duite en additionnant pour chaque paramètre les valeurs ap-
paraissant sur les fiches d'évaluation et ce de façon à com-
piler toutes les données se rapportant à chacune des hypo-
thèses de tracé. Les valeurs ainsi obtenues serviront, par 
la suite, à comparer le même paramètre entre les différen-
tes solutions. De plus, à titre d'information supplémentai-
re, les coûts de construction spécifiques à chacune des va-
riantes et évalués selon les normes généralement reconnues 
ont été inscrits sur la matrice comparative. Celle-ci est 
incorporée à l'atlas cartographique et constitue le plan No 
8; 

troisièmement, il s'agit d'identifier les paramètres dits 
"non-discriminants". Cette caractéristique est attribuée 
lorsque l'incidence du projet sur ce paramètre est considé-
rée égale ou similaire pour chacune des variantes de tracé. 
Le fait qu'un paramètre soit qualifié de "non-discriminant" 
ne sous-entend pas qu'il n'est pas affecté par le projet, 
mais traduit plutôt le fait que chaque hypothèse de tracé 
l'affecte de la même façon et que, par conséquent, ce para-
mètre ne constitue pas un intrant dans le processus déci-
sionnel; 

quatrièmement, les paramètres discriminants sont listés en 
regard de la variante sur laquelle ils causent l'impact le 
moins important. A ce moment, si le besoin est, le proces-
sus de hiérarchisation des paramètres est amorcé. La hié-
rarchisation tiendra compte des incidences environnementa-
les prévisibles sur chaque aire de résistance ainsi que la 
possibilité de mitiger ceux-ci. De plus, on pourra faire 
appel aux impératifs techniques et aux exigences de coût si 
nécessaire. En conséquence, seuls les paramètres perti-
nents interviennent dans le processus décisionnel. 

Les différentes étapes de cette analyse font ressortir une so-
lution optimale de tracé qui fait l'objet d'und analyse appro-
fondie. En dernier lieu, en assumant d'une part que le tracé 
sera retenu par le maître d'oeuvre et, d'autre Part, que les 
mesures de mitigation recommandées auront été effectivement 
appliquées, les impacts résiduels sont alors identifiés. 
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7.1.2 	Résultats 

• Section ouest 

Pour cette partie de l'autoroute 10, quatre variantes ont 
analysées (plan 7): 

é té 

Variante 1-W (tronçons A et B). Cette variante correspond 
au tracé proposé par le MTQ; 

Variante 2-W (tronçons A, G et H); 

Variante 3-W (tronçons I et H); 

Variante 4-W (tronçons J et H). 

La variante 1-W a été retenue (tableau 7.1 et plan No 8). 
Les raisons motivant ce choix sont les suivantes: 

les risques d'érosion, de glissement et d'éboulement sont 
moindres dans la variante 1-W; 

cette variante n'affecte aucun boisé de qualité supérieu-
re; 

les variantes 2-W, 3-W et 4-W affectent directement une su-
perfidie de 5 à 6 ha de développements résidentiels exis-
tants alors que la variante retenue n'en affecte pas; 

les trois autres variantes touchent 
grand nombre de résidences isolées; 

le tracé retenu minimise l'impact sur les terres cultivées, 
traverse moins de terres zonées agricoles et génère le 
moins de superficies enclavées. En effet, la variante 1-W 
n'affecterait que 1,3 ha de terres cultivées alors que les 
autres en toucheraient respectivement 7,8, 34,0 et 34,6 ha. 
Cet état de fait s'explique par le fait que, pour cette sec-
tion de l'autoroute, l'expropriation pour la variante 1-W a 
déjà été faite; ce qui évidemment a déjà entraîné un aban-
don des terres cultivées. Cette variante toucherait 18,5 
ha de terres zonées agricoles. Les autres variantes, par 
contre, en affecteraient respectivement 49,4, 66,4 et 68,9 
ha. 	Cette situation s'explique par le fait que la CPTAQ, 

directement un plus 
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dans son zonage permanent, a tenu compte du tracé du MTQ 
pour la section à l'est de la rivière Saint-François, se 
rendant jusqu'à la fin du tronçon H. Quant aux superficies 
enclavées, la variante 1-W en créerait moins que les trois 
autres variantes (105,0, 132,4 et 109,3 ha respective-
ment); 

du point de vue biophysique, le tracé retenu traverse à 
trois reprises le ruisseau Dorman. Cependant, comme il a é-
té précédemment mentionné, "ce ruisseau n'est pas un lieu 
de reproduction pour les populations piscicoles présentant 
un certain intérêt pour la pêche sportive dans la région" 
(annexe A); 

la variante retenue affecterait plus d'implantations autres 
que résidentielles par comparaison avec les autres varian-
tes; 

la variante 1-W traverserait 31,6 ha de terres de potentiel 
agricole supérieur alors que les trois autres variantes 
n'en affecteraient respectivement que 23,3, 30,2 et 28,2 
ha. 	Les terres touchées par la variante 1-W ont cependant 
déjà fait l'objet d'expropriation totale ou partielle. 

quant à la composante visuelle, la variante retenue n'affec-
terait aucune zone présentant uné résistance forte. Par 
contre, elle affecterait 361,0 ha de zones à résistance 
moyenne alors que les trois autres variantes en affecte-
raient respectivement 266,1, 417,9 et 332,2 ha; 

quant aux paramètres non-discriminants, les suivants ont u-
ne valeur nulle et ne produisent donc aucun impact: 

ravage de cerf de Virginie; 
frayère; 
terre drainée; 
érablière en exploitation; .  
verger en exploitation. 

Finalement, 	les 	paramètres suivants, bien qu'étant 
non-discriminants, produiront quand même un impact (valeur 
différente de zéro): 

traverse de rivière; 
traverse de route; 
traverse de chemin de fer. 
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Cette analyse nous a permis de dégager la meilleure solution 
en comparant l'importance de l'impact de chacun des paramè-
tres considérés. La possibilité de mitiger les impacts, la 
durée de ceux-ci et les recommandations visant à les minimi-
ser seront traitées ultérieurement 

m Section est 

Pour la section est de l'autoroute 10, trois variantes ont é-
té analysées (plan No 8): 

variante 1-E (tronçons C, D, E et F). Cette variante cor-
respond au tracé proposé par le MTQ; 

variante 2-E (tronçons C e  K et F); 

variante 3-E (tronçons C, D et réfection de la 112 et du 
pont d'Ascot-Corner). 

De plus, nous avons également considéré deux autres variantes 
(4-E et 5-E) qui ont été écartées à priori, de l'analyse puis-
que celles-ci impliquaient un changement du point de chute. 
De plus, ces deux variantes, tout en étant plus longues que 
les autres, impliqueraient des difficultés techniques substan-
tielles en raison des conditions topographiques adverses. 

La variante 3-E a été retenue pour les raisons suivantes 
(tableau 7.2 et plan No 8): 

la variante retenue ne toucherait aucune zone d'éboulement 
important alors que les deux autres circuleraient dans 1,4 
ha de zone à risque d'éboulement; 

aucune frayère ne serait touchée par la variante retenue a-
lors que les deux autres variantes pourraient affecter la 
frayère du ruisseau Stacey; 

les variantes non-retenues nécessiteraient chacune une tra-
versée additionnelle de la rivière Saint-François par un 
pont d'une largeur pouvant accomoder un boulevard à quatre 
voies. Par contre, la variante retenue requierrait la cons-
truction d'un nouveau pont puisque la voie charretière de 
celui existant n'est que de 7,3 m de large pour une largeur 
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totale de 9,4 m y  la largeur minimale recommandée de la voie 
charretière d'un boulevard à quatre voies étant de 15,8 m; 

quant aux traversées de ruisseaux, la variante 3-E en occa-
sionnerait deux, tandis que quatre traversées de ruisseaux 
seraient requises par la construction des autres varian-
tes; 

la variante 3-E incluant la réfection de la 112 en quatre 
voies et la construction d'un nouveau pont sur la 
Saint-François affecterait 14 résidences et autres implanta-
tions tandis que les variantes 1-E et 2-E en toucherait 23 
et 10 respectivement. En fait, le tronçon de la 112 n'af-
fecterait aucune résidence ou autres implantations alors 
que les tronçons E et F et, K et F des variantes 1-E et 2-E 
en affecteraient respectivement 9 et 7; 

les traversées de route sont minimisées par la variante re-
tenue (5 versus 6 et 7); 

le milieu agricole serait moins affecté par la variante 3-E 
que par les deux autres. En effet, cette variante affecte-
rait moins de terres à potentiel agricole élevé (22,7 ha 
versus 27,1 et 39,6 ha), moins de terres en culture (19,3 
versus 24,2 ha dans les deux cas), moins de terres zonées a-
gricoles (15,8 ha versus 45,5 et 55,5 ha). Quant aux éra-
blières en exploitation, la variante 3-E pas plus que la 
1-E, n'en toucheraient. Par contre, la variante 2-E entrai-

^nerait la disparition de 9,5 ha d'une érablière en exploita-
tion d'une superficie totale de 49,4 ha; 

quant à la composante visuelle, elle serait définitivement 
moins affectée par la variante retenue. En effet, celle-ci 
toucherait 388,2 ha de zone à forte résistance contre 388,2 
et 523,4 ha pour les deux autres variantes. 	Ce constat 
nous permet d'écarter la variante 2-E. L'examen des super-
ficies de résistance moyenne, touchées par les variantes 
1-E et 3-E (490,0 et 291,4 ha), nous permet de conclure à 
la supériorité de la variante 3-E; 

par contre, la variante retenue affecterait plus d'implanta-
tions autres que résidentielles dans l'emprise, par compa-
raison avec la variante 2-E; 
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- de plus, la variante retenue affecterait directement le ver-
ger l'Espérance, en raison de la présence de l'échangeur de 
l'A-410. En effet, le verger se situe à la marge de l'em-
prise de l'A-10 et il n'est affecté qu'en raison de la pré-
sence de l'échangeur. Nous avons songé à évaluer la reloca-
lisation possible de l'échangeur, soit vers l'est, soit 
vers l'ouest. Nous croyons toutefois, qu'il serait utopi-
que d'évaluer l'impact généré par la présence de cet échan-
geur sur un autre site, sans considérer la relocalisation 
subséquente du tracé de l'A-410; 

quant aux paramètres non-discriminants, ceux énumérés plus 
bas ont une valeur nulle, donc ne produiront aucun impact 
dans le milieu touché par la variante retenue: 

boisé de qualité supérieure; 
développement résidentiel dans l'emprise; 
terre drainée; 

finalement, 	les 	facteurs suivants, 	bien qu'étant 
non-discriminants, produiront quand même un impact (valeur 
différente de zéro): 

risque d'érosion élevé; 
risque de glissement possible. 

Comme pour le secteur ouest, cette analyse nous a permis de 
dégager la meilleure solution en comparant l'importance de 
l'impact de chacun des paramètres considérés. La possibilité 
de mitiger les impacts, leur durée et les recommandations vi-
sant à les minimiser seront traitées ultérieurement. 

7.2 	Analyse des structures connexes 

7.2.1 	Les échangeurs 

• Section ouest 

Les problèmes d'engorgement du centre-ville de Sherbrooke pro-
viennent de trois sources principales. Ils sont d'abord liés 
au fait que les ponts permettant de relier les parties est et 
ouest de la ville y sont localisés, que les principaux pôles 
industriels et commerciaux de l'agglomération s'y concentrent 
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et que la topographie du secteur est très accidentée, ce qui 
contribue à ralentir l'écoulement normal de la circulation. 

A cette première série de facteurs vient s'ajouter le fait 
que la circulation de transit, en particulier le camionnage 
lourd, est obligée, dans le contexte actuel, de traverser le 
centre-ville. 

La mise en place de l'autoroute 10 allègera une partie du pro-
blème d'engorgement du centre-ville en offrant à la circula-
tion de transit la possibilité de contourner Sherbrooke. Les 
problèmes liés à la présence des ponts, des activités commer-
ciales et industrielles de même qu'à la topographie subsiste-
ront cependant. 

Si on part du principe que l'autoroute 10 est d'abord et a-
vant tout une voie de contournement, le nombre d'accès au cen-
tre-ville devrait donc être minimisé. Les autorités locales 
et gouvernementales prévoient cependant la construction de 
trois échangeurs dans la section ouest de l'autoroute 10: 

l'échangeur A-10 - A55 qui permettra le passage d'une auto-
route à l'autre; 

l'échangeur A-10 - boulevard Jacques-Cartier situé à envi-
ron 1,8 km du premier et qui reliera la partie ouest du cen-
tre-ville de Sherbrooke à l'autoroute 10; 

l'échangeur A-10 - boulevard Saint-François qui reliera la 
partie est du centre-ville de Sherbrooke à l'autoroute 10. 

La construction de l'échangeur A-10 - A-55 ne saurait être re-
mise en question, son existence étant liée à celle-là même de 
l'autoroute 10. Sa mise en place n'aura d'ailleurs que peu 
de répercussions sur le plan environnemental, mis à part le 
fait qu'il soit localisé sur des terres présentant un poten-
tiel moyen à élevé pour l'agriculture (classe 3) et que sa 
construction entraînera la disparition d'une sapinière au sta-
de jeune (classe 3). 

Aux futurs échangeurs A-10 - boulevard Jacques-Cartier et 
A-10 - boulevard Saint-François viendraient se greffer, tou-
jours selon les projets actuels, des boulevards à quatre 
voies de part et d'autre de la rivière Saint-François. La 
ville de Sherbrooke envisage même d'ores et déjà la 
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possibilité de construire un second pont localisé entre l'au-
toroute 10 et le centre-ville, créant ainsi un lien entre les 
futurs boulevards Jacques-Cartier et Saint-François. 

Compte tenu du volume de circulation anticipé en 1991 pour la 
section ouest de l'autoroute (6900 JMA dont 2300 local, 3447 
inter-externe, 1153 transit), nous ne croyons pas que la cons-
truction de deux échangeurs soit justifiée. D'autant plus 
que l'étude origine-destination n'a évalué que le flux de tra-
fic circulant dans et hors du centre-ville. 

D'autre part, le fait que le boulevard Jacques-Cartier débou-
cherait dans un quartier résidentiel déjà très populeux, lais-
se présager des problèmes d'incompatibilité avec le milieu 
dans lequel il s'insérerait. Mentionnons notamment les pro-
blèmes liés à l'accroissement de circulation (risques d'acci-
dents, augmentation du bruit, problèmes d'accès) et les pro-
blèmes liés aux changements de vocation des bâtiments résiden-
tiels en bâtiments commerciaux. Ces derniers se matériali-
sent habituellement sous forme de problèmes d'esthétique et 
de stationnement. 

D'ailleurs, les citoyens du quartier nord de la ville de Sher-
brooke faisaient part, dès 1976, aux autorités compétentes de 
leurs appréhensions face au projet (voir annexe A). La trans-
formation du boulevard Jacques-Cartier en artère municipale 
importante détruirait, selon eux, le cachet résidentiel qui e-
xiste présentement sur le boulevard et affecterait directe-
ment la valeur marchande des propriétés. 

En conséquence, nous recommandons de ne pas construire l'é-
changeur A-10 - boulevard Jacques-Cartier à moins qu'une étu-
de origine-destination plus poussée vienne en prouver le be-
soin de façon non équivoque. 

L'échangeur A-10 - boulevard Saint-François a été retenu puis-
que sa construction permettra d'alléger une partie du problè-
me d'engorgement de la route 112 à Sherbrooke en offrant à la 
circulation locale la possibilité de franchir la riviére 
Saint-François ailleurs qu'au centre-ville. On peut s'atten-
dre à ce que sa mise en place entraîne sur le plan humain des 
problèmes de même nature que ceux décrits pour l'échangeur 
A-10 - boulevard Jacques-Cartier. L'ampleur de ce problème 
sera cependant moindre, puisque les secteurs résidentiels aux 
abords de l'actuel chemin Saint-François sont très peu 
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peuplés. De plus, si l'on se fie aux plans de zonage locaux, 
les abords du boulevard Saint-François ne semblent pas voués 
à une utilisation intensive dans le futur. 

La construction de l'échangeur 	A-10 	

- 	

boulevard 
Saint-François ainsi que la transformation de l'actuel boule-
vard en boulevard à quatre voies rendra inutilisable à des 
fins agricoles des terres à productivité moyenne à élevée 
(classe 3). 

• Section est 

Cette section du tracé recommandé comprend trois échangeurs: 

l'échangeur A-10 - chemin Stoke; 

l'échangeur A-10 - A-410; 

l'échangeur A-10 - route 112. 

L'autoroute 10 deviendra, grâce à l'échangeur A-10 - chemin 
de Stoke, une voie d'accès privilégiée pour atteindre le cen-
tre hospitalier universitaire de Sherbrooke. 

Le chemin de Stoke constituant depuis longtemps une route ré-
gionale, l'utilisation de ses propriétés riveraines a évolué 
en conséquence, si bien que l'augmentation de circulation sus-
citée par la mise en place de l'échangeur considéré ici aura 
certainement moins d'impact sur ces dernières que l'augmenta-
tion de circulation suscitée par les échangeurs A-10 - boule-
vard Jacques-Cartier et A-10 - boulevard Saint-François. Ain-
si, on retrouve déjà à plusieurs endroits le long de la route 
216, des implantations commerciales, des habitations multifa-
miliales, ainsi que des zones réservées pour ces usages par 
le biais des plans de zonage. 

L'impact de l'autoroute 10 et de l'échangeur A-10 - chemin de 
Stoke, pourra même être perçu de façon positive par les popu-
lations riveraines qui n'auront plus à subir le bruit des si-
rènes d'ambulances se rendant au CHUS. 

Par contre, la construction de l'échangeur A-10 - chemin de 
Stoke, précipitera la déstructuration des terres agricoles. 

I 
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Les surlargeurs nécessaires à sa construction ainsi que le dé-
veloppement de nouveaux espaces résidentiels et commerciaux 
suscités par sa mise en place se feront aux dépens de terres 
agricoles de productivité moyenne à élevée (classe 3) qui é-
taient cultivées au moment où nos inventaires ont été réali-
sés. 

De plus, sa mise en place entraînera l'enclavement d'une su-
perficie d'une vingtaine d'hectares dont 20% sont cultiva-
bles. Ces terres offrent des possibilités bonne à faible 
(classe 4) et moyenne à élevée (classe 3) pour l'agricultu-
re. 

Enfin, rappelons qu'une partie du système de drainage de cet 
échangeur acheminerait une importante quantité d'eau, pour 
chaque millimètre de pluie, directement dans la partie amont 
du ruisseau Dorman. 

La localisation actuelle de l'échangeur A-10 - A-410 amène-
rait, d'une part, la disparition d'une partie importante du 
verger l'Espérance et, d'autre part, l'enclavement de deux 
parcelles de terrains, l'une au nord et l'autre au sud de l'é-
changeur. 

La construction de l'échangeur A-10 - A-410 est liée à la 
construction de l'A-410 et sa relocalisation soit plus à 
l'est, soit plus à l'ouest, entrainerait des modifications au 
tracé de l'A-410. En conséquence, les décisions relatives à 
sa localisation définitive ne pourront être prises que lors-
que le tracé définitif de l'autoroute 410 sera connu. 

L'échangeur A-10 - route 112 est, parmi tous les échangeurs 
considérés, celui qui risque le moins de susciter des impacts 
négatifs. Seulement une résidence et un commerce seraient di-
rectement affectés par sa construction. La route 112 sur la-
quelle l'autoroute déboucherait est zonée commerciale sur tou-
te sa longueur. Les terres affectées sont des sols organi-
ques ou des sols inutilisables pour la culture (classe 7). 

Cet échangeur devrait être conçu de façon à permettre le pro-
longement éventuel de l'autoroute 10 au-delà de la rivière 
Saint-François. 
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7.2.2 	Les haltes :routières 

Si l'échangeur Jacques-Cartier n'était pas construit tel que 
le suggère la présente étude, nous recommandons de prévoir la 
construction d'une halte routière au site prévu pour l'échan-
geur ou dans ses environs immédiats. Ce site présente l'avan-
tage d'offrir une vue panoramique de qualité permettant de dé-
couvrir l'environnement existant. Localisé dans une unité de 
paysage à dominance agriculture-friche, cette halte permet-
trait de mettre en valeur le corridor de la rivière 
Saint-François (sous-unités 16 à 21) et les autres 
sous-unités adjacentes (24, 27, 31 et 32). 

7.3 	Répercussions régionales du tracé recommandé 

7.3.1 	Fréquentation des services 

En plus des incidences de nature ponctuelle qui seront géné-
rées par la venue de l'autoroute 10, cette dernière produira 
aussi une série d'impacts débordant largement les limites du 
corridor à l'étude. L'évaluation des impacts régionaux s'est 
effectuée en trois étapes: 

L'aire d'influence de la cité de Sherbrooke a d'abord été 
délimitée; 

L'incidence de l'autoroute 10 sur les relations distan-
ce-temps séparant Sherbrooke des municipalités situées à 
l'intérieur de son aire d'influence a ensuite été calcu-
lée; 

A titre indicatif, les probabilités de fréquentation des 
services commerciaux et hospitaliers du territoire à l'étu-
de ont ensuite été compilées et analysées. 

Le lecteur trouvera en annexes B, C et D, une description dé-
taillée de la méthode utilisée ainsi qu'une critique de cette 
même méthode. 
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L'aire d'influence de la cité de Sherbrooke 

D'après les calculs effectués, Sherbrooke étendrait son empri-
se économique sur un vaste territoire comprenant en tout ou 
en partie les municipalités suivantes: Bromptonville, Wind-
sor, Richmond, Danville, Asbestos, Weedon Centre, Lennoxvil-
le, Lac Mégantic, Magog, Coaticook. 

Pour les besoins de la présente étude, une partie d'entre el-
les ont été éliminées (annexe B). Le territoire retenu est 
présenté à la figure 7.1. 

Les relations distance-temps 

Les résultats du calcul des indices distance-temps tendent à 
prouver que: 

seules les municipalités situées au nord et à l'est de Sher-
brooke verraient leurs indices distance-temps réciproques 
diminuer avec la venue de l'autoroute 10; 

pour les échanges en provenance et en direction de Sherbroo-
ke, les distances-temps entre cette dernière et les munici-
palités situées à l'intérieur de son aire d'influence ne di-
minueraient que très légèrement, suite à l'utilisation de 
l'autoroute 10. 

En assumant que le facteur distance-temps entre le point d'o-
rigine et la destination soit le seul à influencer le choix 
des usagers quant au trajet à emprunter, on peut déduire que 
la construction de l'autoroute 10 soulagerait effectivement 
le tronçon de la route 112 qui traverse le centre-ville de 
Sherbrooke puisque la circulation en provenance et en direc-
tion du nord et de l'est de son aire d'influence utiliserait 
l'autoroute 10. 

Par contre, il demeurerait plus avantageux pour la circula-
tion en provenance du sud de Sherbrooke de continuer à emprun-
ter le réseau actuel et ce, même en présence de l'autoroute 
10. 

Quant aux usagers appelés à se rendre à Sherbrooke ou à en 
sortir, il deviendra plus avantageux pour eux d'utiliser le 
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réseau routier modifié qui comprend l'autoroute 10, bien que 
cet avantage s'avère parfois très minime. 

im Les probabilités de fréquentation 

Tel que mentionné précédemment, les probabilités de fréquenta-
tion des services commerciaux et hospitaliers du territoire à 
l'étude ont été évaluées. 

Afin de faciliter leur interprétation, les probabilités de 
'fréquentation des services commerciaux et hospitaliers de la 
cité de Sherbrooke ont été traduites sous forme d'isodapanes 
et cartographiées (plan No 6). 

Le terme "isodapane" tel qu'utilisé dans le présent contexte 
diffère du terme économique classique dans la mesure où il 
tient compte du réseau routier existant et où les coûts moné-
taires sont exprimés en fonction des variables temps et dis-
tance. Toutefois, la génération des isodapanes s'effectue 
toujours en fonction d'isotims ici représentés par les proba-
bilités de fréquentation. 

Les différences entre les courbes de probabilités avec et 
sans l'autoroute doivent être interprétées de la façon suivan-
te: 

si la présence de la nouvelle autoroute engendre des gains 
au niveau de la distance-temps, les courbes de probabilités 
de fréquentation s'éloigneront du centre de Sherbrooke et 
indiqueront les nouveaux territoires tombant sous l'influen-
ce de cette dernière; 

advenant le cas contraire, les courbes se contracteront au-
tour de Sherbrooke, ce qui tendrait à prouver que certains 
territoires normalement assujettis par Sherbrooke se retrou-
veraient à l'extérieur de son aire d'influence suite à la 
mise en place de l'autoroute 10. 

Les conclusions suivantes peuvent être tirées de l'analyse du 
comportement des isodapanes avec et sans l'autoroute 10. 
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Equipements de santé 

Dans une perspective régionale, l'autoroute 10 ne devrait 
pas modifier substantiellement le comportement des popula-
tions impliquées en ce qui a trait à la fréquentation des 
hôpitaux. 

S'il est vrai que d'un point de vue mathématique le cen-
tre-ville de Sherbrooke, avec ses quatre hôpitaux et près 
de 70% des lits disponibles constitue le centre de gravi-
té des services de santé de la cité de Sherbrooke, il 
n'en demeure pas moins que dans l'esprit de la popula-
tion de la région 05, le CHUS occupe une place beaucoup 
plus importante que ce que l'étude de la répartition spa-
tiale des lits d'hôpitaux indique. 

Ainsi, une enquête menée auprès des responsables du 
CRSSS-05 (comm. pers., 1980), révèle que le CHUS se se-
rait acquis auprès de la population régionale une réputa-
tion enviable et que la majorité des accidentés insiste-
rait auprès des ambulanciers pour y être conduits. L'é-
quipement radiologique hautement spécialisé dont sa salle 
d'urgence est dotée, contribuerait aussi apparamment à 
maintenir sa popularité auprès des ambulanciers. 

Les statistiques de fréquentation des salles d'urgence 
compilées pour certains hôpitaux de l'agglomération de 
Sherbrooke révèlent que si le nombre de visites à la sal-
le d'urgence du CHUS au cours de la période 1973-1978 a é-
té nettement inférieur à celui de l'Hôtel-Dieu et de l'hô-
pital St-Vincent-de-Paul, l'évolution du nombre de visi-
tes a, par contre, été positif au CHUS et négatif à l'Hô-
tel-Dieu et à l'hôpital St-Vincent-de-Paul; ce qui vient 
corroborer les assertions des responsables du CRSSS-05 
(tableau 7.3). 

Reste à savoir cependant si cette tendance est appelée à 
se maintenir. Une amélioration de la qualité technique 
des soins d'urgence dispensés au centre-ville pourrait, à 
moyen terme du moins, atténuer la réputation du CHUS dans 
ce domaine, d'autant plus que c'est au centre-ville que 
sont traités,d'après les statistiques les plus récentes, 
près de 90% des cas d'urgence. 
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Compte tenu de sa position privilégiée par rapport au tra-
cé proposé, l'accessibilité au CHUS se verrait améliorée 
par la construction de l'autoroute 10. 

Les municipalités situées à l'est, à l'ouest et au nord 
pourront profiter du réseau routier modifié. 

o Equipements commerciaux 

Un examen du bilan des fluctuations de probabilités de 
fréquentation des équipements commerciaux révèle que la 
venue de l'autoroute 10 n'accentuera pas significative-
ment le rôle de Sherbrooke en tant que pôle économique ré-
gional. Les échanges commerciaux entretenus avec la cité 
de Sherbrooke par les municipalités environnantes pour-
raient, selon les calculs effectués, connaitre une hausse 
de l'ordre de 5,6%. La localisation possible d'un centre 
commercial près de l'A-10 pourrait, par contre, modifier 
substantiellement ces conclusions. 

Par ailleurs, les gens de la cité de Sherbrooke diminue-
ront leur consommation locale de 0,3%. Cette très faible 
fluctuation est due notamment, à une accessibilité accrue 
aux centres commerciaux environnants. C'est la municipa-
lité de Windsor qui semble récupérer la majeure partie du 
potentiel concédé par Sherbrooke. 

7.3.2 	Circulation 

Tel que mentionné précédemment (section 4.3.2), le J.M.A. pré-
vu sur le tronçon Autoroute 55 - rivière Saint-François est 
de 6900 véhicules. 

En se basant sur le débit de service et la capacité d'une au-
toroute en milieu rural, on peut prévoir pour les premières 
années d'opération, un écoulement rapide du trafic dans des 
conditions d'écoulement libre, soit un niveau de service "A", 
représentant la meilleure qualité de services possible. 
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Une étude complète de l'intégration du projet dans l'ensemble 
du réseau routier urbain et régional constitue un projet de 
planification du réseau au niveau régional. Une telle étude 
est un projet d'envergure par elle-même et compte tenu des 
coûts qu'elle entraînerait, nous croyons qu'elle n'entre pas 
dans le cadre de cette étude d'impact sur l'environnement. 

Si on désirait, par exemple, étudier l'influence de l'autorou-
te 10 sur la circulation au centre-ville de Sherbrooke, les 
données disponibles de l'enquête Origine-Destination, citée 
précédemment, nous paraissent insuffisantes, puisque la circu-
lation dans cette zone est influencée en grande partie par 
les déplacements générés à l'intérieur même du cordon (zones 
1 à 8). 

Pour étudier cette influence, il faudrait posséder une matri-
ce Origine-Destination complète de chacune des zones à toutes 
les autres zones, pour ensuite procéder à l'affectation (ou 
assignation) des déplacements sur le réseau routier à l'aide 
d'un modèle mathématique qui pourrait être le calcul du temps 
de déplacement en fonction du volume et de la capacité de cha-
cun des liens du réseau. A l'aide d'un tel modèle, on peut 
modifier le réseau routier (par exemple, en ajoutant l'A-10) 
et calculer les débits résultant sur l'ensemble du réseau. 

Compte tenu de ce qui a été mentionné précédemment, nous pou-
vons tout de même examiner subjectivement mais non quantitati-
vement l'influence de l'A-10 sur le réseau routier urbain: 

Pour la région immédiate de la municipalité de Sherbrooke, 
seulement trois ponts traversent la rivière Saint-François 
et ils sont tous situés à proximité du centre-ville; 

Dans l'axe est-ouest, la route 112 (rue King) constitue, en 
plus d'une route provinciale importante, une des principa-
les artères urbaines de la municipalité. Elle est aussi un 
des accès les plus directs à l'autoroute 55, surtout pour 
le trafic provenant de l'est; 

Tout le trafic de transit circulant dans l'axe est-ouest 
est dirigé vers le centre-ville, incluant le trafic lourd. 

Dans ce contexte, l'autoroute 10 deviendra un axe provincial 
est-ouest offrant un niveau de service élevé et permettant de 
dégager le centre-ville du trafic lourd de transit. 	Elle 
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donnera également un accès direct à l'autoroute 55 pour les 
déplacements ayant une extrémité à l'est de la rivière 
Saint-François. 

De même, une partie des déplacements en direction est ayant u-
ne extrémité dans les zones 4 et 8 (ouest de Sherbrooke) sera 
avantagée par l'utilisation de l'autoroute 10 via la 410 et 
la 55 en raison du temps de transport plus court. 

On ne peut cependant supposer que le centre-ville, étant dé-
barrassé d'une partie du trafic lourd et de transit, la con-
gestion aux heures de pointe sera automatiquement éliminée. 
La circulation sera peut-être un peu plus facile et moins 
stressante de ce fait, mais le volume de circulation enlevé 
sera probablement remplacé par de nouveaux déplacements géné-
rés par le fait de la décongestion apparente et de l'accrois-
sement annuel normal du nombre de déplacements. 

En conclusion, nous croyons que la construction d'une route 
de contournement du type de l'autoroute 10 permet aux munici-
palités d'absorber le flot croissant de la demande de déplace-
ments en "spécialisant" les diverses composantes du réseau 
routier. Elle permet donc à une artère comme la rue King de 
desservir un plus grand nombre de déplacements ayant pour but 
le magasinage, le travail et les loisirs dont les infrastruc-
tures sont disponibles au centre-ville. 

7.4 	Répercussions locales dg tracé recommandé 
et des structures connexes 

Les différents impacts identifiés au cours de la présente étu-
de seront analysés en terme de durée prévisible et de possibi-
lités de mitigation. 

7.4.1 	Dépôts de surface 

Les risques d'érosion, de glissement et d'éboulement consti-
tuent des impacts de nature temporaire ordinairement reliés à 
la période de construction, en autant que le maitre d'oeuvre 
prenne certaines précautions élémentaires au niveau du design 
des talus, et des mesures de renaturalisation, par exemple. 
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Lorsque ces risques se localisent en bordure de cours d'eau, 
l'utilisation de trappes à sédiment, au cours de la période 
de construction, contribuera encore à réduire substantielle-
ment l'ampleur des impacts. 

7.4.2 Milieu biologique 

Boisé de qualité supérieure 

Les boisés de qualité supérieure ont pu être tous évités par 
les tracés recommandés. 

Ravage de cerfs de Virginie 

La présence d'une autoroute dans un ravage de cerfs de Virgi-
nie contraste singulièrement avec l'utilisation que les ani-
maux font des habitats affectés. Par contre, dans la région 
concernée, à cause, entre autres, de la qualité de l'habitat 
et des conditions climatologiques qui y prévalent, on parle-
rait plutôt de pochette que de ravage. Une pochette, en plus 
de s'étendre sur des superficies substantiellement réduites 
par rapport aux ravages, abrite un nombre beaucoup moins con-
sidérable d'animaux. On retrouve généralement des pochettes 
dans les régions où l'on ne rencontre des habitats de bonne 
qualité que sur de faibles étendues, ce qui est le cas dans 
la région de Sherbrooke. 

La présence d'une autoroute à proximité ou à travers la péri-
phérie d'une pochette, constitue certes un impact négatif de 
durée permanente, mais dont l'ampleur pourrait être qualifiée 
de moyenne. 

Cet impact est de nature permanente à cause des pertes d'habi-
tat d'une part, et de l'augmentation possible d'accidents en 
raison de la présence prévisible des animaux sur les chaus-
sées de l'autoroute. Les possibilités de mitiger un tel im-
pact sont réduites. 
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Traversées de rivière 

Les structures requises pour enjamber une rivière produisent 
certes des impacts sur celle-ci. Dans un premier temps, l'ou-
vrage d'art majeur et les structures connexes produiront un 
impact visuel certain. Cet impact est évidemment de nature 
permanente. Il pourra être positif ou négatif, selon les qua-
lités architecturales et esthétiques des oeuvres. Il sera é-
galement fonction du soin que le concepteur aura pris pour in-
tégrer les oeuvres dans l'environnement immédiat. 

Dans un deuxième temps, les travaux requis génèrent normale-
ment des impacts importants au cours de la période de cons-
truction. L'importance de ces impacts est, règle générale, 
fonction de la largeur à franchir (présence ou non de pi-
liers), de la nature des rives et de la topographie de cel-
les-ci. Les opérations de construction généreront un trans-
port de matériau substantiel dans les eaux de la rivière à 
traverser. Cet impact sera cependant de nature temporaire en 
autant que les berges soient bien stabilisées après la pério-
de de construction et ce, rapidement. Des possibilités de mi-
tigation substantielles des impacts existent par l'usage de 
bassins de sédimentation, par l'utilisation de caissons métal-
liques au lieu de batardeau et par la localisation judicieuse 
des zones d'entreposage des matériaux. Finalement, des im-
pacts peuvent être générés au cours de l'entretien de l'auto-
route (fondants) ou des structures (peinture, diluants, sable 
utilisé pour décaper les structures, etc.). Ceux-ci sont évi-
demment de nature permanente, mais il est possible de les mi-
tiger. 

• Traversées de ruisseau 

Les traversées de ruisseau, pour une autoroute, peuvent géné-
rer des impacts importants au cours de la période de construc-
tion, impacts similaires aux traversées de rivières, mais 
d'ampleur moindre. Des mesures de mitigation similaires pour-
ront donc s'appliquer. Un dimensionnement judicieux des pon-
ceaux contribuera également à réduire les impacts sur ces mi-
lieux. 

En conséquence, ces impaCts sont d'ampleur moyenne, de durée 
temporaire, sauf pour ceux occasionnés par les fondants qui 
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sont de nature permanente. Il existe cependant des possibili-
tés de les mitiger. 

7.4.3 Milieu urbanisé 

Développement résidentiel, implantation résidentielle 
et implantation autre que résidentielle dans l'emprise 

La présence de bâtiments dans l'emprise de l'autoroute ou 
dans les surfaces réservées aux structures connexes est évi-
demment impossible. En conséquence, ceux-ci devront être ex-
propriés, relocalisés ou détruits. Cet impact est évidemment 
de nature permanente et difficile, sinon impossible à miti-
ger. Son ampleur est une fonction directe du nombre d'unités 
impliquées. Par contre, il est probable que l'impact social 
est moindre si le maitre d'oeuvre peut procéder à la relocali-
sation sur d'autres sites des bâtiments affectés comparative-
ment à une expropriation pure et simple. 

• Traversées de route et de chemin de fer 

Les traversées de route et de chemin de fer produisent un im-
pact visuel certain dont l'effet négatif pourrait être réduit 
par le degré d'intégration des structures au milieu. Cet im-
pact, qu'il soit positif ou négatif, est cependant perma-
nent. 

Quant aux impacts générés par la construction des structures, 
ils sont faibles et de nature temporaire, en autant que la 
pente des talus soit appropriée à la nature des matériaux les 
composant et que la renaturalisation des sites soit faite ra-
pidement, en utilisant les espèces végétales adéquates. 

7.4.4 	Milieu agricole 
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Potentiel agricole élevé 

Les terres à potentiel agricole élevé qui seront requises 
pour la construction de l'autoroute verront évidemment leur 
potentiel changé de façon drastique et permanente. Les mesu-
res de mitigation habituellement prises pour corriger les im-
pacts agricoles sont inapplicables dans ce cas, à cause du 
contexte d'intervention. Finalement, compte tenu de la topo-
graphie et de la nature des sols, le potentiel agricole de la 
région à l'étude n'est pas particulièrement élevé. En consé-
quence, la perte de ces terres à potentiel 2 et 3 pourrait a-
voir un impact significatif dans la région. 

Terre cultivée 

Les terres cultivées, directement touchées par l'autoroute, 
subiront un changement permanent de leur vocation initiale. 
Aucune mesure propre à mitiger cet impact n'est possible. De 
plus, dans le cas où des lots se verraient amputés d'une par-
tie importante de leur superficie, il est possible que la su-
perficie restante ne soit pas assez importante pour en justi-
fier la culture. Dans ce cas, la culture du lot en entier se-
rait abandonnée. Cet impact peut être assez important dans u-
ne région où les terres cultivées n'abondent pas. 

Terre drainée 

Aucune terre drainée n'est affectée par l'une ou l'autre des 
variantes retenues. 

Terre zonée agricole 

Outre les dispositions administratives requises pour changer 
le zonage des terres impliquées, l'impact produit sur des ter-
res zonées agricoles est, à toutes fins utiles, le même que 
celui causé sur les terres à potentiel agricole élevé. 
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Erablière et verger en exploitation 

La présence d'une autoroute dans une érablière ou dans un ver-
ger en exploitation constitue un impact de durée permanente 
et difficile, sinon impossible à mitiger. De plus, les super-
ficies qui ne seraient pas directement touchées peuvent ne 
pas être suffisantes pour justifier leur exploitation. L'im-
pact est également important, compte tenu d'une part, du nom-
bre peu élevé de ce genre d'exploitation dans la région à l'é-
tude et, d'autre part, du fait que ce type d'exploitation ne 
commence à produire qu'après des investissements importants 
et des périodes de temps relativement longues. 

7.4.5 	Superficies enclavées 

Une superficie d'environ deux hectares, localisée entre le 
chemin des Pèlerins et le chemin de Stoke sera enclavée par 
la construction de la section ouest de l'autoroute 10. Il 
s'agit de terres en friche, offrant un potentiel de producti-
vité moyenne à faible (classe 5). 

Une superficie d'une vingtaine d'hectares sera enclavée à pro-
ximité du futur échangeur A-10 - Chemin de Stoke. De cette 
superficie, 20% seulement sont cultivables, le reste étant oc-
cupé par le ruisseau Dorman et des pentes fortes. Ces terres 
sont de classe 3 et 4 et étaient négligées au moment où les 
inventaires ont été réalisés. 

Deux parties de lot totalisant une superficie d'environ 15 
hectares et localisées entre les chemins Duplessis et God-
dard, se verront enclavées suite à la mise en place de l'auto-
route 10. Il s'agit de fortes pente présentement couvertes 
de peuplements en regénération ou en voie de regénération. 

L'échangeur A-10 - A-410, tel que localisé présentement, en-
trainerait l'enclavement de deux parties de lot: l'une située 
au nord de ce dernier et occupant environ cinq hectares, l'au-
tre située au sud et couvrant une superficie d'environ dix 
hectares. Ces terres sont caractérisées par une topographie 
accentuée et sont couvertes de peuplements forestiers en regé-
nération ou en voie de regénération. 
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Quant à la construction du pont au-dessus de la rivière 
Saint-François, elle causera sur la rive ouest de cette der-
nière, l'enclavement d'environ 4 hectares de sols inutilisa-
bles pour l'agriculture (classe 7) et sur la rive est, l'en-
clavement d'une vingtaine d'hectares de terres de classe 5, 
dont environ 40%-de la superficie étaient cultivées au moment 
où les inventaires ont été réalisés. 

Compte tenu des superficies relativement réduites de chacune 
des aires enclavées, du fait qu'une seule d'entre elles est 
présentement utilisée à des fins agricoles, et qu'aucune ne 
présente un potentiel particulier pour l'agriculture, l'appli-
cation de mesures de mitigation, telles la construction de 
voies de desserte et de viaducs pour le bétail et la machine-
rie agricole ne sera pas nécessaire. On pourrait songer par 
contre, à céder aux propriétaires adjacents les enclaves à vo-
cation agricole ou forestière. 

Si dans le cadre du processus d'expropriation, le MTQ en ve-
nait à se porter acquéreur d'une partie du ruisseau Stacey, 
il pourrait voir à ce que des mesures particulières de protec-
tion soient prises, afin de préserver la frayère localisée à 
son embouchure. La rétrocession du ruisseau et de ses abords 
au MLCP permettrait la mise en valeur de cette frayère. 

7.4.6 	Composantes visuelles 

L'impact de l'autoroute sur le paysage de la région peut être 
important et de nature permanente, compte tenu de sa topogra-
phie, du fait que l'on y retrouve à proximité des milieux a-
gricoles, des boisés et une trame urbaine. Cet impact pourra 
cependant être atténué de façon importante, par le soin que 
l'on apportera dans la conception du programme de renaturali-
sation et dans l'exécution du programme d'entretien. 
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TABLEAU 7.1 - Comparaison des tronçons 1-W, 2-W, 3-W et 4-W. 

Paramètres non-discriminants: 

ravage de cerf de Virginie 

frayère 

traversée de rivière 

traversée de route 

traversée de Chemin de fer 

terre drainée 

érablière en exploitation 

verger en exploitation 

Paramètres discriminants jouant en faveur de 1-W: 

risque d'érosion élevé 

glissement possible 

risque d'éboulement important 

boisé de qualité supérieure 

développement résidentiel dans l'emprise 

implantation résidentielle dans l'emprise 

terre cultivée 

terre zonée agricole 
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Paramètres discriminants jouant contre 1-W: 

traversée de ruisseaux 

implantation autre que résidentielle dans l'emprise 

potentiel agricole élevé 
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TABLEAU 7.2 - Comparaison des tronçons 1-E, 2-E et 3-E 

Paramètres non-discriminants 

risque d'érosion élevé 

glissement possible 

boisé de qualité supérieure 

ravage de cerf de Virginie 

développement résidentiel dans l'emprise 

traversée de chemin de fer 

terre drainée 

Paramètres discriminants jouant en faveur de 3-E: 

coût 

risque d'éboulement important 

frayère 

traversée de rivière 

traversée de ruisseaux 

implantation résidentielle dans l'emprise 

traversée de route 

potentiel agricole élevé 

terre cultivée 
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terre zonée agricole 

érablière en exploitation 

superficie enclavée 

composante visuelle 

Paramètres discriminants contre 3-E: 

implantation autre que résidentielle dans l'emprise 

verger en exploitation 
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TABLEAU 7.3 - Visites aux services d'urgence de l'agglomération 
de Sherbrooke, de 1973 à 1978. 

1973 1975 1977-78 

CHU 19 868 ( 	11%) 22 161 ( 	11%) 21 280 ( 	13%) 

Hôtel Dieu 90 525 ( 	50%) 98 806 ( 48%) 73 749 ( 	46%) 

St-Vincent de Paul 49 539 ( 	28%) 60 974 ( 	30%) 41 047 ( 	26%) 

Sherbrooke hospital 20 401 ( 	11%) 22 950 ( 	11%) 24 272 ( 	15%) 

180 333 (100%) 204 891 (100%) 160 348 (100%) 

Source CRSSS-05 
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8. 	MESURES DE MITIGATION ET RECOMMANDATIONS 

8.1 	Recommandations générales 

Les recommandations fournies à cette étape, ainsi que les 
plans où figurent les recommandations spécifiques, devront ê-
tre compris dans les directives ou instructions présentées 
par le maitre d'oeuvre à la firme chargée de la confection 
des plans et devis de la future autoroute. 

8.1.1 	Planification 

Surveillance: Un(des) spécialiste(s) en environnement de-
vra(ont) faire partie de l'équipe chargée de la surveillance 
des travaux. Il(s) pourra(ont) également prévoir plusieurs 
visites sur le terrain au cours des deux ou trois premières 
années suivant l'exécution des travaux afin d'évaluer l'effi-
cacité des programmes de protection de l'environnement. Une 
surveillance plus étroite devra être menée durant les pério-
des climatiques extrêmes (pluies abondantes et prolongées, dé-
gel rapide, etc.) alors que les probabilités de détérioration 
des infrastructures sont plus grandes. 

Ligne •d'arpentage: 	Le déboisement et le débroussaillement 
des lignes d'arpentage nécessaires à l'extérieur de l'emprise 
devront se réduire au strict minimum requis pour permettre 
les lectures; on devra alors éviter de mutiler inutilement 
les arbres et arbustes. 

Banc d'emprunt existant: 	Avant d'envisager l'établissement 
d'un nouveau banc d'emprunt, il sera préférable d'exploiter 
un banc d'emprunt existant pour lequel le ministère de l'Envi-
ronnement a déjà émis un certificat d'autorisation. 

Déboisement d'un banc d'emprunt: Dans le cas d'un nouveau 
banc d'emprunt, il faudra ne déboiser que la superficie requi-
se pour les seules quantités nécessaires au contrat. 
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8.1.2 	Construction 

U Généralités 

Déversement de substances toxiques: Tout déversement acciden-
tel ou non de substances toxiques telles que lubrifiants, es-
sences, huile, herbicides, détergents, ciment, chaux et bé-
ton, directement ou indirectement dans un cours d'eau, doit ê-
tre rapporté immédiatement à une personne habilitée à faire e-
xécuter sur le champ les travaux de nettoyage requis. On de-
vra, par la même occasion, aviser le bureau régional du minis-
tère de l'Environnement. 

Entretien de la machinerie: L'entretien de la machinerie et 
les réparations devront être effectués à des endroits appro-
priés et réservés à cette fin. Toute installation temporaire 
devra permettre la récupération des huiles usées. 

Conservation des boisés: 	Les boisés, sis entre les deux 
chaussées, devront être conservés aux endroits où les rem-
blais-débais ne seront pas nécessaires et où les normes de sé-
curité et de visibilité seront assurées de toute façon. 

Bordure d'arbustes: 	Une bordure d'arbustes devra, si possi- 
ble, être laissée entre la partie gazonnée de l'emprise et la 
strate arborescente, de façon à produire une transition plus 
harmonieuse entre le milieu défriché et le milieu forestier. 
De plus, cette mesure diminue substantiellement les risques 
de chablis. 

Site de brûlage: Si des sites de brûlage sont nécessaires 
pour l'élimination des déchets de coupe, ceux-ci devront se 
situer à l'endroit où sera localisée la future chaussée. 

Décapage: Les opérations de décapage ne devront aucunement 
affecter la végétation de bordure. Une distance minimale de 
2 m devra constituer la limite des opérations en bordure des 
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zones boisées, afin de diminuer les risques de chablis et de 
blessures. 

Déblais et remblais: Les pentes de déblais et remblais ne de-
vront généralement pas excéder 1.5:1 (66%). Cependant, dans 
les remblais d'argile, la pente du talus ne devra pas dépas-
ser 2:1 (50%). 

Coupe du roc: L'abattage de roc devra être confiné dans les 
limites de l'emprise, en réduisant au minimum les projections 
de roches à l'extérieur de celle-ci. De plus, l'abattage de-
vra être fait de façon à éliminer toute trace apparente des 
lignes de forage tout en favorisant le plus possible le déchi-
rage du roc le long des axes naturels, ceci afin de donner u-
ne apparence beaucoup plus naturelle à la coupe de roc. 

Déblais de rebuts: Aucun déblai de rebuts ne devra être dépo-
sé dans les zones planes, surtout en milieu agricole ou au ni-
veau des friches. Ces remblais surélevés seraient en contra-
diction avec les micros-reliefs environnants. 

m Ponts et ponceaux 

Type de ponceaux: Les ponceaux aux extrémités biseautées de-
vront être employés; il sont plus efficaces sur le plan hy-
draulique et beaucoup plus esthétiques; néanmoins, il faudra 
prendre des mesures pour empêcher les débris des abords de 
l'autoroute, de pénétrer dans le ponceau. 

Construction des ponts: Lors de la construction des ponts, 
des caissons en métal devront être utilisés de préférence aux 
digues de terre. 

Clôture: Aucune clôture ne devra être placée en-deçà de la 
limite des hautes eaux d'un cours d'eau. 
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• Traversées temporaires 

Localisation: 	La localisation des traversées temporaires de- 
vra se faire à l'intérieur des limites de l'emprise à moins 
qu'un site moins sensible ou un chemin existant puisse servir 
à de telles fins hors de celle-ci. De plus, on devra favori-
ser les traversées qui minimisent le déboisement et les per-
turbations causées aux berges. Afin de ne pas multiplier 
leur nombre, toute traversée temporaire devra être clairement 
identifiée par des balises. De plus, leur largeur ne devra 
pas excéder 8 m. A la fin des travaux, le site devra être 
réaménagé afin de lui redonner son aspect naturel. La traver-
sée temporaire des ruisseaux devra se faire de préférence sur 
les affleurements rocheux. En présence de fonds organiques 
ou de gravier, on devra se servir de ponceaux temporaires et 
les récupérer après usage. 

Perturbations du milieu: Si des perturbations importantes ré-
sultent d'une traverse temporaire, il sera nécessaire de réha-
biliter le site immédiatement pour réduire les problèmes d'é-
rosion. 

Im Bassins de sédimentation 

Dimensionnement: 	Il est suggéré de procéder au dimensionne- 
ment des bassins de sédimentation selon les mêmes facteurs de 
sécurité que ceux employés pour les ponceaux (ex: période de 
retour, débit maximum); 

Ne pas utiliser: Il est recommandé de ne pas utiliser de ma-
tière organique dans la construction des bassins; le décapage 
du fond du bassin est de plus nécessaire. 

Débris et entretien: L'entrée des fossés menant aux bassins 
de sédimentation devra être munie de cage en bois pour empê-
cher le passage des débris. La récupération périodique de 
ces débris sera nécessaire lorsqu'ils sont remplis aux deux 
tiers. 
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Erosion: L'utilisation de perrés et l'élimination des pentes 
fortes à l'entrée et à la sortie des bassins constitueront 
une protection efficace contre l'érosion de ces structures. 

Levées: A la sortie du bassin, des levées d'une hauteur mini-
male de 30 cm permettront un meilleur contrôle de la qualité 
de l'eau en augmentant les périodes de rétention. 

• Zones d'administration, d'entreposage et de réparation 

Déboisement: 	Les superficies à déboiser pour l'établissement 
de structures temporaires devront être réduites au strict mi-
nimum. De plus, l'entrepreneur devra privilégier des sites 
en milieu agricole ou encore des terrains en friche. 

Normes générales: Le site devra être localisé sur des dépôts 
composés de matériel granulaire et bien drainé. La nappe 
d'eau ou le roc devra y être d'une profondeur minimale de 2 
m. La pente naturelle du site ne devra pas excéder 2 à 3%. 

Dépôts: 	Les dépôts de liquide potentiellement inflammables 
(carburants, huiles et autres) devront être installés en des 
endroits où, en cas de déflagration, les dangers pour la vie 
humaine soient écartés; de plus, ils devront se localiser à 
au moins 150 m d'un cours d'eau. Dans le cas de gros réser-
voirs (autres que ceux de 45 gallons), ces dépôts devront ê-
tre entourés d'une digue étanche pouvant contenir 110% du vo-
lume entreposé, de façon à ce qu'en cas d'accident, le liqui-
de ne puisse s'écouler hors de cette digue. , 

Zones de ravitaillement: Les sous-fondations des zones de ra-
vitaillement en carburant devront être étanches pour ainsi em-
pêcher la pollution du sous-sol et des eaux souterraines. 
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8.1.3 	Entretien 

Fossés, ponceaux ou ponts: Inspecter tous les fossés, pon-
ceaux ou ponts afin d'enlever les débris et les accumulations 
de sédiments, en prenant soin de ne pas les déposer sur des 
sites pouvant être lessivés par les eaux de ruissellement. 

Neige ou glace: Les problèmes de drainage causés par l'accu-
mulation de neige ou de glace au niveau des ponceaux, devront 
être solutionnés de façon manuelle ou par de la machinerie lé-
gère et non à l'aide de fondants. 

Arbres: 	Les arbres morts, malades ou renversés devront être 
enlevés et détruits. 

8.2 	Recommandations spécifiques 

Cette série de recommandations vise à minimiser les impacts 
sur les sites directement affectés. 

La liste de ces recommandations suit plus bas; le plan No 9 
(Recommandations spécifiques) illustre les endroits exacts où 
celles-ci s'appliquent. 

Aménager un ponceau pour ne pas entraver l'écoulement na-
turel des eaux; 

Prévoir l'implantation de bassins de sédimentation à l'em-
bouchure des fossés au cours d'eau; 

Ne pas bloquer plus que le tiers de la largeur du cours 
d'eau lors de la construction; 

Les approches du pont ne devront pas rétrécir le lit 
cours d'eau de plus de 20% de sa largeur initiale; 

L'entrepreneur devra transporter tous les matériaux ou dé-
bris provenant du déboisement ou du terrassement exécuté 
dans l'emprise, à une distance d'au moins 75 m de la 

PLUR ITEC 



Page 130 

rivière. Ils devront être placés de façon à ne pas faire 
obstacle à l'écoulement des eaux; 

Près du cours d'eau, compacter le sol des remblais, en é-
vitant tout déversement de matériel dans l'eau; 

Stabiliser les approches du pont avec des matériaux 
non-érodables; 

Nettoyer le lit et les rives des cours d'eau jusqu'à la 
ligne des hautes eaux; 

Renaturaliser les approches immédiatement après la cons-
truction et entretenir manuellement ou mécaniquement la 
végétation; 

Afin d'améliorer l'esthétique des infrastructures et ré-
duire le bruit, prévoir la plantation d'arbres et d'arbus-
tes dans les talus; 

Pour la zone incluse entre les routes existantes et la ri-
vière, les travaux de terrassement seront retardés jus-
qu'à l'érection du pont; 

Pour une zone de 1 0 mètres, de part et d'autre de la ri-
vière, les travaux de déboisement et de terrassement se-
ront retardés jusqu'à l'érection du pont; 

En aucun temps, des débris de coupe ne devront être lais-
sés dans le cours d'eau; 

Pour une zone de 50 mètres, de part et d'autre du ruis-
seau, retarder les opérations de décapage et de terrasse-
ment jusqu'au moment de la mise en forme finale et de l'é-
rection du ponceau; 

Eviter de traverser le cours d'eau avec de la machinerie 
lourde; 

Au cours des travaux de terrassement dans l'eau, l'entre-
preneur devra prendre les précautions voulues pour assu-
rer en tout temps le libre écoulement du cours d'eau; 

S'abstenir de disperser' les résidus de décapage près du 
cours d'eau; 
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Si du terrassement est nécessaire dans le lit du cours 
d'eau, le substrat devra posséder une granulométrie >3 
cm; 

Envisager l'installation d'une structure en arche, sans 
radier, de type préfabriqué; 

Le ponceau devra être dimensionné et disposé de telle sor-
te qu'aucun étang ne se crée à leur entrée et que les ef- 
fets des chutes et contre-courants soient ainsi minimi-
sés; 

Les ponceaux devront être installés selon la même pente 
que le ruisseau existant, mais la pente ne devra jamais 
dépasser 5%, même si des déflecteurs sont utilisés. 	Le 
fond du radier devra se situer à au moins 15 cm sous le 
lit du cours d'eau et la hauteur d'eau, aux périodes d'é- 
tiage, devra se maintenir à 20 cm à l'intérieur des pon-
ceaux, pour permettre le passage des poissons; 

Lors des détournements des cours d'eau, il sera nécessai-
re de remblayer les canaux désaffectés, de façon à empê-
cher l'emprisonnement des poissons. 	Si cette directive 
s'avère inapplicable, il faudra installer des évacua-
teurs; 

Les structures de détournement telles que digue et cais- 
son, ne devront pas empêcher le déplacement des poissons, 
ni bloquer plus du tiers de la largeur; 

A la sortie d'un ponceau, le lit devra être stabilisé à 
l'aide de perrés, pour une distance égale à deux fois le 
diamètre du ponceau. Ces perrés devront avoir une épais- 
seur de 60 cm et être recouverts d'une couche de 30 cm de 
gravier trié; 

Les approches du ponceau devront être affermies par em-
pierrement, de même que les berges à l'entrée et à la sor- 
tie de cette structure et ce, jusqu'à la ligne des hautes 
eaux; 

Si des débris ou sédiments bloquaient le ponceau, des 
structures telles que des trappes à sédiment ou des dé-
flecteurs en bois devront être placés en amont. Cepen-
dant, de telles structures ne devront pas empêcher la li-
bre circulation des poissons dans le cours d'eau; 
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La section du ruisseau Dorman qui sera réaménagée devra 
posséder un profil longitudinal qui assure une vélocité 
inférieure à 1 m/s durant la période de frai des principa-
les espèces, soit de la mi-avril au début juin; le profil 
transversal devra être tel que la hauteur d'eau, aux pé-
riodes d'étiage, soit 320 cm; la nouvelle canalisation de-
vra, de plus, avoir un cours non-rectiligne, de façon à 
favoriser son intégration visuelle; 

Le lit de la section réaménagée devra posséder une granu-
lométrie > 3 cm et on devra procéder à l'empierrement des 
berges jusqu'à la ligne des hautes eaux; 

La vélocité maximale permise dans le ponceau ne devra pas 
dépasser 1 m/s durant la période de frai des principales 
espèces, soit de la mi-avril au début juin; 

La vélocité maximale permise dans le ponceau ne devra pas 
dépasser 1 m/s durant la période de frai des principales 
espèces, soit de la mi-avril à la fin juin et de la fin 
septembre au début novembre; 

Communiquer avec les officiers du MLCP pour que ceux-ci 
procèdent à la localisation exacte de toute frayère sur 
le terrain, et ce, à l'aide de repères semi-permanents; 
le devis spécial de construction devra limiter les opéra-
tions de construction hors de ces zones; 

Localiser l'emprise de façon à ne pas détourner le cours 
d'eau ou à ne pas modifier son lit; 

Utiliser des abrasifs de préférence aux fondants chimi-
ques pour toute la section d'autoroute longeant le ruis-
seau; 

Minimiser le temps d'exposition des sols non-stabilisés; 

Lors des arrêts journaliers ou hebdomadaires des travaux 
de terrassement, les opérateurs devront détourner les 
eaux de ruissellement vers l'extérieur de l'emprise et 
prévenir la concentration de ces eaux à l'aide d'ourlets, 
de roches ou de troncs d'arbres (si disponibles); 

Pour prévenir les problèmes d'érosion dans les fossés, 
les méthodes de contrôle devront inclure les directives 
suivantes: 
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recouvrir le fond des fossés avec des matériaux 
granulaires bien drainés; 

construire une série de butées à la base des fossés; 

on pourra installer des déflecteurs dans les fossés, 
selon l'espacement (en mètres) déduit de la formule 
suivante: 300/% de la pente; 

Renaturaliser les pentes immédiatement après la construc-
tion par ensemencement hydraulique du mélange 2 (voir de-
vis généraux, 24.03.1) avec paillis ou treillis de jute; 

Prévoir la plantation d'arbres et d'arbustes dans les ta-
lus, de façon à minimiser les impacts visuel et sonore 
sur les résidences les plus proches; 

Ne pas établir d'échangeur à ce niveau (voir texte pour 
détails); 

Prévoir l'implantation d'une halte routière (voir texte 
pour détails); 

Installer des panneaux de signalisation indiquant les tra-
versées de chevreuil pour une zone de 1,5 km et ne pas 
installer de clôture en bordure de l'emprise pour toute 
cette section. 

Afin de préserver l'intégrité de cet habitat, aucune 
structure (par ex.: aire d'entreposage, bâtiment de servi-
ce, banc d'emprunt, etc.) ou activités de construction, 
ne devra être prévues en deça de 200 mètres de ce site. 
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9. 	IMPACTS RESIDUELS 

Les impacts résiduels identifiés dans la présente section 
sont ceux qui seraient encore présents dans le milieu quel-
ques années après la fin des travaux de construction. Nous 
prenons pour acquis que les recommandations générales et spé-
cifiques contenues dans le présent document seront appliquées 
et qu'un plan de renaturalisation adéquat sera conçu et mis 
en place. 

Dans un premier temps, les impacts de nature permanente iden-
tifiés dans les sections précédentes et touchant le mode d'af-
fectation des terres, seront évidemment toujours présents, en-
tre autres ceux affectant: 

- le potentiel agricole; 
les terres cultivées; 
le zonage agricole; 

- le verger l'Espérance, si l'échangeur A-10 - A-410 
est construit. 

La partie inférieure du ruisseau Dorman sera substantielle-
ment remanièe; son cours naturel sera altéré, les berges et 
le lit actuel seront, par conséquent, profondément boulever-
sés. 

Ces phénomènes altèreront, de façon permanente et irrémédia-
ble, la végétation aquatique, la production de benthos et les 
habitats pour la faune aquatique. De plus, en raison de la 
présence des canalisations faisant partie de la structure du 
pont et de l'échangeur Saint-François, son régime hydrique se- 
ra perturbé. En effet, la vitesse d'écoulement et le débit 
augmenteront, ce qui pourra modifier le lit et les berges du 
ruisseau dans sa partie aval, par rapport à la localisation 

I
des infrastructures, et par conséquent l'utilisation fauni-
que. De plus, il est probable que l'on assiste également à 
un changement dans la composition du peuplement piscicole. 

La qualité des eaux de la rivière Saint-François et du ruis-
seau Dorman pourrait, par ailleurs, être affectée par la pré-
sence des fondants et des poussières provenant de l'entretien 
et de l'opération de l'A-10. 
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L'insertion de l'A-10 dans le paysage de la région de Sher-
brooke le modifiera sûrement. Cependant, l'alignement de cel-
le-ci tend à respecter le milieu naturel par ses longues cour-
bes et pentes. Certaines structures connexes telles l'échan-
geur A-55 - A-10 et l'échangeur Saint-François, auront un im-
pact visuel plus important à cause de leur importance en volu-
me. 

Les commerces localisés sur les voies présentement utilisées 
par la circulation de transit et dont la survie en dépend 
pourront voir leur chiffre d'affaires diminuer et même se 
voir contraints de relocaliser leurs opérations une fois la 
circulation de transit déviée vers l'A-10. 

En contrepartie, la présence de l'A-10 pourrait attirer, à 
l'extérieur des territoires développés, les commerces et in-
dustries consommateurs de grands espaces qui capitalisent sur 
l'accessibilité (centres d'achat). Elle pourrait également a-
mener les commerces axés sur le tourisme et la clientèle de 
passage (postes de distribution d'essence, restauration). 

La présence des échangeurs fera possiblement augmenter la va-
leur des propriétés limitrophes ce qui, par ricochet, pourra 
modifier l'utilisation qui est actuellement faite de ces ter-
ritoires. 
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M. Claude Rouleau, Ing. P. 

Sous-Ministre, 

Ministre des Transports, 
Edifice 

I-Ibtel du Gouvernement, 
Québec, Qué. 

Sujet: Boulevard Jacques Cartier, • 

Sherbrooke, Qué.. 

Monsieur le Sous-Ministre, 

La présente fait suite à notre lettre du 21 octobre 1975 accom-
pagnée -d'une requete -de citoyens résidants du Boulevard Jacques 

Cartier et des. rues avoisinantes, à l'effet que ledit Boulevard, 

selon, le désir des autorités municipales, devienne une route.pro-
vinciale allant rejoindre la future Autoroute No. 10. 

Le groupe de citoyens du quartier Nord de notre -ville s'oppose 
'catégoriquement h ce que le Gouvernement donne . suite au désir 
de la Ville de Sherbrooke. 'Ceci détruirait le cachet résidentiel 
qui • existe présentement sur Ce dit Boulevard et affecterait direc-
tement la valeur marchande de ces propriétés. 

Dans le passé, le Conseil de Ville de Sherbrooke a agi de façon 
unilatérale dans des déciions importantes pour l'implantation de 
commerces, en ne tenant .pas compte des désirs et volontés des 
propriétaires (payeurs de taxes) et ont, de ce fait, détruit des sec-
teurs résidentiels de la ville. 

Etant donné que. le Conseil de Ville retarde à nous accorder une 
rencontre à cet effet, nous apprécierions beaucoup, Monsieur le 
Sous-Ministre, qu'une entrevue nous soit accordée avant qu'une 
décis ibn finale soit prise par votre Minisrère. 	'nous serait alors 
possible de vous démontrer, avec dossiers à Pa.pptiii, l'importan-
ce de l'impact d'une telle décision. 

1. 



M. 'Claude Rouleau, ing. P. , 
Sous -Min istr e 

Ministère des Transports. 

Sujet: P,oulevard Jacques Cartier, 
Sherbrooke, Qué. 

Nous espérons, Monsicur le Sous-Ministre, recevoir une répon
-

se à votre convenance, et vous prions d'agréer l'expression de 
nos respectueux hommages. 

GL/c l 

/- 2 
Une groupe de ié.itoyens du Quartier 
Nord de la Vilie de 'SherloOke 

Par: 	47 :-/.1-• f./.  
Guy- LaRïte, 
1330, rite' Loire, 

Sherbrooke, Qué. 



r Gouvernement du 	.bec 
(„::is Ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pèche 

L 	Direction Générale de la Faune 

Service de l'Aménagement et 
de l'Exploitation de la Faune 

Sherbrooke, le 20 juin 1980 

Monsieur Michel Lagacé 
Service de la Recherche biologique 
Ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche 
9530, rue de la Faune 
Orsainville (Québec) 
G1G 5E5 

Objet: Autoroute 10 
Sherbrooke 

Monsieur, 

Au mois de novembre 1978, nous produisions un rapport d'étude 
d'impact en relation avec la construction de l'autoroute 10 à Sherbrooke. 
Les données disponibles pour évaluer les impacts étaient peu nombreuses 
et nous faisions référence à des observations faites par de tiers au 
cours des années antérieures (ruisseauDorman). Depuis ce moment, nous 
avons fait quelques relevés qui précisent davantage la nature des frayères 
considérées dans ce premier rapport. 

Je vous transmets donc le plus récent rapport concernant le ruis-
seau Dorman qui apporte une dimension nouvelle des frayères de ce cours 
d'eau. 

Prochainement nous ajouterons un rapport sur le ruisseau Stacey. 

Bien à vous, 

e4  

Serg/Gonthier, biologiste 
Chef de Service 

SG/dt 

c.c. Yvon Courchesnee/  
Daniel Waltz 

‘e
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GOUvIRNEMENT DU OUÉBEC 

miNISTÉRE DU TOURISME. 

DE LA CHASSE ET DE LA PÊCHE 

MÉMOIRE 

DATE Le 18  

SUJET Mon3iece SeAge GonthieA 

Pie/vie Demeu 

Piti6ication de 6AaeAu au Ruiuen1 
DoAman avat, (Pnintemp3 1980). 

Le mini3tPte du Tkaupokt2s p/Lojette La contAuctiOn 
d'un ,sy3tême AoutieA peAmettant de cikcuLeit. Aapidement en pftipheAie du' 
SheAbAOoke métAopoLitain. L'aboutiuement d'un du tunçon3 pAévu's coA-
/Le3pond au conguent du Auiueau DoAman 311A La AivièAe Saint-Fkançoi4. 

Ceittainu poAtion3 de ce couA4 d'eau .6ont ,Leconnuu 
pouk . et/Le du 4itu de AepAoduction pote Le GAand Rochet (E3ox Luciu,$),  
L'Achigan à petite bouche (MicAopteAu3 dotomieui)  et même La PLuite 
A ,Lc-en-ciet (Satin° gaiAdneAi).  Cu in6mmation3 puviennent imincipate-
ment d'ob3eAvation3 ,a,i„,tpaA Lu Agent de CowseAvation de La %Légion, 
au COUAA du annéu pauéu. Le Gand Suchet uti2i4eAait Le ecteciA 
aval du Juliimeau où un itaAgiuement du Lit cAée une pLnine inondabLe 
Lou du cAuu pkintaniènu. L'Achigan à petite bouche atteindAait un 
point ptu4 étetjé du cou d'eau où La viteue du comant. augmente et te 
utb3tAat devient Aocheux. La Pulite Ac-en-ce.£ dont Le 4 obeAuation4 
.3ont Aetativement AaAu poun/tait 4e AepAoduike dan4 une poAtion encoAe 
plii)5 en amont. 

Cependant, it 3embte que depui's quetque3 anneu Za 
3ituation ait changée et que ce upècu n'utiti3ent pLu3 ou puquse p.tu 
ce 3 PlaeLe4. Du modiéication3 moAphotogiquu ont pu 3u,.Lveniit. /tendant 
Le isecteuit moin3 pAopice à le AepAoduction de ces poiuon. Pan exempte, 

...2 



Le Lit de ta pleine d'inondation a pu etke Aehaussé paA du AeMpLissage, 
Le débit ainSi que Le niveau d'inondation ont pu diminum Quoiqu'it 
en soit it sembLe que ta couAte péAiode de submeAgement et La baisse 

Aupide du niveau d'eau dééavoii,iSent . Le AetAait des jeunes buchetons 
qui peuvent demeuAeA captiés de ces heAbies. 

En ce qui a tAait au secteun amont, Le éaibLe débi.t 

du Auisseau ne sembte pas encouAugeA ta montée ou Le déptacement de VA-

chigan à petite bouche ZOA3 de ta péxiode deéAaie. D!autAe paAt, La 
Tkuite 	 pouAAait utiLiseA Le secteun amont 3i Le débit itait 
7D-eu4 itevé et pius Jtéguiiu. Nous ne possédons cependant pas de données 

d'obseAvations d'une tette Plaie. 

Aéin de véAiéieA, dans un pAemieA temps, L'utiLisation 

de t'avat du Auisseau DoAman pou'. ta AepAoduction de 8Aochet2 nous avons 

pAoCédé Les 9 et 18 avAit deAnieA à despeChes expénimentates. Nous y 
avons noté ta pAésence de Meunivts noiAs (Catostomus  commeAsoni).  La 

, pAésence de BAochets n'a pas ité AemaAquée. Le éacteuA Limitant sembLe 
etke te éaib.te niveau d'eau. 

En ce qui conceAne t'Achigan à petite bouche sa p/Lésence 
n'a pas été AemaAquée LOA3 de notre visite à la•mi-juin. Nos obseAvations 
ont couveAt aniptement Le secteuA du couAs d'eau où ta jonction Aoutièe est 
ph_évue. Le éaibLe débit d'eau constitue te éacteuk Limitant pAédominant.• 

Ces constatations vatent égeement pouA ta possibiLité 
de PLaie de La Pulite Ac-en-ciet dans Le secteuA amont. 

2 



Lu ohekvation3 pkecedentu ne .6outiennent poi 
gument voutant que te nui.meau Dokman .oit un Lieu de kepkoduction pbuk 
du poputatiOn4 de poLon4 pkeisentant un ce-van intékét pou' La pêche 

..6poktive dan3 ta 'Légion. 

Cependant, même 3i La posibiLité d'impacts 311A de3 
Ventéb'114 aquatique n'ut pais évidente, it ut à kecommandek que cuttainis 
pakamètku écotogiquu 3oient con)sidéAé. Du pkécautifflu doivent étke 
pki4u àéin de 'Lédui'Le au minimum Lu dommayu géné'ultement cau3éis au mitieu 
Lou de teb tAavaux. Ani, de3 mesuAeis doivent êtke envi)3ageu aéin de 
coluenve't Le maximum de 'eabitité du be'Lge3 en évitant de minimi3en ta mi/se 

'en -uuspenion de matiène)s minénate4 et mganique3 et evitek La éokmation 
d'un c6ne attuviat dan te AivieJLe Saint-Fkançoi. 

La phaft te/mina-te de ce3 t'uvaux dey/tait compoktek une 
kegénekation a'apu3tive et hekbacée du kivu aéin de iméveniA L'éko3ion et 
L'aééouittement du pentu. IL ne devkait pa3 y avoik de ciAcutation de 
maçhine'Liers Loukciu &or_ te Ut du cou d'eau. 

LOU de kembtayage, Le 3u1D3tAut utiLi3é devkait pos3edek 
une gAanutométAie 3upftieuke à 3 cm. L'évacuation du eaux de 'Luiuettement 
puvenant de ta chauuée dey/tait .6e éaike via un bain de ecantation an 
de "LestAeinee au minimum teu't pz/mage dikect dan3 Le tkibutaike. 

De pecus, aucun dichet6, k(5.4-idu.5 de con3tkuction ou com-
, po3 -U d'hydkocaiibuite ne devkaient êtke dépo)sé 31.1A Le Lit du couius d'eau ou 

à pkoximité. 

. . . 4 



4 

Enéin, a t.i,t)Le d'okyan,i)sme eowsuLté, not)Le SeAvice 
dww.L et-'te av.i.se. de .ta p&uiode phé:vue powt £eis tAavaux ctimi que du 
catend)ui.c. ou cédute de2s imincipeeis op -émetionis du pit.oje avant £eurt  

Pie-vie Dernex3, 	Zog-iJste 

170/dt 



CONSULTANTS 

PLURITEC 

2255, BOUL: DES RECOLLETS /C.P. 1835, TROIS-RIVIÈRES, ODE. / G9A 5M4 / (819) 329-8010 

Trois-Rivières, le 27 mai 1981 

M. Pierre Demers, 

Ministère du Loisir, de la 

Chasse et de la Pêche, 
Service de l'aménagement et de 

l'exploitation de la faune, 
85, rue Holmes, 
Sherbrooke, Qué. 

JlE 1S1 

Monsieur, 

Tel que convenu, la présente constitue un compte-rendu 
de notre conversation téléphonique du 25 mai dernier, concernant 
le ruisseau Dorman. 

Outre les visites de terrain que vous avez effectuées 
pour la confection de votre rapport daté du 18 juin 1980, vous 
êtes retourné sur les lieux au printemps '81 dans le but de véri-

fier la présence d'indices de frai du brochet dans la portion du 
ruisseau affectée éventuellement par la construction de l'échan-
geur de la future A-10. Aucun indice de frai du brochet n'y a 
été repéré. 

De plus, la plaine inondable est trop petite et la qua-
lité des herbiers qui y sont présents n'est pas adéquate pour sup-
porter une frayère de brochets. 

Vous avez également vérifié, plus en amont, la présence 
d'indice de frai; plusieurs oeufs de meunier noir y ont été retrou-
vés. Malgré la présence d'une eau claire, froide et limpide et 
d'un substrat adéquat, la présence d'oeufs de truite arc-en-ciel 
n'a pu être trouvée. 

...2 
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Si le texte de cette lettre ne féflète pas avec exacti-
tude la teneur de la conversation téléphonique que vous avons eLc 

récemment, vous êtes prié de m'en avertir le plus tôt possible. 

Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer, 
Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

// / 

A( 	I/  
'Jean Ceinq-k-i-Z, biologiste 

JCM/jgm 

c.c. Mme Andrée Lehman, MTQ 

M. Claude Girard, MTQ 

PLU R ITEC 

   



CONSULTANTS 

PLURITEC 

2255 BOUL. DES RECOLLETS /C.P. 1835, TROIS-RIVIÈRES, OUE. / G9A 5M4 1(819) 379.8010 

Trois-Rivières, le 27 mai 1981 

M. Serge Gonthier, 

Ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, 

Service des Piscicultures, 
6e étage, 

150 est, boul. St-Cyrille, 
Québec, Qué. 

Monsieur, 

La présente est pour confirmer notre conversation 
téléphonique du 25 mai dernier, concernant le ruisseau Dorman 

et le "ravage" de cerf de Virginie sis à la future intersec- 
tion de l'autoroute 10 et de la 410 dans la région de Sherbrooke 
où vous étiez, jusqu'à tout récemment, chef de district pour le 
MLCP. 

Le rapport Joron traitant entre autres choses de ces 
deux sujets, a été rédigé dans un court laps de temps, sans ob-
servations sur le terrain au moment du frai. La mention de 

l'existence de frayères à l'embouchure du ruisseau Dorman dans 

le rapport Joron, est basée sur des observations effectuées par 
les agents de la conservation de la faune. 

Quant au rapport Demers, traitant des mêmes sujets, 
il a été basé sur des observations sur le terrain à des périodes 
correspondant aux périodes de frai des différentes espèces con-
cernées. De plus, suite à des rencontres que l'auteur de ce 
rapport a eues avec les agents de la conservation, il semblerait 
que la qualité des observations sur lesquelles s'est basé Joron 
pour rédiger son rapport, soit douteuse. 

Le rapport Joron identifie la présence d'un ravage sis 
à la future intersection de l'autoroute 10 et de l'autoroute 410 
(ravage Moulton pill). La présence de ce ravage aurait été rap-
portée dans un document rédigé par deux étudiants du CEGEP de 

Sherbrooke (MM. V. Biais et N. Potvin) pour le compte de la firme 

Lemieux, Roy et Donaldson, dans le cadre de leur étude sur l'auto-
route 40. Une équipe du MLCP est allée sur le terrain pour visi-

ter ce ravage. Cette équipe n'y a cependant trouvé aucune trace 

. . .2 

Asson,ffle,  
(11(»SdlOen.eu edS 
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ou signe d'occupation antérieure. Cependant, il appert qu'au cours 

des trois derniers hivers (1980-81, 1979-80 et 1978-79), les épais-

seurs de neige présentes au sol dans cette région, n'étaient pas 
assez importantes pour que les cerfs utilisent des ravages ou des 
pochettes. 

Si le texte de cette lettre ne réflète pas avec exacti-
tude la teneur de la conversation téléphonique que nous avons eue 
récemment, vous êtes prié de m'en avertir le plus tôt possible. 

Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer, 
monsieur Gonthier, l'expression de mes sentiments distingués. 

ezcz  
Emile Audy, biologiste 

EA/jgm 

c.c. Mme Andrée Lehnian, MTQ 
M. Claude Girard, MTQ 

PLURITEC 



CONSULTANTS 

2255. BOUL. DES RÉCOLLETS /C.P. 1835, TROIS-RIVIÈRES, OUÈ. /G9A 5/44 1(819) 379•8010 

Trois-Rivières, le 27 mai 1981 

M. Marc-Jacques Gosselin, 
Ministère du Loisir, de la 

Chasse et de la Pêche, 
Service de l'aménagement et de 

l'exploitation de la faune, 
85, rue Holmes, 
Sherbrooke, Qué. 
J1E 1S1 

Monsieur, 

La présente est pour confirmer notre conversation 
téléphonique du 25 mai dernier, concernant le ruisseau Dorman. 

L'embouchure du ruisseau Dorman fut une frayère à 
bon potentiel il y a de celà plusieurs années. Ce potentiel 
élevé était lié entre autres aux inondations printannières elles-
mêmes provoquées par le régime d'opération de barrage de Windsor, 
sis plus en aval. Le mode d'opération de ce barrage ayant chan-
gé, ces inondations, nécessaires pour cette frayère, n'existent 
plus. 

De plus, il y a eu du remplissage à l'embouchure du 
ruisseau, ce qui diminua encore les inondations et, par consé-
quent, y fit, à toutes fins utiles, disparaître la frayère de 
brochet. Par contre, le potentiel du ruisseau serait encore ac-
ceptable advenant, d'une part, une hausse du niveau d'eau au 
cours des périodes de frai et, d'autre part, l'élimination des 
matériaux de remplissage déposés à l'embouchure du ruisseau Dor-
man. 

ASSOC I en 
des inerueur5-conseirs 
du OueUec 

PLURITEC 
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Si le texte de cette lettre ne réflète pas avec exacti-
tude la teneur de la conversation téléphonique que nous avons eue 
récemment, vous êtes prié de m'en avertir le plus tôt possible. 

Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer, 
Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

'Jean Cinq-Mars, biologiste 

JCM/jgm 

c.c. Mme Andrée Lehman, MTQ 
M. Claude Girard, MTQ 

PLU R ITEC 
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DELIMITATION DE L'AIRE D'INFLUENCE 

En 1971, la population urbaine constituait 70,8% de la population 
totale de l'Estrie. L'agglomération de Sherbrooke regroupait à elle 
seule, 55,4% de la fraction (OPDQ, 1976:151). Cette dernière a donc 
été choisie comme pôle d'attraction principal de la région à 
l'étude. 

La délimitation de l'aire d'influence de Sherbrooke a été effectuée 
en appliquant les principes fondamentaux de la théorie des places 
centrales. 

Reilly (1929, 1953, 1959) et Berry (1967) soutiennent que la popu-
lation d'une place centrale dépend du nombre total d'activités écono-
miques regroupées dans cette dernière. Ce nombre, à son tour, déter-
mine le rôle et l'impact économique d'une ville au sein de sa 
région. 

Reilly a élaboré une fonction mathématique qui permet de définir la 
frontière entre deux pôles d'activités économiques. Cette frontière 
correspond à la limite au-delà de laquelle une municipalité n'a plus 
aucune préférence quant à la place centrale avec laquelle elle effec-
tuera ses échanges tant économiques que sociaux. 

1. 	Illustration de la méthode 

Deux places centrales, A et B, occupent une région définie. 
La place A veut connaître la limite de son aire d'influence 
par rapport à la place B. La loi de Reilly est utilisée afin 
de déterminer l'aire de marché réelle qui existe entre A et 
B. Il faut utiliser le même raisonnement pour déterminer 
l'aire de marché de B par rapport à la localisation de A. 

Là où les deux cercles s'entrecou-
pent en deux points, la ligne 
droite (e1) tirée entre ces deux 
points représente la limite réelle 
de l'aire de marché entre A et B. 

PLU RITEC 
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Deux petites municipalités X et Y auront à effectuer des 
échanges avec A ou B. Y, par sa proximité de A, choisira 
d'effectuer la totalité de ses achats à A. Par contre, X, 
située sur la frontière entre A et B, est indifférente quant 
à la place centrale avec laquelle elle transigera. 

1.1 	Dérivation de la loi de Reilly 

La zone d'influence de Sherbrooke a été déterminée à l'aide 
de la fonction suivante: 

D= 
	dA 

\Ti7a 

où 
D = distance entre la zone d'influence de A par rapport à B 
dA—B = distance-temps qui sépare A et B 
Pa = la population totale de la place centrale A 
Pb = la population totale de la place centrale B. 

Supposons l'existence de deux places centrales, A et B, loca-
lisées à W kilomètres-heures d'intervalle. A possède une 
population supérieure à celle de B par un facteur H. La loi 
de Reilly dit que le carré de la distance-temps entre A et 
n'importe quel point situé sur la limite entre les zones 
d'influence, est H fois le carré de la distance-temps entre B 
et ce dernier. 

Dans le dessin qui suit, les localisations sont juxtaposées à 
un quadrillage cartésien avec A à l'origine (0,0) et B sur 
l'axe horizontal à une distance-temps W. Un point Z est 
situé sur la limite des aires d'influence entre A et B, et 
ses coordonnées sont x et y (x,y). 

PLURITEC 
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La loi de Reilly peut donc s'exprimer de la façon suivante: 

y4x2  = H (y 2 +x 2  - 2xWxW2 ) 

y (141) = -x 2 .(1-H) - 2xHWxHW 2  

y2  _ HW2 	2xHW 

1-H 	1-H 

Imaginez, 

2 =  

1-H 

2x.HW 	HW 	2  Z 2  = X 2 + 
1-H 	1-H 

_ x2  . 	 2XHW 	'..HW 	2  

1-H 	1-H 

Après substitution dans (1), 

  

HW ) 2  

1-H 
y2  

HW 2 	2xHW2XHW  -z 2  
1-H 	1-H 	1-H 

HW 2  - H2 W 2  4-112W2  -z2 
(1-H) 2  

HW2  
(1 -H) 2  

 

y2  +z 

 

L'équation résultante est celle d'un cercle ayant un rayon 
de: 

PLU RITEC 
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Le centre du cercle se situe là où Z = O. 	Après la substi- 
tution de (2), l'équation est la suivante: 

HW 
X = 

H-1 

La distance entre A et le centre du cercle est donc H/(H-1) 
fois la distance-temps W entre A et B. Si H est plus grand 
que 1 (c'est-à-dire, si A possède la plus grande population), 
le centre sera situé à la droite de B dans le dessin à une 
distance HW/(H-1) - W = W/(H-1). Dans le cas particulier ou 
'les populations de A et B sont égales (H=1), il n'y a pas de 
cercle mais plutôt une limite linéaire, la bissectrice perpen-
diculaire à la ligne'AB. L'équation de cette bissectrice est 
X = W/2. 

1.2 	Provenance des paramètres utilisés 

Deux paramètres principaux sont nécessaires à l'application 
de la formule de Reilly, à savoir: la population totale de 
chacune des places centrales ainsi que la distance-temps 
séparant les diverses associations AB. 

Les données de recensement de 1971 et 1976 de Statistique 
Canada ont été utilisées afin d'estimer la population des 
places centrales. 

La distance-temps étant fonction d'une part de la distance 
physique entre A 'et B ainsi que du temps de parcours normal 
imposé par les limites de vitesse sur les routes, la pondé-
ration suivante a dû être effectuée afin d'uniformiser les 
probabilités 'd'utilisation des divers types de routes. 

PLU R ITEC 
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Hiérarchie routière 	Limite de vitesse 	Pondération 

Autoroute 

Route provinciale 
(classe 1) ex. rte 143 

Route provinciale 
(classe 2) ex. rte 210 

Route locale 

Rue municipale 

100 km/hre 	 1,00 

90 km/hre 	 1,11 

80 km/hre 	 1,25 

70 km/hre 	 1,43 

50 km/hre 	 2,00 

(Autoroute) 110 x 1,00 = (Route locale) 70 x y 

100 x 1,00 = 70 x y 

100,00 = 70 x y 

100,00/70 = Y 

1,43 = y 

- Exemple du calcul distance-temps 

Distance entre A et B par les routes existantes = 30 km 
Nombre de circuits routiers possibles entre A et B = 2 

possibilité 1 - par autoroute sur toute la longueur 
possibilité 2 - par autoroute (18 km) 

par route provinciale (classe 2) (6 km) 
et par route locale (6 km). 

Objectif - minimiser la distance et le temps de parcours 
entre A et B 

PLURITEC 
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possibilité 1 

	

	30 km x (autoroute) 1,00 = 30 unités 
distance-temps 

possibilité 2 - (18 km x (autoroute) 1,00) + (6 km x 
(route provinciale -0.2) 1,25) + (6 km x 
(route locale) 1,43) = 34,08 unités 
distance-temps 

possibilité 1 s'avère le tracé le plus susceptible 
d'être utilisé avec 30 unités contre 34,08 unités 
pour la seconde. 

, 2.0 	Résultats 

Afin d'établir les limites du territoire influencé par 
Sherbrooke, les municipalités présentées ci-dessous ont été 
considérées: 

Ville Population 
-1971- 

Distance de 
Sherbrooke 
(milles) 

Distance-temps 
de Sherbrooke 

(km) 

Drummondville 31 	810 51 80,4 

Victoriaville 22 045 60 72,8 

Thetford Mines 22 005 66 108,9 

Lac Mégantic 6 770 65 67,3 

Coaticook 6 565 20 34,0 

Magog 13 280 20 29,8 

Cowansville 11 	920 59 65,0 

Granby 34 385 55 71,3 

Asbestos 9 750 36 43,5 

Windsor 	. 6 025 14 14,7 

PLU RITEC 



Page 7 

L'application de la formule de Reilly devait permettre un 
premier découpage de l'aire d'influence de la cité de 
Sherbrooke. La forme particulière de celle-ci est illustrée 
à la figure 7.1. 

Pour les besoins de la présente étude, un second découpage a 
été effectué. 

De par la position qu'elle occupe au sommet de la hiérarchie 
économique régionale, Sherbrooke exerce une force centralisa-
trice qui tend à limiter le volume d'échanges économiques que 
peuvent entretenir les municipalités d'un niveau hiérarchique 
inférieur (c'est là d'ailleurs la thèse fondamentale sur 
laquelle repose la théorie des places centrales). De plus, 
la vocation de l'autoroute 10 est celle d'une voie de 
contournement qui, de par sa position géographique profitera 
d'abord et avant tout aux municipalités situées au nord de 
Sherbrooke. 

Si on considère finalement que l'insertion de l'autoroute 10 
dans le réseau routier régional profitera essentiellement aux 
municipalités situées au nord de son aire d'influence, l'aire 
d'influence telle que délimitée précédemment peut être redé-
finie pour n'inclure que la portion nord. 

Nous assumons ici que les échanges commerciaux originant de 
municipalités de niveau hiérarchique inférieur et situées au 
sud de la capitale régionale n'ont aucune raison de 
s'effectuer avec des municipalités situées au nord de 
celle-ci lorsque les biens de consommation sont disponibles à 
Sherbrooke. 

Le territoire retenu pour fins d'étude a donc pour limite sud 
la division de recensement de Sherbrooke et son prolongement 
vers l'est. Les comtés de Shefford et de Brome ont aussi été 
exclus. Celui-ci est illustré à la page suivante. 
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CALCUL DES PROBABILITES DE FREQUENTATION 

1. 	Génération des courbes 

La probabilité de fréquentation est un concept développé par 
Huff (1963) à la suite des études gravitationnelles de Reil-
ly. Comme l'explique Berry (1967), dans son livre intitulé 
"Geography of market center and retail distribution", le com-
portement du consommateur est particulier en ce sens qu'il en-
couragera rarement un seul et unique pôle d'activité. Il est 
même possible de s'attendre à ce que le consommateur fasse u-
sage de sa mobilité afin de fréquenter chaque pôle pour di-
vers services à un moment ou un autre. 

Huff utilise cette logique afin de déterminer mathématique-
ment quelles sont les probabilités qu'un consommateur locali-
sé à un pôle d'activité X se déplace pour atteindre le pôle 
d'activité Y. La fonction par laquelle Huff génère ses cour-
bes de probabilités est la suivante: 

Sy 

Txy 
PrXY = 	 où 

Sy 

y=1 Txy 

PrXY: probabilité qu'un consommateur localisé au pôle d'acti-
vité X visitera le pôle d'activité Y. PrXY varie en-
tre 0 et 1 

Sy: 	nombre d'activités dans le pôle Y 

Txy: distance-temps entre x et y 

pôle d'activités 

pôle d'activités 

signifie que le dénominateur est la somme de tous les 
pôles d'activités divisée par la distance-temps qu'il 
faut pour atteindre chacun d'eux à partir d'un pôle 
d'ativité Y. 
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2. 	Identification des variables 

Les trois variables servant au calcul des probabilités de fré-
quentation sont immédiatement quantifiables, à savoir: la dis-
tance-temps, la localisation des principaux pôles d'activités 
ainsi que leur composition. 

Certaines précisions doivent être apportées aux valeurs accor-
dées à chacune des trois variables identifiées. 

	

2.1 	La distance-temps 

Un exemple du calcul distance-temps a déjà été présenté dans 
l'annexe précédente; il n'est donc pas nécessaire de le répé-
ter ici. 

Rappelons cependant que le calcul s'effectue: 

entre deux municipalités; 
entre une municipalité et une intersection de routes; 
entre deux intersections de routes; 
entre une intersection et une jonction de route; ou 
entre deux jonctions de route. 

De cette façon, tous les calculs peuvent être vérifiés et cha-
que alternative de tracé entre X et un Y est facile à repren-
dre. 

	

2.2 	La localisation des principaux pôle d'activités 

Chaque municipalité contenue dans l'aire d'influence consti-
tue un pôle d'activités à partir duquel les divers calculs au-
raient pu s'effectuer. Toutefois, seules les principales mu-
nicipalités susceptibles de réduire les forces centralisatri-
ces de l'agglomération de Sherbrooke ont été retenues. 

	

• 	

Les critères de sélection qui ont influencé le choix sont les 
suivants: 

- chaque municipalité retenue doit posséder une base démogra-
phique supérieure à 1000 habitants; 
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des statistiques détaillées sur la composition du pôle d'ac-
tivité doivent être disponibles, et, 

aucun pôle ne doit être isolé mais doit plutôt démontrer u-
ne certaine accessibilité par rapport à Sherbrooke et à ses 
circonvoisins. 

Neuf municipalités répondant à ces critères ont été retenues. 
La liste de celles-ci s'établit comme suit: 

Municipalité Population (1971) 

Sherbrooke 80 711 

Bromptonville 2771 

Windsor 6023 

Richmond 4317 

Danville 2566 

Asbestos 9749 

Weedon Center 1429 

Lennoxville 3859 

Lac Mégantic 6770 

Source: Statistique Canada, Recensement de 1971, catalogue 
No 92-705. 

Les municipalités énumérées ci-dessus agiront donc en tant 
que centre de gravité autour desquels se déploieront les cour-
bes de probabilités. 
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Il est à noter que seules les courbes générées autour de Sher-
brooke ont été reportées au dossier cartographique (plan no 
6), ceci afin de faciliter l'interprétation des résultats et 
de démontrer l'impact sur la ville de Sherbrooke. Les résul-
tats détaillés sont présentés au plan 6. 

2.3 	La composition des principaux pôles d'activités 

Un inventaire des services hospitaliers et commerciaux a été 
préparé pour chacun des pôles d'activités. Les résultats 
sont présentés au tableau suivant: 

Municipalité 	Services hospitaliers(1) Services commerciaux(2) 

Nombre de 
lits 

Nombre 
d'hôpitaux 

Nombre de 
commerces 

Sherbrooke (agglom.) 1668 5 1290 

Bromptonville 0 0 40 

Windsor 36 1 113 

Richmond 0 0 106 

Danville 0 0 55 

Asbestos 50 1 159 

Weedon Center 0 0 25 

Lennoxville 0 0 66 

Lac Mégantic 135 2 170 

Sources: (1) CRSSS-05 
(2) Statistique Canada, Recensement de 1971 et compilation 

spéciale. 
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CRITIQUE DE LA METHODE D'EVALUATION DES PROBABILITES DE FREQUENTA-
TION 

Les modèles mathématiques se caractérisent tous par une faiblesse in-
trinsèque à savoir la sursimplification des données de base. Ainsi, 
les variables utilisées représentent souvent la somme, la différence 
ou la fraction de plusieurs informations à caractère beaucoup plus 
particulier. 

Le modèle de Huff à l'aide duquel cet exercice détermine les probabili-
tés de fréquentation n'échappe pas à cette règle. Afin de permettre 
une évaluation de la précision des résultats obtenus plus tôt, les pa-
ramètres utilisés seront scindés en leurs principales composantes. 
Suite à cet exercice, un effort additionnel présentera les différen-
tes formes sous lesquelles les données de base auraient pu se présen-
ter et les raisons pour lesquelles elles n'ont pas été retenues. 

1. 	La variable distance-temps 

C'est à partir d'une carte à l'échelle du 1:125 000 du minis-
tère des Transports et à l'aide d'un curvimètre qu'il fut pos-
sible de mesurer les distances physiques entre les diverses 
associations XY. Afin de vérifier l'exactitude de cette for-
me de relevé, des calculs supplémentaires ont été effectués 
entre divers points dont la distance était connue. Le résul-
tat de cette vérification a démontré que la méthode employée 
s'avérait exacte à 97%, ce qui constitue, à cette échelle, u-
ne marge d'erreur plus qu'acceptable. 

Le temps de parcours fut ajouté à la variable distance afin 
de mieux refléter la réalité. Il devint possible de cette fa-
çon de réajuster la qualité empirique de la variable et d'amé-
liorer par le fait même l'exactitude des résultats finals. 

Le degré de précision réel des résultats de cet exercice de-
meure cependant difficilement appréciable. Les calculs effec-
tués sur le terrain auraient certainement pu accroitre cette 
précision en raison des contraintes (i.e. feux de circula-
tion, arrêts obligatoires, volume de circulation sur les prin-
cipaux axes, conditions des routes, etc.) dont ne peut tenir 
compte un relevé de nature purement cartographique. Par con-
tre, l'inexistence même de l'autoroute 10 aurait pu influen-
cer, de façon significative, la qualité des données. 
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L'exercice cartographique assurent l'uniformité du mode de 
calcul. 

De plus, un tel exercice sur le terrain risquait d'être péni-
ble en raison de sa durée et des éléments imprévisibles aux-
quels il aurait pu être confronté (i.e. fermeture de certains 
axes, volume de circulation trop élevé ou trop faible selon 
l'heure à laquelle s'effectue le relevé, congestion en raison 
d'accidents de la circulation, etc.). 

Pour ces raisons le relevé cartographique a été préféré. 

	

2. 	L'inventaire des services hospitaliers et commerciaux 

Les services hospitaliers et commerciaux furent retenus en 
raison de l'attraction qu'ils exercent sur le consommateur. 
Les secteurs du marché résidentiel et industriel ne suscitent 
pas la même réponse du consommateur et se caractérisent par 
un rayon d'action particulier. C'est la raison pour laquelle 
ils n'ont pas été retenus dans le cadre de la présente étude. 
Le marché industriel, par exemple, ne connait pas de frontiè-
re. Son rayonnement potentiel étant illimité, la région de 
l'Estrie et à plus forte raison, le territoire retenu pour 
fins d'étude, ne représentent qu'une portion infime de leur 
aire de marché véritable. 

	

2.1 	Services hospitaliers 

La variable "services hospitaliers" fut déduite à partir du 
nombre d'hôpitaux situés à l'intérieur du territoire à l'étu-
de. Le nombre de lits disponibles dans chacun des centres 
constitue la variable retenue. Cette variable aurait pu être 
considérée sous une autre forme. Il suffit de considérer les 
options suivantes: 

utilisation du nombre d'hôpitaux par pôle d'activité; 

utilisation du nombre d'hôpitaux par pôle d'activité mais 
avec une pondération illustrant l'importance de chaque cen-
tre hospitalier en fonction du nombre de départements ou 
de champs de spécialisation mis à la disposition de la po-
pulation; 
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utilisation du nombre d'hôpitaux par pôle d'activité mais 
avec pondération reflétant le nombre moyen de cas traités 
dans les cinq dernières années; 

utilisation du nombre d'hôpitaux par pôle d'activité mais 
avec pondération suivant le nombre de cas référés aux ser-
vices d'urgence de chaque centre hospitalier. 

Aucune de ces options n'aurait cependant permis de produire 
des résultats plus précis que ceux obtenus. 

Dans le premier cas, aucune allusion à la capacité d'accueil 
de chaque centre n'est faite. L'utilisation de cette varia-
ble aurait supposé que chaque hôpital détienne une importance 
égale aux autres, ce qui n'est pas le cas. Le résultat, a-
près compilation finale, aurait subi une distortion telle qu'- 
il n'aurait pu prétendre représenter la réalité. 

Le deuxième cas fait intervenir la spécialisation des divers 
centres. Aucun critère ne permet cependant de porter un juge-
ment qualitatif sur les différents champs de spécialisation 
des hôpitaux du territoire à l'étude. 

Le troisième cas fait état de l'achalandage des divers cen-
tres hospitaliers. Cette option omet de considérer le type 
de clientèle visée par chaque hôpital, la durée des traite-
ments offerts et donc, fondamentalement, la fonction même 
des hôpitaux. Ce choix s'apparente à la deuxième possibilité 
décrite et doit être rejeté pour les mêmes raisons. 

Dans le cas du nombre de visites aux salles d'urgence, qua-
trième option considérée, c'est l'impossibilité de comparer 
les services de qualité inégale qui a entraîné le rejet. Il 
est difficile de mettre en relation en effet, les services 
d'urgence du CHU et ceux de l'hôpital de Windsor. 

2.2 	Services commerciaux 

Les services commerciaux regroupent le commerce de détail, de 
gros et de service. 
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Exemples: 

commerce de détail: mercerie, bijouterie, etc. 
commerce de gros: matériaux de construction, quincaillerie, 

etc. 
commerce de service: agent d'assurance, notaire, etc. 

La somme de ces trois types d'établissements fut retenue afin 
de former la variable services commerciaux. Malgré la dispo-
nibilité de statistiques précises pour les pôles d'activités 
retenus, la variable ainsi constituée ne représente pas la to-
talité des effectifs contenus dans le territoire retenu. 
Quelque 29,23% de ces établissements (836) répartis à l'inté-
rieur des 64 municipalités non retenues n'ont pu être inté-
grés à la variable. Le contraire aurait pu biaiser les résul-
tats finals. 

La variable comme telle aurait pu se présenter sous d'autres 
formes dont les suivantes: 

chiffre d'affaire 	net des établissements commerciaux 
dans chaque pôle d'activité; 

distinction entre les trois principaux types de commerces 
afin de ne pas donner une majorité trop écrasante aux plus 
importantes conurbations urbaines dont la diversité commer-
ciale est beaucoup plus évidente; 

distinction en fonction de la taille de l'établissement 
par grande classe commerciale; 

pondération afin de tenir compte des revenus et dépenses 
d'exploitation par genre de commerce; et, 

pondération en fonction du taux de spécialisation, du chif-
fre d'affaire et de la localisation de l'établissement. 

Pour chacune de ces possibilités il n'existait que des statis-
tiques incomplètes. Par exemple, lorsqu'un commerce détient 
un monopole local, comme c'est souvent le cas dans les plus 
petits pôles d'activités retenus, les chiffres d'affaires de-
meurent confidentiels. Cette discontinuité dans les données 
de base rendait donc impossible l'application du modèle de 
Huff. 
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Plusieurs facteurs aléatoires jouent des rôles prépondérants 
dans les prises de décision des consommateurs et demeurent 
très difficiles à traduire quantitativement et ce, malgré la 
disponibilité d'un vaste éventail de statistiques relatives 
aux établissements commerciaux. Notons entre autres la quali-
té des produits offerts, leur diversité ainsi que les particu-
larités des économies d'agglomération permettant à certains é-
tablissements de maintenir une clientèle permanente. 

En conclusion, on peut donc dire qu'il aurait été difficile 
de choisir des variables plus fonctionnelles que celles qui 
ont été utilisées. 
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FICHES D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 



IDENTIFICATION 

SECTION: OUEST 	 LONGUEUR (km): 1,25 

TRONÇON: A 
	

SUPERFICIE (ha): 13,3 

DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 2,3 

GLISSEMENT POSSIBLE 2,3 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 0.0 

17,3  

17 3 

0.0 

MILI EU BIOLOGIQUE 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 

FRAYÈRE 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU 

superficie 
(ha) 

0,0 

o o 
nombre 

O 

O 

O 

0.0 

0,0  

FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 



COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

SUPERFICIE 
(ha) MILIEU URBANISÉ 

SUPERFICIE (ha) 

0,0 SUPERFICIE ENCLAVÉE 

COMPOSANTE VISUELLE SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 0,0 

RÉSISTANCE MOYENNE 25,2 

RÉSISTANCE FAIBLE 153,2  

SUPERFICIE DE LA (DES) 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 	0,0 	0.0  
NOMBRE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 13,3 100,0 

TERRE CULTIVÉE 0,0 0,0 

TERRE DRAINÉE 0.0 0.0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 11,3 100,0 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

VERGER EN EXPLOITATION 0,0 0.0 



FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

SECTION: OUEST LONGUEUR (km): 5,25 

TRONÇON: B SUPERFICIE (ha): 55,7 

MILI EU BIOLOGIQUE 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 

FRAYÈRE 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU 

superficie 
(ha) 

0,0 	 0 , 0 

0,0 	 0,0  
nombre 

0 

3 

IDENTIFICATION 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 

DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 3,5 

GLISSEMENT POSSIBLE 3,5 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 0,0 



COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

SUPERFICIE (ha) 

5.6 SUPERFICIE ENCLAVÉE 

3 

6 

1 

SUPERFICIE 
(ha) 

0.0 	 0.0 

NOMBRE 

1 

MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 18.3 32,9 

TERRE CULTIVÉE 3 2,3 

TERRE DRAINÉE 0,0 0,0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 5,2 9,3 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

VERGER EN EXPLOITATION 0.0 0.0 

COMPOSANTE VISUELLE SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 0.0 

RÉSISTANCE MOYENNE 335,8 

RÉSISTANCE FAIBLE 412 0 

SUPERFICIE DE LA (DES) 



IDENTIFICATION 

SECTION: EST 
	

LONGUEUR (km): 2,40 

TRONÇON: 
	

SUPERFICIE (ha): 25,5 

DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 10,0 

GLISSEMENT POSSIBLE 10,0 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 0.0 

39 , 2 

39,2 

0 , 0 

MILI EU BIOLOGIQUE 
	

superficie 
(ha) 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 
	

0 , 0 	 0, 0  

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 
	

0.0 	 0 , 0 
nombre 

FRAYÈRE 
	 o 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU 

FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 



MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

SUPERFICIE 
(ha) 

0.0 
	

0,0 

NOMBRE 

1 

2 

2 

0 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 17 , 0 66 , 7 

TERRE CULTIVÉE 16.9 66.3 

TERRE DRAINÉE 0,0 0.0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 12 , 6 49 , 4 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 0,0 0.0 

VERGER EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

SUPERFICIE (ha) 

SUPERFICIE ENCLAVÉE 
	

34.2 
1( 

COMPOSANTE VISUELLE SUPERFICIE DE LA (DES) 
SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 272,7 

RÉSISTANCE MOYENNE 0.0 

RÉSISTANCE FAIBLE 99.8 

( 

	

COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 



IDENTIFICATION 

SECTION: EST 
	

LONGUEUR (km): 4,30 

TRONÇON: D 
	

SUPERFICIE (ha): 45,6 

MILI EU BIOLOGIQUE 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 

FRAYÈRE 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU 

superficie 
(ha) 

0.0 	 0.0 

2,5 
	

5.5 
nombre 

O 

o 

o 

DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 0,0 0 0 

GLISSEMENT POSSIBLE 0,0 0,0 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 0,0 0,0  

FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 



VISUELLE 
SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 0,0 

RÉSISTANCE MOYENNE 0.0 

RÉSISTANCE FAIBLE 510 	5 

SUPERFICIE DE LA (DES) COMPOSANTE 

MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

SUPERFICIE 
(ha) 

0.0 
	

0 11 0 

NOMBRE 

6 

5 

COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

SUPERFICIE (ha) 
SUPERFICIE ENCLAVÉE 	 37.4 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 5.7 12 5 

TERRE CULTIVÉE 2.4 5 3 

TERRE DRAINÉE 0 0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 7 0 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 0 0 

VERGER EN EXPLOITATION 3.1 NSP 



FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

LONGUEUR (km): 0,30 

SUPERFICIE (ha): 3,2 

SECTION: EST 

TRONÇON: 

0,0  0, 0 

0,0 

0,0  

0,0 

superficie 
(ha) 

DÉPÔTS DE SURFACE 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 

GLISSEMENT POSSIBLE 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 

0.0 

0.0 

0.0 

0 , 0 
nombre 

o 

MILI EU BIOLOGIQUE 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 

FRAYÈRE 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU 

• superficie 
(ha) 

o 

o 

IDENTIFICATION 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 



COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

SUPERFICIE DE LA (DES) 
SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

COMPOSANTE VISUELLE 

SUPERFICIE (ha) 

00 SUPERFICIE ENCLAVÉE 

O 

O 

SUPERFICIE 
(ha) 

0 , 0 	0 , 0 

NOMBRE 

2 

MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 0.0 0.0 

TERRE CULTIVÉE 0.0 0.0 

TERRE DRAINÉE 0,0 0,0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 3,2 100.0 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 0.0 

VERGER EN EXPLOITATION 0.0 0.0 

RÉSISTANCE FORTE 0.0 

RÉSISTANCE MOYENNE 198,6 

RÉSISTANCE FAIBLE 90,8  

o 

• 



LONGUEUR (km): 2,85 SECTION: EST 

SUPERFICIE (ha): 30,2 TRONÇON: F 

superficie 
(ha) 

MILI EU BIOLOGIQUE 

FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 
s. 

IDENTIFICATION 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 
s. 	 

DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 1,9 6,3 

GLISSEMENT POSSIBLE 0 , 0 0,0 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 1,4 4,6 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 	 0,0 	 0,0  

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 	 0,0 	 0,0  
nombre 

FRAYÈRE 	 1  

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU 



COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

2 

2 

1 

SUPERFICIE 
(ha) 

0 , 0 	 0,0 

NOMBRE 

5 

MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

SUPERFICIE (ha) 

28.5 SUPERFICIE ENCLAVÉE 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 4,4 14,6 

TERRE CULTIVÉE 4,9 16,2 

TERRE DRAINÉE 0,0 0,0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 26.5 87.8 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 01.0 0.0 

VERGER EN EXPLOITATION 0.0 

VISUELLE SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 115.5 

RÉSISTANCE MOYENNE 291,4 

RÉSISTANCE FAIBLE 0,0 

SUPERFICIE DE LA (DES) COMPOSANTE 



LONGUEUR (km): 2,50 SECTION: OUEST 

TRONÇON: G SUPERFICIE (ha): 2 6,5 

0,0 

superficie 
(ha) 

0,0 

DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 6 , 8 

GLISSEMENT POSSIBLE 6,8 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 0 , 0 

25 , 7 

25,7 

0,0 

FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

IDENTIFICATION 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 
	f 

MILI EU BIOLOGIQUE 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 

FRAYÈRE 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU 

0,0 	 0,0  

nombre 
o 

1 

o 



COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

• 

	• 

SUPERFICIE (ha) 

0,0 SUPERFICIE ENCLAVÉE 

MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

SUPERFICIE . 
(ha) 

4,8 	18,1 

NOMBRE 

4 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

1  

3 

1 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 6,1 23,0 

TERRE CULTIVÉE 3,6 13,6 

TERRE DRAINÉE 0,0 0,0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 6,9 26,0 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

VERGER EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

VISUELLE 
SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 0,0 

RÉSISTANCE MOYENNE 92,4 

RÉSISTANCE FAIBLE 233,2 

SUPERFICIE DE LA (DES) COMPOSANTE 



DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 14,0 

GLISSEMENT POSSIBLE 14,0 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 0,0  

44,7  

44 7 

0 , 0 

MILI EU BIOLOGIQUE 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 

FRAYÈRE 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU 

superficie 
(ha) 

	

0,0 
	

0,0 

	

0,0 	 0,0 
nombre 

0 

0 

0 

FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

 

IDENTIFICATION 

SECTION: OUEST 
	

LONGUEUR (km): 2,95 

TRONÇON: il 
	

SUPERFICIE (ha): 31,3 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 



COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

SUPERFICIE (ha) 

105,0 SUPERFICIE ENCLAVÉE 

MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

SUPERFICIE 
(ha) 

0,0 	0,0 

NOMBRE 

7 

0 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 0 

3 

MILIEU AGRICOLE 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 

SUPERFICIE 
(ha) 	. 

12,5 

TERRE CULTIVÉE 4,2 13,4 

TERRE DRAINÉE 0,0 0,0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 29,2 93,3 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

VERGER EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

VISUELLE 
SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 0,0 

RÉSISTANCE MOYENNE 148 , 5 

RÉSISTANCE FAIBLE 307.6 

SUPERFICIE DE LA (DES) COMPOSANTE 



IDENTIFICATION 

SECTION: OUEST 
	

LONGUEUR (km): 4,15 

TRONÇON: I 
	

SUPERFICIE (ha): 44,0 

FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 

DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 2,8 6,4 

GLISSEMENT POSSIBLE 2,3 5,2 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 0,5 1,1 

MILI EU BIOLOGIQUE superficie 
(ha) 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 1,0 2,3 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 0,0 0,0 
nombre 

FRAYÈRE 0 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU O 



VISUELLE 
SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 0,0 

RÉSISTANCE MOYENNE 269,4 

RÉSISTANCE FAIBLE 235,7 

SUPERFICIE DE LA (DES) COMPOSANTE 

COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

SUPERFICIE ENCLAVÉE 
SUPERFICIE (ha) 

27,4 

    

MILIEU URBANISÉ SUPERFICIE 
(ha) 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 52- 9 - 13,4 

NOMBRE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 3 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 0 

TRAVERSE DE ROUTE 2 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 26,3 59,8 

TERRE CULTIVÉE 29,8 67,7 

TERRE DRAINÉE 0,0 0,0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 37,2 845 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

VERGER EN EXPLOITATION 0.0 0.0 



IDENTIFICATION 

SECTION: OUEST 
	

LONGUEUR (km): 4,35 

TRONÇON: J 
	

SUPERFICIE (ha): 46,1 

FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 

DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 0,0 0,0 

GLISSEMENT POSSIBLE 0,0 0,0 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 0,0 0.0 

MILI EU BIOLOGIQUE 
	

superficie 	% 
(ha) 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 	 0,7 	 1,5 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 	 0 o 	 0,0 
nombre 

FRAYÈRE 
	

0  

TRAVERSE DE RIVIÈRE 
	

1 

TRAVERSE DE RUISSEAU 	 0 



MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

TRAVERSE DE ROUTE 

SUPERFICIE 
(ha) 

5,0 	10,9 

NOMBRE 

5  

0 

2 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

SUPERFICIE ENCLAVÉE 
SUPERFICIE (ha) 

4.3 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 24,3 52,7 

TERRE CULTIVÉE 30,4 65,9 

TERRE DRAINÉE 0 , 0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 39,7 86,1 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

VERGER EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

COMPOSANTE VISUELLE SUPERFICIE DE LA (DES) 
SOUS - UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 84,0 

RÉSISTANCE MOYENNE 183,7 

RÉSISTANCE FAIBLE 235,7 



FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

       

MILI EU BIOLOGIQUE superficie 
(ha) 

   

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 

FRAYÈRE 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU 

 

	

0,0 	 0,0 

	

3,3 	 6,9 

  

      

  

nombre 
O  

O  

O 

   

 

IDENTIFICATION 

 

SECTION: EST 
	

LONGUEUR (km): 4,50 

TRONÇON. 	 SUPERFICIE (ha): 47,7 

   

 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 

 

DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 0,6 1,3 

GLISSEMENT POSSIBLE 0,0 0,0 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 0,0 0,0 



VISUELLE 
SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 135,2 

RÉSISTANCE MOYENNE 198 6 

RÉSISTANCE FAIBLE 655,5 

SUPERFICIE DE LA (DES) COMPOSANTE 

MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

SUPERFICIE 
(ha) 

0,0 	0,0 

NOMBRE 

0 

o 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

SUPERFICIE (ha) 

SUPERFICIE ENCLAVÉE 	 50 1 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 18,2 38,2 

TERRE CULTIVÉE 2,4 5,0 

TERRE DRAINÉE 0 , 0 0 , 0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 16,4 34,4 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 9,4 19,7 

VERGER EN EXPLOITATION 0,0 0,0 



 

f 

FICHE D'ÉVALUATION DES TRONÇONS 

 

    

  

IDENTIFICATION 

SECTION: EST 
	

LONGUEUR (km): 3,05 

 

  

TRONÇON: REFECTION DE LA 112 	 SUPERFICIE (ha): 4,9 

 

COMPOSANTES BIOPHYSIQUES 

DÉPÔTS DE SURFACE superficie 
(ha) 

RISQUE D'ÉROSION ÉLEVÉ 0,0 0,0 

GLISSEMENT POSSIBLE 0,0 0,0 

RISQUE D'ÉBOULEMENT IMPORTANT 0.0 0.0 

MILI EU BIOLOGIQUE superficie 
(ha) 

BOISÉ DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 0,0 0,0 

RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 0,0 0,0 
nombre 

FRAYÈRE 0 

TRAVERSE DE RIVIÈRE 

TRAVERSE DE RUISSEAU o 



COMPOSANTES DU MILIEU HUMAIN 

SUPERFICIE (ha) 

0,0 SUPERFICIE ENCLAVÉE 

VISUELLE 
SOUS-UNITÉ(S) AFFECTÉE(S) (ha) 

RÉSISTANCE FORTE 115,5 

RÉSISTANCE MOYENNE 291,4 

RÉSISTANCE FAIBLE 135,7 

SUPERFICIE DE LA (DES) COMPOSANTE 

MILIEU URBANISÉ 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS L'EMPRISE 

IMPLANTATION RÉSIDENTIELLE DANS L'EMPRISE 

SUPERFICIE 
(ha) 

0 , 0 	0,0  

NOMBRE 

0 

IMPLANTATION AUTRE QUE RÉSIDENTIELLE 
DANS L'EMPRISE 

TRAVERSE DE ROUTE 

TRAVERSE DE CHEMIN DE FER 

MILIEU AGRICOLE SUPERFICIE 
(ha) 

POTENTIEL AGRICOLE ÉLEVÉ (classes 2 et 3) 0,0 0,0 

TERRE CULTIVÉE 0,0 0,0 

TERRE DRAINÉE 0,0 0 0 

TERRE ZONÉE AGRICOLE 0,0 0,0 

ÉRABLIÈRE EN EXPLOITATION 0,0 0,0 

VERGER EN EXPLOITATION 0 , 0 0,0 



ITillirliï01))1117 j 


